










La formation initiale et continue des enseignants devrait comporter une analyse sociologique de la

relation famille-école ainsi que des problématiques relatives à la pauvreté. Cette formation permet-

trait de développer des aptitudes relationnelles, en communication, à l’empathie et au travail

d’équipe. Les enseignants devraient également être mieux formés dans le domaine de la remédia-

tion de façon à ce qu’ils puissent intervenir de façon adéquate et immédiate durant les cours.

Mieux soutenir les enseignants au sein de leur équipe et de leur école apparait également souhai-

table. En Communauté flamande, des systèmes de soutien et de coaching existent mais sont trop

dispersés et limités. En Communauté française, les projets d’établissement devraient comporter un

volet sur cet aspect du soutien et de l’accompagnement des enseignants.

Enfin, les enseignants devraient également pouvoir trouver un soutien hors de l’école, au sein de

relais composés des PMS ou CLB et du ‘troisième milieu’. En Communauté flamande, le Steunpunt

GOK joue notamment un rôle très important, à ce niveau. Le groupe de concertation s’inquiète de la

volonté de suppression de ce service, prévue pour décembre 2009.

3.6 Informer et accompagner les parents dans
l’orientation scolaire de leurs enfants

La concertation a montré combien l’information des élèves et de leurs parents est essentielle pour

effectuer des choix d’orientation positifs et réfléchis.

Informer les parents quant aux options qu’il propose, en collaboration avec les centres PMS et les

CLB, est une responsabilité de chaque établissement scolaire.

Les chefs d’établissement et les enseignants devraient par ailleurs fournir une information claire sur

les règles et les procédures qui sous-tendent les mécanismes d’orientation au moment du passage

du fondamental au secondaire et dans le secondaire. On l’a vu, cette information fait défaut, spécifi-

quement vers les familles précarisées qui sont plus difficiles à sensibiliser et à informer parce qu’elles

évoluent dans une sphère éloignée de celle de l’école.

Au niveau local, une information neutre, objective et complète doit également être mise à disposi-

tion de tous : comment se structure l’enseignement, quelles sont les écoles, tous réseaux confondus,

qui se trouvent sur le territoire de la commune, quelles sont les filières disponibles, etc.

Au-delà d’une information sur les choix possibles, il faut également que les parents soient sensibi-

lisés à l’importance du choix de l’orientation de leurs enfants et de ses conséquences. Renforcer le

rôle des CLB et des centres PMS permettrait aussi d’améliorer l’information vers les familles et en

particulier, vers les familles pauvres. Du côté de la Communauté flamande, dans le dernier décret sur

les objectifs stratégiques des CLB, les missions d’accompagnement et d’information sont énoncées

mais dans un cadre trop flou. Il conviendrait de préciser ces missions par rapport au groupe cible et

renforcer le financement dans ce cadre. Concernant les centres PMS, le nouvel encadrement diffé-

rencié dont ils peuvent bénéficier est une avancée mais il faudra évaluer pratiquement sur le terrain

si ce sont bien les familles qui en ont besoin qui en bénéficient réellement.
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3.7 Clarifier le rôle des acteurs impliqués dans la scolarité
des enfants

Le premier acteur est bien entendu l’école c’est-à-dire le chef d’établissement et les enseignants.

Idéalement, l’école devrait se focaliser sur sa mission de base et prendre ses responsabilités par

rapport au processus d’apprentissage de ses élèves. Si malgré une approche pédagogique adaptée,

des élèves éprouvent des difficultés à l’école, il est important de réagir le plus rapidement possible.

La remédiation dans l’école, intégrée dans la pratique pédagogique, doit devenir un élément struc-

turel de la lutte contre l’échec scolaire. Tous les élèves qui éprouvent des difficultés à l’école doivent

avoir accès à une remédiation de qualité, de préférence pendant les heures de cours, et à l’école.

Par ailleurs, comme mentionné dans la recommandation précédente, les structures d’accompagne-

ment, comme les CLB en Flandre et les centres PMS en Communauté française, doivent être renfor-

cées. Leurs missions doivent être formulées plus clairement ; un accompagnement est nécessaire et

des moyens supplémentaires doivent être dégagés pour ce nécessaire encadrement des élèves

pauvres.

3.8 Garantir la gratuité de l’enseignement

Pour bon nombre de familles pauvres, les frais de scolarité sont un obstacle important dans le

parcours scolaire des enfants. Bien que des mesures aient déjà été prises par les différents niveaux de

pouvoir, des difficultés importantes subsistent. Il est demandé aux pouvoirs publics de poursuivre

leurs efforts pour tendre vers la gratuité totale de la scolarité.

En Communauté flamande, les projets relatifs à la réduction des frais dans les écoles secondaires sont

des initiatives louables mais doivent s’accompagner de mesures structurelles :

– introduire le système du maximum à facturer dans l’enseignement secondaire et évaluer son

application ;

– donner aux écoles proposant un enseignement technique et professionnel les moyens nécessaires

pour acheter du matériel et des outils coûteux et les mettre à la disposition des élèves.

Les autorités flamandes doivent également inciter les autorités locales à contribuer, elles aussi, à ce

que les familles vivant dans la pauvreté puissent payer les frais de scolarité.

En Communauté française, il faut être particulièrement attentif aux frais de scolarité pour les familles

ayant des enfants dans l’enseignement technique et professionnel. Ces filières attirent plus d’élèves

pauvres mais les dépenses à consentir y sont plus élevées. Il est demandé aux autorités compétentes

de poursuivre leurs efforts pour rendre la scolarité tout à fait gratuite.
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Liste des participants
Groupe de concertation :

Algemeen onderwijsbeleid Antwerpen

ATD Quart Monde

Bouillon de Cultures

Brussels Platform Armoede

Centre d’action interculturelle Namur

Centre psycho-médico-social de la Communauté française

Centre régional d’intégration du Brabant wallon

Changements pour l’égalité

Coordination des écoles de devoirs de Bruxelles

Hiva (Onderzoeksinstituut voor Arbeid en Samenleving)

Ligue des droits de l’enfant

Ligue des familles

LOOA (Limburgs Overleg Onderwijs Arbeidsmarkt)

SOS Schulden op School

Steunpunt Gelijke Onderwijskansen – Centrum voor ervaringsgericht onderwijs

Teledienst Ninove

VCLB Koepel - Kansenbevordering

Vierdewereldgroep Mensen voor mensen

Vlaams Netwerk van verenigingen waar armen het woord nemen

Ont aussi contribué à la réflexion :

ACW – studiedienst

APED/OVDS (Appel pour une école démocratique / Oproep voor een democratische school)

Departement Onderwijs en vorming – Lokale overlegplatform voor gelijke onderwijskansen

Departement Onderwijs en vorming

Fapeo (Fédération des associations de parents de l’enseignements officiel)

Ligue des Droits de l’enfant

OVSG (Onderwijssecretariaat van de Steden en Gemeenten van de Vlaamse Gemeenschap vzw)

Pedagogische begeleidingsdienst brugfigurenproject

Pedagogisch begeleidingsdienst stad Gent

Steunpunt studie en beroepskeuze stad Antwerpen

Vlaams Verbond Katholiek basisonderwijs

Vlaams Verbond Katholiek secundair onderwijs

Vlaamse scholierenkoepel

Le Service a bénéficié de la collaboration des trois administrations communautaires de l’enseigne-

ment.

Texte partiellement traduit du néerlandais
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Introduction

Depuis longtemps, de nombreux acteurs de terrain dont les associations où les personnes pauvres se

reconnaissent, se battent pour maintenir et améliorer la qualité de l’emploi. Par ‘emploi de qualité’,

les participants au groupe de concertation insertion socioprofessionnelle entendent un emploi qui

permet d’améliorer ses conditions de vie, de vivre dignement et de pouvoir se projeter dans l’avenir.

Ces dernières années, cette thématique est devenue plus que jamais primordiale : le groupe de

concertation constate en effet que bon nombre d’emplois proposés dans le contexte de la politique

actuelle d’activation des chômeurs ne répondent pas aux exigences de qualité de l’emploi. Plus

précisément, les participants s’inquiètent de voir les plus pauvres les premiers, être forcés d’accepter

ces emplois de plus en plus précaires.

La défense de la qualité de l’emploi se retrouve depuis 10 ans maintenant dans les Rapports bisan-

nuels du Service. Si effectivement, avoir un emploi est un élément majeur pour faire ‘barrage’ à la

pauvreté (Plan d’action national inclusion sociale - PANincl - 2008-20101), le Rapport Général sur la

Pauvreté2 et les différents Rapports bisannuels du Service ont rappelé cependant que les emplois

offerts pouvaient aussi détériorer les conditions de vie des travailleurs. Ces rapports faisaient réfé-

rence à des aspects relatifs à la qualité de l’emploi (montant du salaire, degré de protection sociale,

sécurité d’emploi, influence des tâches effectuées sur la santé, intérêt du travail, etc.) pour expliquer

ce phénomène. En d’autres mots, un emploi permet d’échapper à la pauvreté s’il est de qualité3. En

2007, suite au constat que les emplois proposés aux travailleurs à bas revenus ou peu qualifiés cons-

tituaient de moins en moins une protection contre la précarité4, le Service s’est penché sur la qualité

des emplois titres- services.

En 2009, arrivés presque au terme de la Stratégie de Lisbonne ciblant la croissance et un taux d’emploi

à 70 % via des processus d’activation des chômeurs, la défense de l’emploi de qualité est, plus que

jamais, une nécessité. Un des éléments clés de la défense de la qualité de l’emploi est la définition

faite de l’emploi convenable au sein de la réglementation du chômage5. Les critères d’emploi conve-

nable sont en effet un premier rempart contre les emplois précaires. Le risque de voir ces critères se

vider de leur sens au profit d’un objectif de “tout à l’emploi” est dénoncé par le groupe de concerta-

tion. Il a donc été décidé d’analyser les critères d’emploi convenable utilisés par l’Office national de

l’emploi ainsi que leurs applications et conséquences pour les chômeurs. Comment ces critères

influencent-ils le parcours des demandeurs d’emploi et plus spécifiquement les demandeurs

d’emploi les plus vulnérables ? Quelle influence cette vision de l’emploi convenable a-t-elle, à terme,

sur la pauvreté et la précarité ?

Pour répondre à ces questions, 12 rencontres ont été organisées au total, avec une vingtaine de

participants au groupe de concertation6. Parallèlement à ces rencontres, des contacts bilatéraux7 ont

permis d’éclaircir des points plus techniques nécessaires au débat.

1 SPP Intégration sociale, Service Politique de la pauvreté (2008). Plan d’Action National Inclusion 2008- 2010, Bruxelles, p.14,
http://www.mi-is.be/be_fr/02/nationale%20actieplannen/content/Nationaal%20Actieplan%202008- 2010%20FR.pdf

2 ATD Quart Monde Belgique, Union des villes et communes belges-section CPAS, Fondation Roi Baudouin (1994). Rapport Général sur la
Pauvreté, Bruxelles, pp.149-201, http://www.luttepauvrete.be/publications/RGP95.pdf

3 Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale(2003). En dialogue (Rapport bisannuel décembre 2003), Bruxelles, Centre
pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, p.123.

4 Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale (2007). Lutter contre la pauvreté, Evolutions et perspectives (Rapport
bisannuel décembre 2007), Bruxelles, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, p.96.

5 Voir l’Annexe, liste des critères analysés durant la concertation. Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application
de la réglementation du chômage.

6 Vous trouverez la liste des participants à la fin de ce chapitre.
7 Voir également la liste des participants.
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Dans la première section, nous partons de la définition de l’emploi convenable dans la réglementa-

tion du chômage, en passant par l’emploi décent dans des traités internationaux, pour arriver à la

définition et à l’angle d’approche choisis par les participants à la concertation.

Une deuxième section replace la notion d’emploi convenable dans la nouvelle approche de l’activa-

tion intervenue en 2004. Quelques caractéristiques importantes de celle-ci sont décrites ainsi que les

critiques principales émises par des organisations de terrain.

Dans la troisième section, nous analysons certains critères réglementaires relatifs à l’emploi conve-

nable. A la lumière du raisonnement présenté dans les deux premières sections, ces critères sont

passés en revue par les participants, proposant entre autres quelques exemples de conséquences

concrètes de l’application de ces critères.

Dans la conclusion, nous présentons les recommandations issues de la concertation ; elles sont cons-

tituées de différentes propositions, chacune suivie de la réflexion qui les a inspirées.

1. Définitions de l’emploi convenable

Stricto sensu, l’emploi convenable est une notion qui figure dans l’arrêté royal (AR) sur la réglemen-

tation du chômage8 et qui est définie dans un arrêté ministériel par une série de critères. Cette notion

est un des facteurs déterminants pour juger du caractère involontaire du chômage. En outre, elle

offre une protection contre les emplois précaires, jugeant les emplois selon leur statut ou leur

compatibilité avec les conditions de vie des individus.

Pour le groupe de concertation, derrière cette définition littérale de l’emploi convenable se joue un

enjeu plus important : celui de la défense de l’emploi digne en général et, en particulier, comme

socle de protection contre tout emploi qui n’améliorerait pas concrètement les conditions de vie des

plus pauvres. Le groupe a dès lors souhaité évoquer, après l’étude de l’AR sur la réglementation du

chômage, la définition de l’emploi décent par l’Organisation internationale du Travail, organisme de

référence en la matière, pour ensuite proposer sa propre définition de l’emploi convenable.

1.1. L’emploi convenable selon la réglementation du
chômage

Les textes législatifs à l’origine de l’assurance-chômage obligatoire en Belgique considèrent que le

contrôle du caractère involontaire du chômage est un élément essentiel du système9. Ce contrôle

traduit le principe d’assurance de la sécurité sociale : l’obligation, pour l’assuré, de limiter le risque et,

le cas échéant, les dommages. La principale manifestation du principe de solidarité est quant à elle, le

non plafonnement des cotisations sociales, alors que les allocations le sont. Un autre exemple est

8 Arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, Moniteur belge, 31 décembre 1991.
9 C’est l’Office national de l’emploi (ONEM) qui est compétent pour contrôler le droit aux allocations de chômage et, le cas échéant, sanc-

tionner. Le placement et la formation professionnelle des demandeurs d’emploi sont confiés aux Régions : le Forem pour la Région
wallonne ; le VDAB pour la Région flamande ; Actiris (placement), Bruxelles Formation et VDAB (formation professionnelle) pour la Région
de Bruxelles-Capitale et le Arbeitsambt pour la Communauté germanophone. Par contre, les transmissions d’informations par les offices
régionaux vers l’ONEM font toujours l’objet d’un accord de coopération entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions, ces dernières
pouvant toutefois décider en toute autonomie de la façon de procéder à ces transmissions.
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l’existence des allocations minimales de chômage. Les participants à la concertation ont souligné à

plusieurs reprises l’importance de la préservation tant du principe d’assurance que du principe de

solidarité, dans le système du chômage.

En vertu du principe d’assurance, selon l’arrêté royal sur la réglementation du chômage, le caractère

involontaire du chômage constitue une condition sine qua non pour l’octroi des allocations de

chômage :

“Art. 44. Pour pouvoir bénéficier d’allocations, le chômeur doit être privé de travail et de rémunération par

suite de circonstances indépendantes de sa volonté.”

Le législateur a énuméré les cas de chômage volontaire entraı̂nant une suspension des allocations de

chômage. Nous les résumons ci-dessous10 :

– l’abandon ou le refus d’un emploi convenable sans motif légitime ;

– le licenciement à la suite de l’attitude fautive du travailleur ;

– le défaut de présentation, sans justification suffisante, auprès de l’office de l’emploi ou auprès d’un

employeur, après convocation dudit office ;

– le refus de participer à un parcours d’insertion proposé par l’office de l’emploi ou l’arrêt ou l’échec

de ce parcours ;

– le refus de participer à une formation professionnelle ou l’arrêt ou l’échec de cette formation ;

– le non respect des mesures en matière d’outplacement, d’inscription d’une cellule pour

l’emploi,...11

L’emploi convenable figure donc comme un élément déterminant du contrôle de chômage involon-

taire. Il est spécifié par des critères via un arrêté ministériel12. Ces critères ont trait au projet profes-

sionnel, aux caractéristiques de l’emploi lui-même ou encore à la vie privée. Sur base de ces critères,

si un emploi est non convenable, l’abandon ou le refus de cet emploi ne peuvent être sanctionnés

par l’ONEM13 (voir section 3).

L’emploi convenable est également un élément crucial de la protection des chômeurs, en particulier

des plus pauvres, face aux emplois et conditions de vie précaires. Parce que la vie en pauvreté les

empêche souvent de se doter des mêmes atouts que les autres, les personnes plus vulnérables sont

moins armées pour faire valoir leur droit à un emploi décent. Selon les participants, cela vaut en

particulier dans un contexte d’activation des demandeurs d’emploi (voir section 2).

Indépendamment de la législation communautaire européenne, la plupart des Etats européens utili-

sent des critères pour juger de l’aspect ’convenable’ ou ’approprié’ d’un emploi qui aurait été refusé

ou abandonné par un chômeur. Les législations en matière de chômage font donc presque toutes

référence implicitement ou explicitement aux termes d’emploi convenable ou approprié. Un critère

systématique est la conformité au cadre légal en matière de condition de travail. La plupart du temps,

les critères reposent sur la nature de l’emploi offert par rapport aux qualifications et à l’expérience du

chercheur d’emploi, le niveau de rémunération et la distance travail-domicile. En Belgique, comme

dans d’autres pays européens, les critères d’emploi convenable varient selon la durée du chômage ;

ainsi, au fil de l’allongement de la durée de chômage, ils se restreignent et le chômeur doit être moins

exigeant14.

10 Article 51 §1 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991, op. cit.
11 Il s’agit d’une série de cas faisant partie du Pacte des générations, qui s’applique aux travailleurs âgés de 45 ans et plus.
12 Articles 22 à 32 de l’arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant sur les modalités d’application de la réglementation de chômage.
13 L’article 33 de l’arrêté ministériel précise la procédure s’il y a contestations sur base de l’aptitude physique ou mentale pour l’exercice d’un

emploi.
14 UNIjuridis, Les Textes, International (2007). Etudes comparatives : la notion d’emploi convenable en Europe, Europ’info n°3,

http://info.assedic.fr/unijuridis/

Em
p

lo
i

96 III



1.2. L’emploi décent selon l’Organisation internationale
du Travail

La Déclaration universelle des droits de l’homme (art.23 §1) affirme le droit à l’emploi et au libre choix

de son emploi mais une reconnaissance explicite de l’emploi convenable y fait défaut. L’article 23 de

la Constitution belge sur les droits économiques et sociaux va dans le même sens.

L’emploi décent est par contre au cœur des travaux de l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Le ’Decent Work Agenda’ a pour but de promouvoir l’emploi décent défini comme tel : “La notion de

travail décent résume les aspirations de tout travailleur : possibilité d’exercer un travail productif et conve-

nablement rémunéré, assorti de conditions de sécurité sur le lieu de travail et d’une protection sociale

pour sa famille. Le travail décent donne aux individus la possibilité de s’épanouir et de s’insérer dans la

société, ainsi que la liberté d’exprimer leurs préoccupations, de se syndiquer et de prendre part aux déci-

sions qui auront des conséquences sur leur existence. Il suppose une égalité de chances et de traitement

pour les femmes et les hommes.”15 Autrement dit, tout être humain a droit à un emploi réalisé dans des

conditions de liberté, d’égalité et de sécurité, conformes à la dignité. L’OIT rappelle que la croissance

économique ne suffit pas à elle seule à éradiquer la pauvreté ; le travail décent est un levier indispen-

sable pour une meilleure redistribution des richesses et l’élimination de la pauvreté.

L’Union européenne (UE) soutient ce projet comme un levier important pour la lutte contre la

pauvreté et l’injustice sociale en Europe et dans le monde. Les 27 Etats membres ont d’ailleurs tous

ratifié les huit Conventions de l’OIT sur les standards minimaux de travail. De plus, depuis le sommet

européen de Stockholm en mars 2001, l’importance de créer des emplois de qualité s’est greffée aux

objectifs chiffrés de taux d’emploi. Cela dit, la Stratégie de Lisbonne renouvelée a peu à peu estompé

ces ambitions (voir section 2).

1.3. L’emploi convenable selon les participants

Pour les participants à la concertation :

Un emploi convenable est un emploi qui permet de vivre dignement et de se projeter dans l’avenir16.

Cette définition ambitieuse de l’emploi convenable doit être la toile de fond de toute mesure en

matière d’emploi. Le problème soulevé par la concertation tient au fait que souvent, les emplois non

convenables échoient aux plus précarisés, eux qui souvent ont moins d’atouts pour prétendre à un

emploi dit ‘convenable’ et qui en outre, sont ‘usés prématurément’ par la vie en pauvreté17. Ils se

retrouvent alors au centre d’un cercle vicieux, passant d’un emploi précaire à un autre, alternant

souvent une période de chômage avec des statuts différents (bénéficiaire d’une allocation de

chômage, d’un revenu d’intégration…) et des droits sociaux souvent conditionnés, c’est-à-dire

15 http://www.ilo.org/global/Themes/Decentwork/lang--fr/index.htm
16 Voir à ce sujet différents ouvrages de références :

– “Travail-Emploi” dans, Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale (2004). Une autre approche des indicateurs de
pauvreté, Recherche-Action-Formation, Bruxelles, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, pp. 83-108.

– “Le droit au travail et à la protection sociale : la qualité de l’emploi” dans, Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion
sociale(2003). En dialogue (Rapport bisannuel décembre 2003), Bruxelles, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme,
pp.121-162.

– Vlaams Netwerk van verenigingen waar armen het woorden nemen (2007). “Valkuilen, hefbomen en acties voor het zinvol en duurzaam
activeren van mensen in armoede naar kwalitatieve tewerkstelling. Eindrapport van het project ’Activering van mensen in armoede naar werk’”,
http://www.vlaams- netwerk-armoede.be/documents/beleidsdossiers/10_1005%20Eindrapport%20project%20Activeren.pdf

17 Observatoire de la Santé et du Social Bruxelles-Capitale (2008). Rapport bruxellois sur l’état de la pauvreté 2008, Pauvreté et vieillissement,
Bruxelles, 84p.,
http://www.observatbru.be/documents/graphics/rapport-pauvrete/rapport-pauvrete-2008/2- pauvrete_vieillissement_08.pdf
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dépendant davantage d’efforts de recherche d’une insertion socioprofessionnelle ou d’un emploi. Ils

sont aussi plus susceptibles de devoir accepter des emplois éloignés de leur projet professionnel ou

difficilement conciliables avec leur vie familiale.

En outre, protéger les plus vulnérables devrait permettre, par ricochet, de renforcer les protections

contre les emplois non convenables pour tous, autant les travailleurs que les demandeurs d’emploi.

Pour ces derniers, la perspective de disposer d’un emploi convenable implique également le droit à

un accompagnement convenable.

Défendre une définition non-restrictive de l’emploi convenable, c’est donc défendre l’idée que

l’emploi de qualité est un facteur-clé en matière de lutte contre la pauvreté, un phénomène par défi-

nition multifactoriel. L’accès à un emploi de qualité offre aussi plus de garanties de stabilité en termes,

entre autres, de logement. Etre intérimaire ou avoir un contrat de remplacement peut, par exemple,

susciter davantage de refus de location de la part de propriétaires. Le groupe de concertation

rappelle ainsi que, au contraire des politiques toujours plus segmentées, analyser l’emploi conve-

nable n’est pertinent qu’à condition d’envisager ses effets sur d’autres facteurs de sortie de pauvreté

et inversement, les conséquences d’autres facteurs (pauvreté, éducation, logement, etc.) sur l’accès à

un emploi convenable. Il arrive en effet que ce ne soit pas l’emploi qui n’est pas convenable, mais les

conditions qui l’entourent.

Prenons par exemple l’offre de services publics : cette offre influe de façon directe sur l’accès à

l’emploi convenable. Soutenir l’accès à l’emploi convenable implique de défendre aussi les services

censés aider à y parvenir. L’analyse faite des titres-services dans le Rapport 200718 en est un bon

exemple. D’une part, ils encouragent une privatisation larvée de l’aide familiale, en faisant appel à

des moyens collectifs (tels que la fiscalité et la sécurité sociale). D’autre part, ils ont été pointés comme

un instrument qui freine le développement des services publics censés couvrir de nouveaux besoins

sociétaux, accessibles à tous. Les associations actives dans la lutte contre la pauvreté insistent sur le

rôle des services publics comme régulateurs du marché. “La redistribution passe aussi par le maintien

des services publics de qualité accessibles à tous (…). Grâce aux services publics, c’est une partie de l’éco-

nomie qui est ‘ socialisée’ disent les associations.”19

La notion d’emploi convenable va donc bien au-delà de la dimension de contrôle de la recherche ou

non d’un emploi. Derrière la définition adoptée par les réglementations du chômage se cache un

choix de société qu’il faut questionner. La signification donnée par une société à l’ ‘emploi conve-

nable’ révèle en effet le poids accordé à la dimension qualitative face à la dimension quantitative des

politiques en matière d’emploi.

2. L’emploi convenable à la lumière du
renforcement de l’activation

Avant 2004 et l’introduction du contrôle du comportement de recherche du chômeur, l’aspect ‘invo-

lontaire’ du chômage était contrôlé via les articles 22 à 32 de l’A.M. du 26 novembre 1991 (voir 1.1.).

Depuis 2004, cet aspect est contrôlé via une procédure supplémentaire, celle du contrôle du compor-

18 Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale (2007). Op.cit., pp.91-111.
19 Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale (2008). Pauvreté, Dignité, Droit de l’homme, Les dix ans de l’Accord de

Coopération, Bruxelles, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, p.146.
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tement actif de recherche d’emploi. Ses lignes principales sont présentées brièvement dans un

premier point, ensuite suivent les critiques issues du terrain. Le dernier point fait brièvement l’état

des conséquences du nouveau plan d’activation sur la place de la notion d’emploi convenable dans

la réglementation du chômage et fait le pont vers l’analyse des critères d’emploi convenable même

(voir section 3).

2.1. Le renforcement de l’activation en 2004

Avant 2004, il n’y avait de contrôle systématique du comportement actif de recherche d’emploi

qu’auprès d’un nombre minime de chômeurs de longue durée, dans le cadre de l’article 8020. Les

personnes visées, en pratique presque toujours les femmes cohabitantes21, pouvaient y échapper en

faisant des recherches intensives.

L’instauration du plan fédéral d’activation en 200422 a fondamentalement modifié la situation. En

effet, ce plan s’applique à tous les chômeurs complets inscrits comme demandeurs d’emploi et ayant

atteint une certaine durée de chômage (15 mois s’ils ont moins de 25 ans et 21 pour les autres).

Autre caractéristique fondamentale du système : il est divisé en phases, chaque cycle de suivi

comporte trois entretiens au maximum. Si, à l’issue du premier entretien, le ’facilitateur’ de l’ONEM

conclut que le demandeur d’emploi n’a pas fourni assez d’efforts, il lui propose un contrat dans lequel

ce dernier s’engage à effectuer certaines actions. Si, lors du deuxième entretien, le facilitateur estime

que le contrat n’a pas été respecté, le demandeur d’emploi se voit infliger une sanction limitée en

guise d’avertissement. Une exclusion définitive du droit aux allocations de chômage suit une évalua-

tion négative lors du troisième entretien.

On évalue les demandeurs d’emploi sur la base des efforts fournis pour trouver un emploi conve-

nable. L’ONEM doit prendre en compte les possibilités et les limites du demandeur d’emploi ainsi

que la situation sur le marché de l’emploi, tant lors de l’évaluation des efforts fournis que du premier

entretien et de l’évaluation du respect des engagements pris dans le contrat23.

Le nouveau plan de suivi n’est pas un élément isolé, il s’inscrit dans un accord de coopération plus

large, destiné à mieux articuler les actions menées par l’ONEM et les offices régionaux de l’emploi24.

Les transmissions des données sont harmonisées et sont désormais effectuées par voie électroni-

que25. Dans cet accord, les Régions s’engagent aussi à accentuer leurs efforts en matière d’accompa-

gnement des demandeurs d’emploi, afin qu’ils puissent bénéficier du droit d’être accompagnés

quand ils se rendent à une convocation de l’ONEM.

Les décideurs politiques justifient le renforcement de l’activation par un souci d’efficacité et d’équité.

Selon eux, les règles relatives au chômage involontaire sont des formes plutôt ’passives’ de disponi-

bilité, qui ne suffisent pas pour une approche proactive de la politique du marché de l’emploi. Ce

renforcement est aussi motivé par la recherche d’un meilleur équilibre entre les droits et les devoirs

20 Article 80 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, Moniteur belge, 31 décembre 1991. Cet article était
un véritable mécanisme de fin de droits, mais ne concernait pas les chefs de ménage et les isolés. Récemment, après l’évaluation positive du
système du suivi clôturée fin mars 2008, il a été définitivement suspendu.

21 Ce qui était une des raisons pour lesquelles cet article a toujours été critiqué par des acteurs de terrain.
22 Arrêté royal du 4 juillet 2004 portant modification de la réglementation du chômage à l’égard des chômeurs complets qui doivent recher-

cher activement un emploi, Moniteur belge, 7 juillet 2004. L’article 58 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 insère l’obligation supplémen-
taire de “rechercher activement un emploi” tandis que neuf nouveaux articles (59bis à 59decies) définissent la procédure de suivi qui y est
associée.

23 Vous trouverez des informations détaillées sur la procédure de suivi à l’adresse suivante :
http://www.onem.fgov.be/D_documentation/Publications/Brochures/_Folders/Activering/FolderFR.pdf

24 Accord de coopération du 30 avril 2004 entre l’État fédéral, les Régions et les Communautés relatif à l’accompagnement et au suivi actifs
des chômeurs.

25 Chaque mois, les offices régionaux transmettent des flux électroniques contenant des données sur les actions entreprises ou non par les
demandeurs d’emploi pour trouver un emploi.
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et un respect plus grand du principe d’assurance dans la réglementation du chômage. On l’estime

nécessaire pour garder le droit à des prestations illimitées dans le temps. Enfin, cette nouvelle

approche veut mettre fin à l’inégalité de traitement d’une catégorie déterminée de personnes

engendrée par l’article 8026.

2.2. Un regard critique sur l’impact du renforcement de
l’activation

Les critiques émises par beaucoup d’organisations de terrain ont déjà été évoquées dans de précé-

dents rapports du Service. Pendant cette concertation, non seulement ces critiques ont été confir-

mées mais elles ont été exprimées avec plus de virulence.

2.2.1 Le droit à une allocation de chômage plus conditionné et
contractualisé

Selon les participants, la nouvelle approche n’améliore pas l’équilibre entre les droits et les devoirs,

comme les décideurs politiques l’affirment. A leurs yeux, la suppression de l’article 80, qu’ils quali-

fiaient d’injuste, a été un prétexte pour instaurer un système imposant des obligations de façon quasi

permanente à un groupe plus large de demandeurs d’emploi. En même temps, l’obligation de

respecter ces engagements et la nature de celles-ci transforment le droit à des allocations de

chômage en pseudo-droit. La mise en œuvre de ce droit est liée à davantage de conditions comme

l’évaluation positive du comportement de recherche du demandeur d’emploi et les justifications

fournies par ce dernier.

L’évolution vers un droit aux allocations de chômage ’plus conditionnalisé’ est dans la droite ligne

d’une tendance générale à un octroi plus sélectif des prestations de sécurité sociale. Certes, les diffé-

rents piliers à l’intérieur de la sécurité sociale oscillent toujours entre plus de sélectivité et une

protection universelle mais il faut se demander si une forte sélectivité n’est pas problématique.

Ce n’est pas seulement le fait d’imposer plus de conditions qui entraı̂ne ’la perte de droits’ mais aussi

la nature de ces conditions et la façon dont elles sont imposées, c’est-à-dire au moyen de contrats. La

contractualisation est répandue depuis longtemps déjà au sein des offices régionaux de l’emploi

mais elle est aussi devenue de plus en plus fréquente au sein d’autres services sociaux.

Les objections à l’encontre de l’utilisation du contrat figurent déjà dans le Rapport Général sur la

Pauvreté (RGP)27 et se retrouvent dans plusieurs rapports du Service. L’inégalité entre les parties

contractantes en termes de position de force (l’un est demandeur d’aide tandis que l’administration

décide de l’octroi de cette aide), constitue l’objection de principe majeure. Des mesures ont été prises

pour renforcer la protection juridique de la partie la plus faible. Cela dit, le temps de réflexion que

prévoit le contrat passé avec l’ONEM est purement théorique. Si, à l’issue du temps de réflexion, le

demandeur d’emploi n’est pas d’accord de signer le contrat, une sanction suivra de toute façon, qu’il

motive sa décision ou pas.

26 Vandenbroucke Frank (2004), “Activation du comportement de recherche” ; Note présentée par Frank Vandenbroucke au Conseil des Minis-
tres du 17 janvier.

27 ATD Quart Monde Belgique, Union des villes et communes belges-section CPAS, Fondation Roi Baudouin (1994). Op.cit., pp.149-201,
http://www.luttepauvrete.be/publications/RGP95.pdf
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La sécurité juridique est aussi mise en péril par les modalités de la procédure de recours. En effet, la

mise en route d’une procédure auprès du tribunal de travail ne donne pas lieu à la suspension de

l’exécution du contrat, autrement dit le demandeur d’emploi demeure privé du droit aux allocations

de chômage. D’ailleurs, des facteurs psychologiques et financiers en soi retiennent déjà les deman-

deurs d’emploi plus pauvres d’introduire un recours. Un récent arrêt de la Cour de cassation28 semble

miner davantage la sécurité juridique. La Cour a décidé que, désormais, les juges pouvaient seule-

ment vérifier si le demandeur d’emploi avait respecté les termes du contrat et non plus juger sur la

base d’une vision globale de la situation de l’intéressé.

2.2.2 Une allocation de chômage moins ’assurée’

La tendance vers un droit au chômage plus conditionnalisé va de pair avec une perte de son carac-

tère assuranciel. Le principe d’assurance implique que le risque (la perte d’un emploi) est couvert par

une indemnisation (l’octroi effectif des allocations de chômage) tant que la personne ne rencontre

pas une offre d’emploi convenable.

Selon les participants, le contrôle, et l’éventuelle sanction, du refus d’un emploi convenable garantit

le mieux la logique assurancielle. D’autres contrôles dans le cadre de l’article 51, comme le refus ou

l’arrêt d’une formation ou d’une mesure d’insertion sont plus problématiques à leurs yeux. Primo, ils

ne sont pas soumis à des règles légales offrant une protection minimale contre la précarité. Secundo,

ils vont plus à l’encontre du respect du travailleur pour sa propre détermination et la modification de

son projet professionnel. Quand les décideurs politiques vantent la mobilité professionnelle et

l’apprentissage tout au long de la vie, il est logique qu’ils accordent aussi une assez large importance

à ces éléments. Tertio, la ’mauvaise volonté’ peut résulter de facteurs propres à la vie dans la pauvreté,

qui impliquent donc une responsabilité collective. Elle se manifeste alors sous forme d’obstacles

psychosociaux (par exemple l’angoisse d’entamer un nouveau parcours d’insertion après un

chômage de longue durée), d’obstacles financiers et matériels (surendettement, offre de transport et

de structures d’accueil des enfants insuffisante et/ou trop chère...) ou, encore, par de problèmes dans

d’autres domaines (mauvaise santé de l’intéressé ou d’un membre de sa famille, logement précaire...).

Elle peut aussi être due aux expériences négatives en termes de parcours d’insertion ou d’emplois

précaires.

L’abandon d’un emploi convenable est jugé problématique. Est-ce pertinent d’assimiler des

chômeurs, qui ont quitté ou refusé un emploi précaire dans le but d’en trouver un plus convenable, à

des ‘chômeurs volontaires’ ? Alors que le marché de l’emploi et la société deviennent de plus en plus

précaires, la probabilité que de telles situations arrivent est bien plus importante qu’avant.

La perte d’importance du contrôle de refus d’emploi convenable date déjà d’avant l’introduction du

plan d’activation. Le nombre de sanctions prononcées sur la base de ce motif avait déjà diminué au

profit d’autres sanctions dans le cadre de l’article 51. De plus, il arrivait de moins en moins qu’il y ait

des refus explicites : les offices régionaux interprétaient un certain comportement (par exemple : ne

pas participer de manière constructive à la procédure d’embauche) comme étant un refus d’emploi,

ce dont ils avertissaient alors l’ONEM29.

Depuis l’introduction du plan d’activation, on peut se demander si l’allocation de chômage n’est pas

en train de perdre définitivement sa fonction d’assurance. Dorénavant, la charge de la preuve

28 Voir à ce sujet Dumont, Daniel (2008). “Chasse: les tribunaux rappelés à l’ordre”, Ensemble !, n° 63, p.10- 11,
http://www.asbl-csce.be/journal/JourColl63.pdf

29 Palsterman, Paul (2004). « Contrôle des chômeurs : chasse aux sorcières ou réforme nécessaire », La Revue nouvelle, vol. 4, p. 4-14,
http://www.revuenouvelle.be/IMG/pdf/Palsterman.pdf

Em
p

lo
i

101III



n’incombe qu’au demandeur d’emploi, même s’il n’a reçu aucune offre d’insertion ou d’emploi. C’est

à lui que l’entière responsabilité de sa situation est imputée ; la responsabilité collective est donc

masquée.

2.2.3 Des sanctions qui font augmenter la précarité

Début 2008, les décideurs politiques, se basant sur différentes études et évaluations30, ont conclu

que la nouvelle approche donnait de bons résultats. Beaucoup d’acteurs de terrain ne sont pas

d’accord avec l’interprétation des chiffres officiels. Tout d’abord, les suspensions d’allocations dans le

cadre de l’article 70, qui ont énormément augmenté entre 2004 et 2008, ne sont pas suffisamment

prises en compte. L’article 70 est une sanction infligée à la personne qui ne répond pas à une convo-

cation. Dans le cas du plan d’activation, cela signifie qu’elle est absente lors d’un des deux premiers

entretiens de contrôle. En outre, on constate une augmentation – parfois importante – des sanctions

qui résultent indirectement du plan d’activation : nombre de cas plus élevé de non-admissions au

système de chômage à la suite d’une interprétation plus stricte de la notion de disponibilité sur le

marché du travail, exemptions de la procédure d’activation pour ’raisons sociales ou familiales’

(article 9031), arrêt d’une formation (à la suite d’un choix inconsidéré fait à cause de la pression liée au

plan d’activation), etc. Le ‘Collectif Solidarité contre l’exclusion’ conclut que, dans la période 2004-

2008, le nombre de décisions négatives a augmenté de 104 % (131 257 personnes contre 64 303)32.

Selon les participants, les sanctions touchent en premier lieu les demandeurs d’emploi les plus

vulnérables. Vu leur fragilité sociale, ceux-ci éprouvent justement davantage de difficultés à rassem-

bler des preuves de leur recherche d’emploi et à se défendre devant le facilitateur. Le nombre élevé

de non-présentations aux entretiens avec l’ONEM s’explique aussi par leurs changements d’adresse

réguliers, leur découragement à cause de précédentes démarches de recherche d’emploi infruc-

tueuses et leurs difficultés à comprendre le contenu de formulaires administratifs. Quant aux

contrats, le contenu est souvent en inadéquation avec les capacités des chômeurs précaires. Contrai-

rement à ce que le plan stipule, la détermination des contrats ne prend pas suffisamment en compte

les possibilités et limites de chacun.

Une part des personnes sanctionnées se tourne vers les CPAS. Cela représente un afflux important

selon les associations, au vu de l’augmentation considérable du nombre de sanctions depuis l’intro-

duction du plan. Ce constat est confirmé par une étude récente33. Le plan mène donc à un déplace-

ment vers le niveau local du problème du chômage34. Un autre constat de l’étude est que les

sanctions ne remplissent que relativement peu une fonction d’incitation à l’emploi, ce qui indique

que les personnes sanctionnées sont souvent ceux pour qui un emploi à court terme n’est pas une

évidence. Et quand à court ou moyen terme, ces personnes retrouvent un emploi, alors l’analyse

montre qu’il s’agit plutôt d’emplois précaires.

30 – SPF Emploi, Travail et Concertation Sociale, Direction générale Emploi et Marché du travail (2008). “Accord de coopération du 30 avril
2004 relatif à l’accompagnement et au suivi actif des chômeurs, Evaluation mars 2008” ;
http://www.emploi.belgique.be/WorkArea/showcontent.aspx?id=18916

– Idea Consult à la demande du SPF Emploi, Travail et Concertation Sociale, Direction du marché du travail, en collaboration avec le SPF
ETCS et l’Onem (2008). “Evaluation du nouveau système de suivi des demandeurs d’emploi, Rapport final” ;
http://www.emploi.belgique.be/WorkArea/showcontent.aspx?id=18844

31 Cette exemption entraı̂ne une forte diminution des allocations. En réalité, beaucoup de demandeurs d’emploi (en majorité des femmes)
évoquent cet article pour échapper à une éventuelle sanction.

32 Martens, Yves (2009). “Le juste compte des sanctions et exclusions: + 104% !”, Ensemble ,n° 65 , p. 32-35,
http://www.asbl-csce.be/journal/JourColl65.pdf

33 Heylen Vicky et al. (2009). Flux potentiels des sanctionnés vers les CPAS. Le plan d’activation du comportement de recherche. Recherche effec-
tuée à la demande du SPP Intégration Sociale, (s.l.), http://www.miis.be/be_fr/07/studies/content/Eindrapport_sanctie_volledig_FR.pdf

34 Cherenti Ricardo (2007). Les exclusions ONEM. Implications pour les CPAS, (s.l.), Fédération des CPAS, Service Insertion Professionnelle - Union
des Villes et Communes de Wallonie (UVCW), 18 p., http://www.uvcw.be/no_index/cpas/insertion/exclusions-onem-2007.pdf.
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2.2.4 L’effet sur l’approche de l’accompagnement

La transmission désormais automatique de certaines données par l’office régional à l’ONEM a été

mise en cause pendant la concertation. Elle aurait une influence néfaste sur la collaboration entre les

demandeurs d’emploi et les offices régionaux, et les résultats que ces derniers enregistrent en

matière d’accompagnement sur mesure. Les conséquences sur l’accompagnement sont aussi dues

au fait que les actions proposées par l’ONEM vont parfois à l’encontre des activités établies par le

service de placement régional. De plus, pour les chômeurs qui exerçaient auparavant une activité en

tant qu’indépendants, l’ONEM ne laisse pas souvent la possibilité de s’engager à nouveau dans une

telle activité, selon une discussion avec l’UNIZO (Unie van Zelfstandige Ondernemers)35. Selon des

organisations d’insertion socioprofessionnelle qui proposent des parcours d’insertion à des deman-

deurs d’emploi sur base volontaire, la nouvelle approche renforce une tendance qui nuit depuis

longtemps déjà à l’efficacité de leur travail : il s’agit de la pression exercée pour formaliser les parcours

alors que leur succès réside justement dans leur souplesse et la possibilité de les modifier.

Les participants soulignent aussi que le plan mine l’aspect qualitatif des trajets et contribue à une

accentuation de l’accompagnement sur l’employabilité des demandeurs d’emploi et moins ou pas

du tout sur les obstacles structurels qui entravent l’accès à l’emploi.

2.2.5 L’influence de la Stratégie européenne pour l’emploi

Selon les participants à la concertation, ce n’est pas un hasard si le caractère juridique et la fonction

d’assurance sont touchés dans le contexte de la politique actuelle d’activation du marché de l’emploi.

Certes, la rhétorique d’activation peut souligner l’intérêt d’un ‘accompagnement individuel sur

mesure’ pour la recherche d’emploi, elle n’en est pas moins aussi subordonnée à l’objectif de

‘l’employabilité à tout prix’. Ce dernier objectif est d’ailleurs lui-même inscrit dans la Stratégie euro-

péenne pour l’emploi qui fait, depuis 2000, partie de la Stratégie de Lisbonne36.

L’employabilité est jugée nécessaire pour préserver la position concurrentielle de l’Union euro-

péenne dans une économie mondialisée. Mais dans le contexte d’un manque structurel d’emplois et

d’une flexibilisation accrue des conditions de travail (plus de contrats temporaires, plus d’horaires

atypiques, d’emplois à temps partiels…), cet objectif mène à plus de concurrence entre demandeurs

d’emploi et plus de pression pour accepter des emplois précaires. A son tour, cela provoque une

pression à la baisse sur les salaires. Comment réconcilier cette situation avec l’aspiration ’d’emplois

de meilleure qualité’ dans la Stratégie de Lisbonne ? A cet égard, le fait qu’elle ne se soit pas accom-

pagnée d’objectifs quantifiables et ait été négligée encore davantage depuis la révision de la Stra-

tégie européenne pour l’emploi semble révélateur.

Une stratégie post-Lisbonne devrait donc attribuer un poids réel aux emplois de qualité. Elle pourrait

s’inspirer de la recommandation de la Commission européenne sur l’inclusion active pour stimuler

un accompagnement plus ‘convenable’37. Cette recommandation reconnaı̂t qu’il faut un trajet

d’insertion plus lent pour certains demandeurs d’emploi, accompagné d’un complément de

35 Entretien avec UNIZO le 14 septembre 2009.
36 Cette stratégie, lancée en 1997, avait pour objectif d’harmoniser les politiques du marché de l’emploi des différents Etats membres. Elle

contenait une sorte de projet de politique de marché de l’emploi caractérisée par l’activation. Ce faisant, elle s’inscrivait dans le prolonge-
ment de politiques d’activation existant dans différents Etats membres. L’objectif d’un taux d’activité de 70% en 2010 constitue l’illustration
la plus visible de l’accent mis sur la participation au marché de l’emploi et l’employabilité dans la Stratégie de Lisbonne.

37 Recommandation de la Commission européenne du 3 octobre 2008 relative à l’inclusion active des personnes exclues du marché du travail ;
Journal Officiel de la Commission européenne, 18 novembre 2008 : 2008/867/CE ;
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:307:0011:0014:FR:PDF
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ressources adéquat et de services de qualité. Néanmoins, la soumission de la stratégie d’inclusion

active à l’objectif d’activation ’classique’ et aux objectifs économiques et budgétaires y est inscrite

aussi. Cette recommandation ne représente donc pas une ‘rupture’ avec la Stratégie de Lisbonne.

2.3. Vers une réforme de l’emploi convenable

La conditionnalité et la contractualisation croissantes du droit aux allocations de chômage, la flexibi-

lité exigée du travailleur et du demandeur d’emploi, l’apparition de notions telles que l’employabilité

sont autant d’indices que le marché du travail a évolué rapidement ces dernières années. A l’opposé,

les critères d’emploi convenable n’ont plus été modifiés depuis 1991. Or, en presque 20 ans, les critères

se sont éloignés de la réalité sociétale, comme par exemple l’augmentation de la présence des femmes

sur le marché de l’emploi, l’évolution des modèles familiaux et des formes de cohabitation, l’augmen-

tation du nombre de personnes isolées et de familles monoparentales, ou encore la diminution de la

stabilité des liens familiaux. De plus, comme signalé en 2.2.2, l’introduction du plan d’activation a

accéléré la diminution de la part des sanctions sur la base de refus d’un emploi convenable.

Pour les participants, ces évolutions comportent le risque de voir la notion d’emploi convenable se

vider de son sens. Ils soulignent que les contrats d’activation tendent à pousser vers une vision très

limitée de l’emploi convenable. En effet, les parcours d’insertion sont dorénavant jalonnés de

contrats et donc de négociations.

Face à la contractualisation des parcours d’insertion qui joue souvent en la défaveur des plus vulné-

rables, le groupe de concertation plaide donc pour des règles générales, offrant une véritable sécu-

rité juridique. Les critères d’emploi convenable de l’ONEM ne peuvent être interprétés de façon

restrictive mais doivent, au contraire, constamment être resitués par rapport à l’objectif premier de

l’emploi convenable d’après les participants : lutter contre les emplois précaires et garantir des

emplois qui permettent une vie digne.

Cela dit, au sein du groupe de concertation, d’autres s’interrogent sur le fait que repenser et adapter

la notion d’emploi convenable ne garantirait pas une meilleure sécurité juridique et nuirait plutôt

aux plus défavorisés. Selon cette vision, cette notion se base sur le chômeur ’moyen’ et n’est donc pas

capable de tenir compte de la problématique complexe qu’affrontent les plus précarisés. Ils plaident

alors pour de vraies négociations et contrats entre l’ONEM et les chômeurs, avec plus de garanties

juridiques pour ces derniers.

Les discussions sur l’adoption de l’une ou de l’autre piste ont pris du temps et furent enrichissantes

pour chaque partie. Les deux voies méritent certainement d’être approfondies mais le groupe a fina-

lement tranché pour poursuivre la piste d’une analyse et adaptation des critères de l’emploi conve-

nable. Les conséquences du nouveau plan d’activation ont renforcé cette décision.

3. Les critères réglementaires de
l’emploi convenable passés au crible

Les critères nommés dans l’A.M. ne sont pas limitatifs : l’ONEM se réserve le droit de prendre en

compte d’autres critères, non prévus dans la réglementation, pour apprécier le caractère convenable
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ou non de l’emploi. Des questions liées aux convictions religieuses, philosophiques ou politiques,

ainsi que des considérations d’ordre linguistique peuvent être ainsi parfois acceptées comme motif

de refus ou d’abandon d’un emploi, tout comme la combinaison de différents facteurs, qui, seuls, ne

suffiraient pas pour considérer l’emploi non convenable38. Par souci d’efficacité, seuls les critères

réglementaires ont été l’objet de débat lors de la concertation. Et bien que tous les critères réglemen-

taires aient été abordés, seuls quelques-uns ont fait l’objet d’une analyse plus détaillée. De plus,

toutes les modalités ou dérogations spécifiques n’ont pas été traitées : certaines demandaient une

vaste connaissance technico-juridique et ne semblaient pas prioritaires pour l’analyse. Les critères

très spécifiques (comme ceux concernant les objecteurs de conscience, les travailleurs frontaliers et

les artistes) n’ont pas non plus été pris en compte39.

Par souci de clarté, les critères ont été divisés en trois types : ceux liés au projet professionnel du

travailleur, ceux liés au statut de l’emploi et ceux liés à la conciliation entre travail, vie de famille et vie

privée. Cette structure s’inspire d’une typologie issue de l’analyse de la réglementation et de la juris-

prudence relatives à l’emploi convenable40. Les témoignages livrés pendant les discussions ont

montré qu’il est nécessaire de garder à l’esprit les rapports entre les critères. Ceci correspond à la

pratique de l’ONEM en matière d’évaluation du caractère convenable d’un emploi : il n’est d’ailleurs

pas rare qu’il se base sur plusieurs critères pour ce faire41.

3.1. Critères liés au projet professionnel

Maintien du choix de la profession (art.23)

Cet article stipule qu’au cours des six premiers mois de chômage, l’offre d’emploi est considérée non

convenable si elle ne correspond ni à la profession à laquelle préparent les études ou l’apprentissage,

ni à la profession habituelle ou une profession apparentée. Dès le septième mois, le travailleur doit

accepter un emploi dans une autre profession42. Cette période de protection de six mois ne

s’applique pas lorsque, d’après le service régional de l’emploi compétent, les possibilités d’embau-

ches dans la profession prise en compte sont très limitées43.

En règle générale, cet article témoigne, d’après les participants à la concertation, d’une vision très

restreinte de la construction du projet professionnel. Cette échéance de six mois après laquelle le

chercheur d’emploi est tenu d’accepter un emploi au seul motif que c’est un emploi traduit la

conception actuelle en matière de capacités des chômeurs et d’orientation. Traditionnellement,

l’emploi convenable était défini en référence à la qualification ou à la spécialité professionnelle anté-

rieure d’un chômeur. Au contraire, au cours de ces deux dernières décennies, les pays d’Europe de

l’Ouest n’ont eu de cesse de privilégier l’évaluation des capacités actuelles du chômeur et d’en faire

une grandeur évolutive dans le temps : plus la durée de chômage s’allonge, plus les capacités s’affai-

blissent. Les exigences du chômeur doivent donc diminuer proportionnellement. Inversement, les

dispositifs d’insertion socioprofessionnelle et formations proposées dans le cadre de politiques

actives de l’emploi sont censés les améliorer44. D’un côté, cela mène au développement de

38 Office national de l’emploi (s.d.). Texte expliquant les critères de l’emploi convenable. Document non publié, p.2.
39 Voir en Annexe II la liste des critères traités durant la concertation.
40 De Loose, Katia (2004). Emploi convenable versus Etat social actif : analyse réglementaire et jurisprudentielle 1970 – 2003, Université Catho-

lique de Louvain. Vous trouverez un résumé dans : De Loose, Katia (2004). “Emploi convenable versus Etat social actif : analyse réglemen-
taire et jurisprudentielle 1970 – 2003”, Revue belge de sécurité sociale, vol. 46, n°1, pp. 179-200.
http://www.socialsecurity.fgov.be/docs/fr/publicaties/btsz/2004/btsz_01_2004_fr.pdf

41 Entretien avec l’ONEM le 9 juin 2009.
42 Draguet, Daniel et Jean-Marie Lansberg, (2005). Synthèse, vulgarisation et analyse de la législation sur la notion d’emploi convenable, Centre

d’Education Populaire André Genot, http://cepag.all2all.org/pn/apps/pnupcase/modules.php
43 Office national de l’emploi (s.d.). Op. cit., p. 2.
44 Freyssinet, Jacques (2000). “Plein emploi, droit au travail, emploi convenable”, La Revue de l’Ires n°34,

http://www.ires-fr.org/IMG/File/r34-2.pdf
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nombreuses formations qualifiantes, d’un autre, cela pousse au développement d’un accompagne-

ment sur le court terme, visant une réinsertion la plus rapide possible plutôt que durable.

Plusieurs réflexions plus précises sont nées de cette constatation :

3.1.1 La nécessité d’un accompagnement durable, adapté et de qualité

Le groupe de concertation insiste beaucoup sur le fait que construire son projet professionnel

demande du temps et de la réflexion. Un projet professionnel ne se construit pas en ligne droite mais

bien souvent à force d’essais, d’erreurs et d’expériences. Les participants soulignent dès lors l’impor-

tance d’un accompagnement ‘durable’. En cela, ils entendent un accompagnement continu qui laisse

la place au droit à l’essai. On ne peut attendre d’un chercheur d’emploi qu’il dessine son projet profes-

sionnel en une heure de rendez-vous. Il faut donc construire avec lui un parcours dans la continuité.

C’est une nécessité pour tous les chercheurs d’emploi mais c’est d’autant plus frappant pour les cher-

cheurs d’emploi les plus éloignés du marché du travail. Les services de placement régionaux ont

développé pour ces derniers des dispositifs spécifiques, qui prennent en compte leurs besoins de

temps et de suivi sur le long terme. Depuis la mise en place progressive du dispositif ’sluitende

aanpak’45, le VDAB a vu beaucoup de personnes arriver avec un parcours personnel difficile, qui

nécessite une conciliation de l’emploi et du bien-être. Face à ces demandeurs d’emploi, une étude a

été commandée46 ; il en a résulté la mise en place des parcours spécifiques et adaptés. Au Forem

aussi, des dispositifs particuliers ont été développés, tel que le dispositif intégré d’insertion sociopro-

fessionnelle, pour public fragilisé et éloigné du marché de l’emploi. Il court sur une période de deux

ans et permet une approche individualisée47. Pourtant, les participants observent que parmi les

chômeurs qui prennent part à ces parcours spécifiques, certains continuent d’être convoqués par

l’ONEM.

3.1.2 Le droit à l’orientation professionnelle

Choisir son orientation devrait être un droit, non un devoir au sein d’un contrat. Le libre choix d’orien-

tation du demandeur d’emploi, tant qu’il est réfléchi et raisonnable, devrait être respecté. Orienter

les demandeurs d’emploi de façon efficace et durable implique de respecter leurs capacités et

attentes. Cela nécessite une offre d’accompagnement ainsi qu’une offre de formations suffisantes et

de qualité.

Pousser des chômeurs à s’orienter dans un domaine, soit selon des critères de localisation

(ex : pénurie de tel emploi dans telle région), soit selon des critères de temps (pénurie de tel emploi

depuis quelques années) trahit une vision à court terme des dynamiques de l’emploi et court le risque

de retrouver ces mêmes demandeurs d’emploi au chômage peu de temps après.

Le groupe dénonce le danger de ce critère : développer un phénomène de surqualification. En effet,

par crainte d’être sanctionné, un chercheur d’emploi plus qualifié se sentira forcé d’accepter un

emploi nécessitant un plus faible niveau de qualification. Il puise ainsi dans le bassin d’emplois peu

45 Ce dispositif veut entre autres offrir un trajet d’insertion socioprofessionnelle à tous les demandeurs d’emploi de longue durée qui n’avaient
pas reçu un tel trajet pendant les 2 années précédentes. Voir la description du dispositif sur :
http://www.armoedebestrijding.be/publications/070126%20BijlagetrajectwerkingVDAB.pdf

46 Steenssens Katrien et. al. (2008). W2: Werk- en Welzijnstrajecten op maat, Een totaalconcept, Leuven, Katholieke Universiteit Leuven,
http://hiva.be/nl/publicaties/publicatie_detail.php?id=3067; Actualisatie Vlaams Actieplan Armoedebestrijding 2005-2009 (2009). (s.l.), p.
74, http://wvg.vlaanderen.be/armoede/brochure/vap2005- 2009/VAP%200509_actual%2009.pdf

47 Voir la description du dispositif : http://www.luttepauvrete.be/publications/Présent_DIISP_Legaye.pdf
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qualifiés, privant au passage un autre demandeur d’emploi. Or être surqualifié pour un emploi génère

souvent un mal-être au travail. Envoyer un demandeur d’emploi vers tel ou tel emploi uniquement

sur base de critères formels, donc loin de ses affinités et choix, ne peut conduire qu’à des erreurs

d’appréciation.

Quant à l’absence totale du délai de six mois, le groupe de concertation s’inquiète de constater que

ce sont encore les chômeurs les plus précarisés qui risquent d’en faire les frais. Ceux qui ont eu la

possibilité de se former ont droit au délai de 6 mois, les moins chanceux n’y ont donc pas droit. Cela

revient à reporter les carences de notre système scolaire sur l’accompagnement des chômeurs.

Rappelons que 20 % des jeunes quittent le secondaire avec le diplôme d’humanité inférieur seule-

ment. Les déficiences de notre système d’enseignement pèsent donc lourd dans un système où

l’accompagnement et la formation sont d’or.

3.2. Critères liés au statut de l’emploi

3.2.1 La reprise d’un autre emploi

L’article 32,2° précise qu’en cas d’offre d’emploi, le chômeur ne peut pas invoquer le fait qu’il doit

reprendre prochainement le travail dans un autre emploi, sauf s’il apporte la preuve qu’il a été réel-

lement engagé par son nouvel employeur, au plus tard dans les huit jours qui suivent l’offre

d’emploi48.

L’ONEM ne peut pas utiliser ce critère pour les abandons d’emploi, sinon la période de protection de

six mois pour le critère relatif au maintien de la qualification professionnelle (art. 23) serait compro-

mise. Ce critère, et plus spécifiquement l’obligation de fournir la preuve du début d’un autre emploi

dans les huit jours, a pour objectif d’éviter qu’un travailleur quitte un emploi convenable sous

prétexte de vagues promesses de reprise d’un autre emploi.

La logique politique de maintien d’un taux d’activité élevé est ici clairement mise en avant. Logique

d’activation qui ne laisse d’ailleurs pas beaucoup de place à la ’liberté’ du travailleur quant à la déter-

mination de sa carrière. Au cours des années, certains tribunaux ont parfois fait preuve de souplesse

dans l’interprétation de cet article mais, en règle générale, ils préconisent une interprétation assez

stricte – c’est certainement le cas de la Cour de cassation.

3.2.2 Le montant de la rémunération, le respect des obligations
patronales et l’assujettissement à la sécurité sociale

L’emploi n’est pas convenable d’après l’article 24 :

– si la rémunération n’est pas conforme aux barèmes prévus par les dispositions légales ou régle-

mentaires, par les conventions collectives ou, à défaut, par l’usage ;

– si l’employeur persiste à ne pas respecter les dispositions légales en matière de paiement de la

rémunération, de durée ou de conditions de travail ;

– s’il ne donne pas lieu, au moins en partie, à un assujettissement à la sécurité sociale des travailleurs

salariés49.

48 Office national de l’emploi (s.d.). Op.cit., p. 11.
49 Office national de l’emploi (s.d.). Op. cit., p. 3.
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Les participants font remarquer qu’il est parfois difficile de savoir à l’avance à combien s’élèvera la

rémunération. Le demandeur d’emploi ne connaı̂t pas toujours l’échelle salariale légale ou l’échelle

effective en vertu de laquelle il sera rémunéré. En outre, les travailleurs plus pauvres se retrouvent

plus que la moyenne dans des emplois où l’employeur ne respecte pas les échelles salariales légales

ou le paiement des cotisations sociales. Dans un contexte de déséquilibre entre le nombre d’emplois

vacants et le nombre de demandeurs d’emploi, des chômeurs précaires ont moins tendance à

s’informer pour savoir si leur salaire est conforme aux normes légales.

L’article parle de “persister à ne pas respecter les dispositions légales”. Concrètement, cela implique que

l’employeur ‘persiste’ à ne pas respecter ses obligations, malgré les demandes expresses du

travailleur ou de son organisation syndicale. Le législateur vise, de cette manière, à éviter tout

abandon d’emploi prématuré et ’irréfléchi’50. Les travailleurs en position de faiblesse sur le marché

de l’emploi ne risquent-ils pas de perdre rapidement leur emploi s’ils soulignent ’continuellement’

les manquements de leur employeur ? N’est-il pas logique qu’un travailleur puisse quitter son emploi

sans être sanctionné s’il remarque que son salaire n’est pas calculé correctement ?

En ce qui concerne la disposition relative à la sécurité sociale, on peut se demander pourquoi on n’a

pas pris pour principe un assujettissement complet à ce régime. Selon un participant, ce paragraphe

permet de qualifier un emploi saisonnier d’emploi convenable. Il est pourtant fondamental de

disposer d’un contrat de travail qui garantit un accès total à la sécurité sociale. Une couverture

incomplète empêche de se constituer un revenu régulier et accroı̂t le risque que les intéressés

doivent ensuite faire appel à des mesures sélectives de complément de revenus, qui ont un caractère

plus précaire et stigmatisant.

Avant 1991, le paragraphe sur le montant de la rémunération ne s’appliquait qu’aux salaires procurés

par un travail à temps partiel. Un emploi à temps plein était donc considéré comme convenable,

même si le revenu net qu’il fournissait était inférieur à l’allocation du demandeur d’emploi. L’article

actuel offre une protection contre les bas salaires, aussi bien à temps partiel qu’à temps plein, dont le

revenu net est inférieur aux revenus de l’allocation chômage correspondante. Le montant des allo-

cations que le travailleur peut percevoir pendant la durée de sa mise à l’emploi (allocation de garantie

de revenu, allocation de travail, d’intégration, de réinsertion) est déduite du revenu net. Le

précompte professionnel éventuellement retenu sur les allocations n’est pas non plus pris en consi-

dération.

La législation tient également compte de deux types de coûts supplémentaires éventuels au moment

du passage à l’emploi : les frais de déplacement et une diminution des allocations familiales (alloca-

tions ‘ordinaires’ et non plus ‘majorées’51). Cette disposition atteste de la volonté du législateur de

lutter contre ce qu’on appelle les pièges à l’emploi. Toutefois, des participants à la concertation ont

fait remarquer que cela ne suffisait pas à éliminer tous ces pièges.

Un piège fréquent concerne les frais liés à la garde des enfants. Trouver une place d’accueil à prix

abordable n’est certainement pas chose aisée pour les familles pauvres. Un récapitulatif clair des

places d’accueil adaptées et de leur prix par Région pourrait aider à apporter une solution. L’aide à

l’entourage (par exemple accueillir chez soi une personne âgée ou souffrant d’un handicap), pratique

encouragée par les pouvoirs publics, peut engendrer les mêmes problèmes que l’accueil des enfants :

vu les frais à consentir pour confier cette tâche à des services externes ou l’absence de services

auxquels faire appel, il peut être difficile de recommencer à travailler. Enfin, il convient encore de

considérer les éventuelles pertes d’exonérations de taxes diverses, de bénéfices de tarifs sociaux liés

50 Ibid.
51 En 2006, il a été décidé de prolonger temporairement les allocations familiales majorées pour les chômeurs qui deviennent travailleurs

salariés ou indépendants.
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au statut de demandeur d’emploi, non seulement par rapport aux pratiques de conditionnalité pour

les très faibles revenus mais aussi au caractère non dégressif de ces avantages. Enfin, citons les

surcoûts éventuels en matière d’habillement, de loyer du logement social, de santé en cas de travail

précaire, etc.

Plusieurs participants lancent une mise en garde : mettre trop l’accent sur le piège à l’emploi risque

de reléguer à l’arrière-plan la revalorisation nécessaire des allocations sociales. Souvent, le concept

de piège à l’emploi est employé pour stigmatiser les demandeurs d’emploi et ainsi plaider contre

l’augmentation des allocations. Si on limite l’analyse des pièges financiers à la comparaison entre

l’allocation de chômage brute et le revenu du travail brut, ces pièges concernent un groupe limité de

travailleurs, essentiellement les personnes qui passent d’une allocation relativement élevée à un

salaire proche ou égal au salaire minimum. Augmenter le salaire minimum brut aiderait par consé-

quent tant à réduire la précarité des travailleurs à bas salaire qu’à réduire le faible écart qui existe

entre l’allocation de chômage maximale brute et le salaire minimum brut. Une telle mesure pourrait

à son tour limiter ou rendre superflues les mesures spécifiques destinées à compléter le revenu des

bénéficiaires d’allocations – qui sont souvent à l’origine des pièges financiers.

3.2.3 La durée de travail

L’article 22 stipule qu’un régime de travail qui ne comporte pas normalement en moyenne 35 heures

par semaine est sans influence sur le caractère convenable d’un emploi. L’article 27 stipule quant à lui

que, pour le travailleur à temps partiel volontaire, un emploi est réputé non convenable lorsque l’offre

d’emploi comporte un nombre d’heures hebdomadaire de travail supérieur au nombre d’heures

hebdomadaire moyen ayant servi de base pour fixer son régime d’indemnisation, augmenté de six

heures52.

Un premier constat frappant est que les critères actuels relatifs à la durée du travail ne disent rien

quant à la durée du contrat. Autrement dit, le fait de se voir proposer un contrat à durée déterminée

ne peut pas être invoqué comme motif de refus. Étant donné que les emplois temporaires compor-

tent un risque de pauvreté sensiblement plus grand que les emplois à durée indéterminée53, que leur

proportion s’est accrue au cours des dernières décennies et que, d’après les participants, ils exercent

une pression à la baisse sur les conditions générales de travail, un débat sur l’ajout d’un critère relatif

à la durée du contrat a toute sa raison d’être.

Malgré l’absence de données chiffrées à ce sujet, si on se base sur les témoignages recueillis lors de la

concertation, il est clair que le risque de pauvreté varie selon le type d’emploi temporaire et la situa-

tion sociale de la personne. Pour beaucoup de travailleurs, les contrats intérimaires et les contrats

temporaires de courte durée sont une source d’incertitude en matière de travail et de revenus. Pour

les travailleurs plus difficiles à insérer, comme les personnes pauvres et peu qualifiées, il y a, en outre,

un plus grand risque que ces emplois entraı̂nent davantage de précarité. Pour eux, les contrats de

courte durée servent non seulement moins souvent de tremplin vers un contrat fixe, mais ils consti-

tuent aussi d’importants obstacles dans d’autres domaines. Ainsi certains propriétaires refusent de

louer à des intérimaires ou à des personnes sous contrat à durée déterminée54. Par ailleurs, des insti-

tutions bancaires prennent parfois comme argument un contrat à durée déterminée, même s’il est

52 Draguet, Daniel et Jean-Marie Lansberg (2005). Op.cit., pp.1-4.
53 Le risque de pauvreté d’un emploi assorti d’un contrat temporaire s’élève à 7,5 % contre 1,9 % pour un contrat fixe –EU SILC 2006. SPF

Sécurité sociale (2009). « Les indicateurs concernant l’inclusion sociale. Inclusion : domaine emploi (.xls) », Protection et inclusion sociale : les
indicateurs, http://www.socialsecurity.fgov.be/nl/nieuws-publicaties/sociale-bescherming-inclusie-indicatoren/sociale- bescher-
ming-inclusie-indicatoren.htm

54 Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (2008). Discrimination diversité. Rapport annuel 2008, Bruxelles ; Centre pour
l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, p. 17-25. ; Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (2009), Identifica-
tion du type de signalement relatif au critère fortune. Note de travail. Document non-publié.
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de longue durée, pour ne pas octroyer de prêt hypothécaire. Enfin, la crainte de ne pas conserver son

emploi entraı̂ne également davantage de stress et de risques psychosociaux. C’est autant de raisons

pour lesquelles la succession de contrats temporaires empêche les personnes et les familles de définir

et de concrétiser leurs projets de vie.

La réglementation sur les emplois convenables n’a pas non plus intégré de critère sur les horaires

atypiques (travail du samedi et du dimanche, horaires variables...), à l’exception du travail de nuit

(voir à ce sujet le point 3.3).

L’évaluation des critères dans le domaine du travail à temps partiel a été moins consensuelle et a pris

davantage de temps durant la concertation. Ceci est lié au statut de ce type de travail. Il a été intro-

duit dans un grand nombre de secteurs et d’entreprises et a été utilisé comme une alternative à la

réduction de la durée du travail avec maintien du salaire. Pour l’employeur, c’est un moyen de réduire

le coût du travail, pour le travailleur cela tient compte de son souhait d’une meilleure combinaison

de sa vie professionnelle et familiale. Souvent, le temps partiel est un choix délibéré du travailleur,

mais il n’est pas rare que ce soit la seule option possible. Autrement dit, il s’agit d’un choix contraint

en raison de divers éléments : l’impossibilité de trouver un emploi à temps plein, la pression pour

accepter un emploi dans le cadre de la politique d’activation, la pénibilité du travail qui empêche de

l’exercer à temps plein, le fait que certaines conditions permettant de travailler à temps plein ne

soient pas réunies (difficulté de trouver des services de garde d’enfants ou d’aide à domicile à des

prix abordables …). Lors de la concertation, on a aussi insisté sur la problématique des emplois à

temps partiel dits ‘élastiques’ : il s’agit d’emplois qui, en raison de leur horaire ou du temps nécessaire

pour se rendre d’un emploi à l’autre, ne peuvent pas être combinés avec un autre emploi à temps

partiel.

Ce sont – une nouvelle fois – les plus vulnérables qui sont le plus souvent victimes de ce choix

contraint. Après une longue période de chômage, ils se sentent souvent poussés à accepter diffé-

rents emplois à temps partiel, ce qui n’entraı̂ne pas toujours une amélioration structurelle de leurs

revenus.

Dans ce contexte, l’article 22 pose problème. Il stipule que les travailleurs peuvent être obligés

d’accepter un emploi à temps partiel, même s’ils souhaitent travailler à temps plein. Si cet article est

appliqué, les travailleurs peuvent demander le statut de travailleur à temps partiel avec maintien de

leurs droits, pour autant qu’il s’agisse au minimum d’un tiers temps et qu’ils remplissent toutes les

conditions pour bénéficier d’une allocation en tant que travailleurs à temps plein. S’ils répondent à

certaines conditions supplémentaires, ils peuvent également, le cas échéant, demander une alloca-

tion de garantie de revenus (AGR)55. Plusieurs participants et acteurs sur le terrain signalent cepen-

dant que la nouvelle réglementation relative à l’allocation de garantie de revenus se traduit par une

baisse du revenu, par rapport à l’ancienne réglementation, en cas d’emploi à mi-temps ou à temps

très partiel (par exemple, un tiers temps). Les montants des revenus garantis par l’ancienne régle-

mentation avaient déjà été qualifiés d’insuffisants par plusieurs participants. Le groupe attire aussi

l’attention sur un autre phénomène : les travailleurs à temps partiel qui bénéficient d’une AGR

doivent accepter de prester plus d’heures et inversement, peuvent demander d’en prester davan-

tage à leur employeur. Cela dit, il est fréquent que celui-ci refuse.

55 Cette allocation est un complément du salaire à temps partiel. Il faut remplir plusieurs conditions importantes pour pouvoir en bénéficier,
entre autres : avoir un salaire mensuel brut inférieur au salaire brut minimal garanti, avoir introduit auprès de l’employeur une demande de
travail à temps plein et rester disponible sur le marché de l’emploi pour un travail à temps plein.
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En ce qui concerne l’article 27, le caractère volontaire du temps partiel et les conséquences qui en

résultent pour le droit à l’allocation de chômage56 font l’objet d’un débat : si le recours à ce statut

dissimule un choix forcé du travailleur en raison de certaines circonstances sociales, on peut se

demander pourquoi le travail à temps partiel n’ouvre pas un droit à une allocation de chômage

complète.

Une réflexion approfondie sur le travail involontaire à temps partiel (choisi ou contraint) ne peut pas

non plus ignorer les conséquences à long terme de ce travail, qui sont très difficiles à estimer, en

particulier pour les personnes vivant dans la pauvreté. Ce statut peut, par exemple, avoir des consé-

quences sur l’ouverture de droits à une pension correcte.

3.3. Critères liés à la conciliation du travail, de la vie
familiale et de la vie privée

Plusieurs critères d’emploi convenable traitent plus explicitement d’éléments qui interviennent

dans la capacité d’une personne à concilier son emploi et sa vie de famille. Ces critères définissent

les limites de la tolérance par l’Etat du refus ou de l’abandon d’un emploi pour des raisons telles

que la durée de trajet, la durée d’absence du domicile, le travail de nuit ou les problèmes d’ordre

familial.

Pour le groupe de concertation, on ne peut considérer la problématique de l’emploi convenable sans

la lier intimement à la dignité de vie que cet emploi permet. La capacité de mener une vie digne et de

se projeter dans l’avenir, soi-même et sa famille, est, comme cela a été dit dans la section 1, la pierre

angulaire de l’aspect convenable d’un emploi.

3.3.1 Les considérations d’ordre familial

L’article 32, alinéa premier, stipule que les considérations d’ordre familial, dont la garde d’enfant,

n’influencent pas le caractère convenable d’un emploi, sauf si elles constituent un empêchement

grave et exceptionnel57.

Cet article, ainsi que les deux présentés ci-dessous, révèlent la hiérarchie faite entre le travail et la

famille au sein de notre société. Lorsque le législateur considère que les questions d’ordre familial

n’ont pas d’effet sur l’aspect convenable de l’emploi, à moins qu’elles ne constituent un empêche-

ment grave, il entend en cela que seul un évènement grave, exceptionnel, indépendant de la volonté

du travailleur et qui rende sa mise au travail temporairement impossible, peut être accepté. La justi-

fication historique de cette position se base sur le fait qu’une allocation de chômage ne peut, par sa

nature, être une allocation pour une ‘femme au foyer’. De là découle la possibilité de dispense offerte

par l’article 9058. Ceux qui choisissent de ne pas utiliser cette dispense sont tenus d’être pleinement

disponibles sur le marché de l’emploi.

56 Tout travailleur à temps partiel qui ne répond pas aux conditions pour pouvoir être assimilé à un travailleur à temps plein ou pour obtenir
le statut de travailleur à temps partiel involontaire avec maintien de ses droits, est considéré comme travailleur à temps partiel volontaire.
Ces travailleurs constituent en fait une catégorie résiduelle pour la réglementation relative au chômage. Outre ceux qui ont choisi le statut
de travail à temps partiel, elle comprend aussi des personnes qui ont été exclues pour chômage de longue durée, qui ont trouvé un travail
à temps partiel mais qui ne répondent pas aux conditions d’admission à temps plein.

57 Draguet, Daniel et Jean-Marie Lansberg (2005). Op.cit., p.5.
58 Article 90 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage relatif à la dispense pour le chômeur qui se trouve

dans une situation difficile sur le plan social et familial.
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Le groupe de concertation rappelle que si, pour tous, parvenir à concilier vie de famille et vie profes-

sionnelle relève au quotidien d’un défi permanent, pour les plus pauvres, les difficultés sociales et

l’isolement rendent ce challenge bien plus compliqué encore. Si la flexibilité du temps de travail a été

présentée comme une ouverture vers une meilleure relation emploi-famille, les participants souli-

gnent que seule une minorité de travailleurs a le pouvoir de négocier cette flexibilité en sa faveur.

Pour beaucoup d’autres, les bénéfices obtenus grâce à elle (que ce soit une question d’aménage-

ment ou de réduction du temps de travail) sont contrecarrés par des désavantages en matière de

qualité des emplois (tels que des salaires qui ne suivent pas le niveau de bien-être, du stress au travail,

des contrats instables, etc.). La flexibilité leur est donc souvent imposée et est fréquemment syno-

nyme d’emplois précaires, d’horaires atypiques et de difficultés à jongler avec leurs situations sociales

et familiales difficiles.

Les participants insistent aussi sur le fait que les problèmes des familles ne se limitent pas à gérer le

quotidien ; il doit aussi être question de pouvoir mener un projet de vie familiale et une existence

commune. Cela dépasse les questions d’organisation et de coordination. Les critères d’emploi conve-

nable doivent tenir compte de cet aspect là aussi.

L’article 32 exclut des problèmes tels que la recherche de gardes d’enfant abordables comme motifs

valables de refus ou d’abandon d’un emploi. Etre célibataire avec enfants à charge n’est pas un

évènement indépendant de la volonté du demandeur d’emploi. Certaines situations sont toutefois

acceptées, à condition qu’elles soient d’ordre exceptionnel, grave et temporaire comme par exemple,

l’hospitalisation d’un enfant.

Derrière les questions de garde d’enfant, il s’agit en fait de toutes les obligations qui peuvent rendre

la mise au travail extrêmement compliquée (ex : s’occuper de parents âgés). Or ces obligations fami-

liales sont nombreuses et plus fréquentes chez les chômeurs précarisés, qui n’ont souvent pas les

moyens de payer une aide familiale ou une crèche privée en l’absence d’un service public suffisant.

L’offre de service d’accueil d’enfant est unanimement considérée comme trop faible. Les services

publics mis au bénéfice de tous les citoyens jouent un rôle crucial et indispensable auprès des popu-

lations les plus défavorisées. Parce qu’ils garantissent à tous un accès universel à des besoins de base,

ce sont les populations les plus précarisées qui paient le plus les conséquences de leur manque59.

Maintenir et développer une offre de services publics large et accessible à tous est donc la condition

sine qua non de l’acceptabilité de ce critère.

Les nombreuses familles monoparentales doivent supporter davantage le poids des obligations

familiales au quotidien. Selon une participante au groupe de concertation, les familles monoparen-

tales avec jeunes enfants ne peuvent pas satisfaire aux mêmes conditions qu’une famille nucléaire

avec deux parents. En tout cas, l’influence limitée qu’a la situation familiale du demandeur d’emploi

sur la définition d’emploi convenable montre que toute la législation de l’ONEM part encore trop du

principe d’un couple dont un des deux membres travaille60.

Les familles monoparentales sont aussi plus représentées dans la catégorie des travailleurs pauvres.

Souvent, le seul adulte du ménage occupe un emploi précaire qui procure de très faibles revenus.

Comment motiver des chercheurs d’emploi à s’ ‘activer’ si les seules offres qui leur sont proposées

sont des emplois précaires, à faibles revenus, auxquels s’ajoutent mille et une complications quoti-

diennes de garde d’enfant, de transport, etc. ?

59 Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale (2008), Pauvreté, Dignité, Droit de l’homme, Les dix ans de l’Accord de
Coopération, Bruxelles, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, p.144.

60 Vrints, Lutgard (2009). Contribution de Gezinsbond à la concertation sur l’emploi convenable, document interne.
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D’autre part, la charge de la famille repose encore essentiellement sur les femmes61. Ce sont donc

elles qui, le plus fréquemment, se voient obligées d’accepter une dispense selon l’article 90, rédui-

sant lourdement leurs allocations. Cet article 90 n’est que très rarement un vrai choix ; on a tôt fait d’y

échouer pour éviter l’exclusion du chômage. Une fois encore, le fait d’être parent isolé ou non est un

facteur déterminant.

Les participants plaident donc pour une solution aux problèmes d’accueil d’enfant financièrement

accessible. De plus, lorsque l’article 90 est appliqué, ils préconisent que durant la période d’indispo-

nibilité de la personne, un parcours sur le long terme soit élaboré avec elle. C’est déjà le cas dans

certains CPAS (Molenbeek par exemple).

3.3.2 L’absence journalière et la durée des déplacements

L’article 25, sur la durée d’absence journalière, considère qu’un emploi est considéré non convenable

s’il donne habituellement lieu à une absence journalière de la résidence habituelle de plus de 12

heures, ou si la durée journalière des déplacements dépasse habituellement quatre heures62.

D’après le groupe de concertation, la durée prise en compte est bien trop large. Aujourd’hui, par

nécessité et par évolution sociétale, la possession de deux revenus dans une famille est devenue la

norme. Ce critère va, en outre, à l’encontre du souhait général de diminuer le temps de travail au

profit du temps libre. Une fois encore, la question est problématique pour les familles monoparen-

tales. Pour un parent seul, une telle absence n’est pas du tout gérable. On peut à nouveau invoquer la

notion de ’temps consacré à la famille’ ou de droit à l’éducation. Le temps consacré à la famille est

important et doit être reconnu par les législations relatives au chômage. Les enfants ont aussi le droit

de voir leurs parents un certain nombre d’heures par jour63.

De plus, la capacité de déplacement de chacun est variable : les personnes pauvres sont plus rapide-

ment usées physiquement et mentalement64 et leurs capacités de déplacement peuvent en être

affectées.

3.3.3 Le travail de nuit

L’article 29 traite quant à lui du travail de nuit ; il stipule qu’un emploi est réputé non convenable si les

prestations se situent habituellement entre 20 heures et 6 heures65.

L’article 23 ne tient compte de l’orientation ou de la formation du demandeur d’emploi que durant

six mois. Pourquoi l’article 29 considère-t-il alors la formation ou l’orientation vers un travail habituel-

lement de nuit comme définitif ? Un travail de nuit qui était convenable à un moment donné pour un

chômeur qui savait concilier cet emploi et sa vie privée ne l’est pas forcément à vie. La situation

familiale peut changer et les avantages que le travailleur avait en travaillant de nuit peuvent devenir

de vrais obstacles.

Pour conclure, on le constate, la flexibilité et la disponibilité toujours plus grandes exigées des

travailleurs et des demandeurs d’emploi poussent ceux-ci vers des emplois précaires et des horaires

61 Dubot Soizic (2008). « Femmes et activation : des galères absurdes et injustes », Ensemble!, Collectif Solidarité Contre l’Exclusion, n°63, p.49.
62 Office national de l’emploi (s.d.). Op. cit., p. 4
63 Vrints, Lutgard (2009). Op. cit.
64 Observatoire de la Santé et du Social Bruxelles-Capitale (2008). Op.cit.
65 Draguet, Daniel et Jean-Marie Lansberg (2005). Op.cit., p.4.
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atypiques. Conjugués au manque d’offre de services publics et à l’absence de prise en compte de la

situation familiale du demandeur d’emploi ou du travailleur, ces emplois les coincent dans un cercle

vicieux de désorganisation et d’enlisement dans des solutions à court terme. Un emploi doit au

contraire offrir suffisamment de garanties pour pouvoir faire des projets personnels et familaux.

Tout le groupe de concertation s’accorde ainsi pour dire que la vulnérabilité économique des familles

est liée notamment à la faculté qu’ont les parents de concilier travail et tâches parentales. L’adoption

de politiques publiques plus efficaces aidant les parents à concilier travail et vie de famille peut

engendrer des résultats très positifs. Les critères de 1991 ne peuvent faire l’économie de considéra-

tions familiales. A quoi bon un emploi si la vie de famille est en miettes ?
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4. Recommandations
“Un emploi convenable est un emploi qui permet de vivre dignement et de se projeter dans l’avenir.”

Cette définition donnée par les participants à la concertation a été la toile de fond de toute l’analyse

du processus de contrôle du caractère involontaire du chômage et, plus spécifiquement, du concept

d’emploi convenable. Les recommandations politiques qui en découlent impliquent une profonde

remise en cause des principes et de la mise en œuvre de la politique actuelle de l’emploi. Elles dépas-

sent donc de simples adaptations dans la réglementation relative au chômage.

4.1. Recommandations relatives à la politique globale du
marché de l’emploi

4.1.1 Viser un accompagnement ’convenable’ qui cherche l’amélioration
structurelle des conditions de vie plutôt qu’une activation forcée,
cherchant de manière unilatérale l’entrée rapide sur le marché du
travail

Selon les participants, l’emploi convenable implique la mise au point d’un parcours d’accompagne-

ment ’convenable’ adapté aux besoins globaux de la personne. En effet, pour les demandeurs

d’emploi pauvres ou vulnérables, cet accompagnement est déterminant, non seulement pour leurs

possibilités d’insertion sur le marché de l’emploi mais aussi pour l’amélioration globale de leurs

conditions de vie. Nous présentons ci-dessous quelques éléments essentiels auxquels il convient

d’être attentif lors de la définition et de la mise en œuvre de tels parcours. Ils influencent aussi la

durée souhaitée des parcours.

D’après le groupe de concertation, il faudrait :

– garantir la participation effective des demandeurs d’emploi ;

– partir des possibilités et des limites de chacun ;

– éliminer les obstacles structurels à l’entrée et durant tout le parcours d’insertion. Cela implique

d’améliorer en premier lieu, ou en même temps, la situation dans les autres sphères de l’existence

(logement, santé, etc.) avant d’entamer le parcours vers l’emploi proprement dit. Et cela nécessite

une offre suffisamment large, accessible et qualitative de services publics ou non marchands

(accueil de l’enfance, mobilité, soins à domicile…), indispensables à un accès effectif aux parcours

d’insertion ;

– proposer un accompagnateur fixe tout au long du suivi de chaque phase du parcours.

La politique d’activation n’est pas restée hermétique à l’appel en faveur d’un accompagnement plus

convenable. En témoignent l’accroissement et l’amélioration des parcours d’accompagnement

proposés dans les différents offices régionaux. Dans le cas spécifique des demandeurs d’emploi

vulnérables, on a lancé ou expérimenté des trajets de plus longue durée qui portent une attention

particulière à la situation de la personne dans d’autres domaines de vie. Il est recommandé de conti-

nuer à explorer cette piste et de l’évaluer en collaboration avec le groupe cible.

Toutefois, selon les participants, l’accent continue à être surtout mis sur un processus d’accompa-

gnement trop rapide vers le marché de l’emploi, avec trop peu de possibilités pour les demandeurs

d’emploi de se faire entendre. La politique de contrôle concernant le chômage involontaire favorise
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fortement cette tendance. Les conséquences sont néfastes pour l’insertion sur le marché de l’emploi :

que ce soient des parcours trop courts pour remédier suffisamment aux problèmes relatifs à la vie en

pauvreté ou encore des formations ou parcours d’insertion en inadéquation avec les compétences

de la personne, ce qui entraı̂ne des abandons… Quant à l’insertion sociale plus large, elle est contre-

carrée, d’une part, par une augmentation importante des personnes sanctionnées qui font appel au

CPAS et, d’autre part, par une acceptation ’forcée’ d’emplois précaires, même s’ils n’offrent aucune

perspective d’avenir.

Selon beaucoup d’acteurs de terrain, la contre-productivité de la politique d’activation s’explique par

le fait qu’en Belgique, au fil du temps, les politiques d’emploi fédérales et régionales ont appliqué les

lignes directrices de la Stratégie européenne pour l’emploi de manière de plus en plus stricte.

L’objectif d’une meilleure qualité de l’emploi dans cette stratégie est clairement soumis aux objectifs

d’une plus grande flexibilité des contrats et du temps de travail ainsi que d’une plus grande employa-

bilité. Dans ce contexte, la politique d’activation a pour fonction de proposer plus vite un emploi ou

une mesure d’insertion aux demandeurs d’emploi, la qualité étant secondaire. Il est dès lors crucial

que, dans la stratégie post-Lisbonne, l’objectif principal soit dorénavant un accompagnement et un

emploi adaptés et de qualité. Il est souhaitable de mener ce débat sur un changement de direction

de la politique d’activation aux différents niveaux de pouvoir en Belgique, en reconnaissant bien

entendu le rôle des partenaires sociaux.

4.1.2 Offrir un contrôle ’convenable’ du caractère involontaire du
chômage, qui rétablit l’équilibre entre responsabilité de l’individu
et de la société

Qui dit assurance-chômage dit réglementation pour contrôler le caractère involontaire du chômage.

Le demandeur d’emploi ne peut dès lors pas jouir d’une autonomie totale pour définir son projet

professionnel. Le caractère social et solidaire de l’assurance-chômage implique toutefois que la

société prenne ses responsabilités au même titre.

Pour les participants, l’obligation d’accepter un emploi convenable constitue la forme de contrôle la

plus légitime. La concertation a montré que d’autres cas de contrôle en vertu de l’article 51 de l’A.R.

concernant la réglementation du chômage66 étaient plus problématiques. En effet, contrairement à

l’acceptation ou l’abandon d’un emploi convenable, le contrôle du refus, de l’arrêt ou de l’échec d’une

formation ou d’une mesure d’insertion n’est pas soumis à des règles légales offrant une protection

minimale contre la précarité. La pratique montre néanmoins que souvent, l’attitude du demandeur

d’emploi n’est pas due à de la mauvaise volonté manifeste mais à la problématique de la pauvreté ou

aux expériences négatives en termes de parcours d’insertion ou d’emplois. Dans pareils cas,

suspendre les allocations ne peut qu’aggraver la précarisation de l’intéressé.

Le volet fédéral du contrôle de l’Accord de coopération de 2004 relatif à l’accompagnement et au

suivi des demandeurs d’emploi impute l’entière responsabilité au demandeur d’emploi lui-même : à

lui de prouver qu’il a consenti assez d’efforts, même s’il n’a reçu aucune offre d’insertion ou d’emploi.

En outre, on tient rarement assez compte de la situation personnelle et sociale de l’intéressé et de ses

chances sur le marché de l’emploi, alors que la procédure le prévoit. Les contrats n’offrent peu voire

66 Article 51 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, Moniteur belge, 31 décembre 1991.
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aucune protection juridique aux demandeurs d’emploi. Ils sont plutôt utilisés comme moyen de

pression pour que les personnes acceptent plus vite des emplois, quand bien même ils n’auraient

pas dû les accepter selon les critères d’emploi convenable. En outre, comme le demandeur d’emploi

qui suit un parcours d’insertion n’est pas automatiquement exempté de contrôle mais bénéficie

seulement d’une dispense limitée et temporaire, cela peut entraver ses chances de réussir son

parcours d’insertion.

Jusqu’à présent, la mise en œuvre progressive du plan a fait augmenter le nombre de décisions néga-

tives. Si on ne tient pas uniquement compte des exclusions définitives à l’issue du troisième entretien

d’évaluation mais aussi des sanctions temporaires et des articles 70 (ne pas se rendre à une convoca-

tion), on obtient un nombre beaucoup plus élevé qu’à l’époque de l’ ‘article 80’67. Les demandeurs

d’emploi les plus pauvres risquent davantage d’être sanctionnés : leur vie en pauvreté rend parfois

difficile le fait de répondre aux convocations de l’ONEM et de prouver les efforts consentis pour

trouver un emploi.

Mais le plan a aussi des effets collatéraux : le nombre de sanctions en vertu de l’article 5168 a sensi-

blement augmenté depuis son instauration, tant pour les personnes tombant sous le champ d’appli-

cation du plan (demandeurs d’emploi de longue durée) que pour les autres. La transmission

automatique de données des Régions à l’ONEM – également un élément fondamental de l’Accord de

coopération – explique ce phénomène. Les participants attirent aussi l’attention sur le recours plus

fréquent à l’article 9069. Souvent les demandeurs d’emploi invoquent cet article quand leur disponi-

bilité sur le marché de l’emploi est mise à rude épreuve; par exemple quand ils ne trouvent pas de

place d’accueil pour leur enfant à prix abordable. Etre ‘dispensé’ en vertu de l’article 90 réduit telle-

ment l’allocation que cela engendre une aggravation des conditions de vie des personnes déjà

précarisées.

Au vu de ce qui se passe actuellement en matière de contrôle, les participants estiment qu’un débat

de société fondamental doit être mené à grande échelle, il doit porter sur le contrôle du caractère

involontaire du chômage et les sanctions qui y sont liées. La voix des associations de lutte contre la

pauvreté, des Unions des Villes et des Communes Section CPAS et de l’économie d’insertion sociale

doit aussi être entendue. On pourrait profiter de l’élaboration d’un nouvel accord de coopération sur

l’accompagnement et le suivi des demandeurs d’emploi, pour lequel des pistes politiques sont déjà

sur la table, pour mener ce débat.

4.1.3 Créer davantage d’emplois convenables

Le pourcentage et surtout le nombre absolu de ‘travailleurs pauvres’70 de ces dernières années

illustre qu’il y avait déjà bien un manque structurel d’emplois convenables - tel que défini par les

participants - avant la crise actuelle. Plus particulièrement, le taux de pauvreté des travailleurs

temporaires beaucoup plus élevé par rapport à celui des travailleurs qui bénéficient d’un emploi

stable réfère à un manque structurel d’emplois stables. Pour les participants, ce sont des indications

du phénomène de carrousel dans lequel se trouvent souvent les personnes pauvres : une succession

67 Article 80 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, Moniteur belge, 31 décembre 1991. Les chômeurs
‘cohabitants’ dont la durée du chômage avait atteint un certain seuil, différent suivant l’âge, le sexe et le lieu de résidence, voyaient leur
droit aux allocations de chômage suspendu.

68 Il définit les cas dans lesquels le chômage est considéré comme ’volontaire’. Voir Section 1.1.
69 Article 90 de l’arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage relatif à la dispense pour le chômeur qui se trouve

dans une situation difficile sur le plan social et familial.
70 Voir : http://www.luttepauvrete.be/chiffres_emploi.htm
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sans fin de périodes de chômage, de formations et d’emplois temporaires. Pour mettre fin à ce

carrousel, il est donc crucial que l’augmentation d’offres de parcours d’insertion ‘convenables’ soit

suivie d’une augmentation comparable du nombre d’emplois convenables.

Il s’agit, d’une part, de développer davantage d’emplois de qualité, c’est-a-dire des emplois qui

offrent de bonnes conditions de travail. Un tel développement nécessite une évolution de la poli-

tique actuelle d’emploi. Celle-ci tend, sous l’impulsion de la flexibilité des contrats et du temps de

travail, à déréguler le statut de l’emploi. Le rôle des employeurs et des pouvoirs publics est donc

questionné. Pour ces derniers, le débat porte tant sur la régulation de la création et du maintien

d’emplois de qualité que sur les emplois qu’ils créent eux-mêmes.

D’autre part, il convient de poursuivre la lutte contre les pièges à l’emploi si on vise une amélioration

structurelle des conditions de vie. Les personnes pauvres sont confrontées, souvent en même temps,

à divers pièges, qu’ils soient financiers, psychologiques ou liés à la non-disponibilité de services

publics abordables. Il est donc indiqué d’adopter une stratégie plus cohérente pour les combattre.

4.1.4 Garantir des allocations minimales et des bas salaires permettant
de mener une vie conforme à la dignité humaine

Malgré des adaptations ces dernières décennies, le montant des allocations sociales et de la plupart

des minima sociaux dans la sécurité sociale restent insuffisants pour mener une vie digne. Une

augmentation de ces montants peut à son tour avoir un effet de levier pour une augmentation des

allocations de chômage ; celles-ci se sont fortement érodées en comparaison à l’évolution salariale et

du bien-être. Par ailleurs, il est souhaitable que la liaison de toutes les allocations sociales au bien-

être prenne un caractère entièrement structurel et automatique, ce qui implique une modification

du mécanisme actuel. En absence d’une telle liaison, l’inflation de mesures de soutien complémen-

taires et conditionnelles risque de s’accroı̂tre. Or ces mesures ne favorisent pas la sécurité de revenu,

mais forment plutôt des pièges financiers à l’emploi. L’augmentation du montant des allocations

sociales doit, dès lors, être liée à un nouveau relèvement des bas salaires.

4.2. Propositions spécifiquement axées sur la notion de
l’emploi convenable

La notion actuelle d’emploi convenable est une donnée cruciale dans la protection contre le travail

précaire. Cette protection est insuffisante et le travail précaire est en augmentation. Ce concept est

encore basé sur le modèle du revenu unique procuré par le chef de famille alors que les ménages à

deux revenus et les familles monoparentales deviennent la norme. Il ne tient pas compte non plus

des attentes croissantes des travailleurs qui souhaitent une meilleure conciliation entre leur vie

professionnelle, familiale et privée. Pour les personnes vivant dans la pauvreté, il ne s’agit souvent

pas seulement de mieux concilier vie professionnelle et vie privée. En effet, il s’agit pour elles avant

tout de pouvoir exercer leur droit à une vie de famille et leur responsabilité éducationnelle.
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4.2.1 Intégrer le critère du maintien du choix de la profession dans un
critère plus large de maintien du choix de carrière

De nos jours, de plus en plus de travailleurs exercent un emploi ne répondant pas à leurs qualifica-

tions ou à leur choix professionnel de départ. Les travailleurs ont, dès lors, besoin d’un critère qui

protège leur choix de carrière plutôt que leur choix initial d’un métier.

Selon les participants, il faudrait :

– protéger le choix de la profession au-delà de six mois de chômage. En effet, la recherche d’un

emploi convenable peut prendre beaucoup de temps. Plusieurs facteurs expliquent cela : le

manque structurel d’emplois à différents niveaux de qualification (notamment à la suite des délo-

calisations), les longues procédures de candidature dues aux exigences élevées imposées par les

employeurs, les délais d’attente au début d’une formation ou d’un parcours d’insertion, l’inacces-

sibilité de nombreux lieux de travail par les transports en commun (ce à quoi s’ajoute le coût du

transport pour les chômeurs de familles pauvres) ;

– reconnaı̂tre dans une certaine mesure le droit à changer d’orientation professionnelle : c’est la

logique même si on encourage la mobilité des travailleurs et l’apprentissage tout au long de la vie ;

– ne pas contraindre les personnes peu qualifiées à accepter n’importe quel emploi, comme c’est

aujourd’hui légalement possible. Cela revient à leur imputer la responsabilité de leur manque de

qualifications. Ceci méconnaı̂t l’influence de processus sociaux pouvant expliquer ce phénomène :

la proportion historiquement plus élevée de personnes non qualifiées, une mauvaise orientation

scolaire, l’exclusion structurelle de la main-d’œuvre peu qualifiée au cours des dernières décen-

nies, etc. Il est nécessaire de leur reconnaı̂tre le droit à une réorientation de carrière, suivie ou non

d’un parcours d’insertion ou de formation. Une adaptation de la législation en ce sens serait, de

plus, davantage en phase avec la pratique.

4.2.2 Chercher à améliorer la qualité des statuts des travailleurs

L’article 24 traitant de la rémunération devrait être réformé.

Les pistes suivantes ont été proposées :

– protéger les conditions de rémunération et de salaire du travailleur. Cela implique entre autres de

ne pas réserver la charge de la preuve uniquement au travailleur et de ne considérer ‘convenables’

que les emplois conduisant à un assujettissement complet à la sécurité sociale ;

– prendre en compte l’augmentation d’autres postes financiers consécutifs à la reprise du travail tels

que la garde d’enfant, d’éventuelles pertes d’exonération de taxes, de bénéfices de tarifs sociaux

liés au statut de demandeur d’emploi, etc.

Quant aux articles 22 et 27 sur la durée du travail, le groupe de concertation désire qu’un débat soit

mené sur différents points tels que :

– l’absence de critères relatifs à la durée du contrat. Un travailleur doit-il accepter un emploi intéri-

maire, de très courte durée ou plusieurs emplois temporaires successifs ? Même s’il est possible

que ces emplois exercent un effet de tremplin vers des emplois stables, pour les personnes peu

qualifiées et précarisées, cet effet ne se produit que rarement ou encore ces emplois maintiennent

ou augmentent leur précarité ;
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– le fait qu’il n’y ait pas de critère sur les horaires de travail atypiques, si ce n’est sur le travail de nuit,

même si ces horaires mettent parfois en péril le droit à une vie de famille conforme à la dignité

humaine ;

– le véritable caractère ‘volontaire’ des travailleurs à temps partiel volontaires. Parmi ceux-ci, certains

ne sont pas volontairement travailleurs à temps partiel mais le subissent car ils ne trouvent pas de

garde d’enfants abordables, parce que l’exercice de leur tâche à temps plein est trop pénible, parce

que leur horaire à temps partiel ne peut pas être combiné avec un autre emploi à temps partiel (ce

qui est souvent le cas) ;

– les droits sociaux qu’ouvrent les temps partiels involontaires (ex : droits à une pension décente) et

sur les revenus décents qu’ils offrent, vu le fait qu’un travailleur temps plein peut être obligé

d’accepter un temps partiel contre son gré. Cela impliquerait d’évaluer si la nouvelle allocation de

garantie de revenu est suffisante.

4.2.3 Offrir des emplois permettant de faire valoir son droit à une vie de
famille

Les considérations d’ordre familial ne sont pas reconnues comme motif valable pour refuser un

emploi, sauf si elles constituent un grave empêchement. Normalement, le fait de ne pas trouver de

service abordable de garde d’enfant ou d’aide familiale et la prise en charge d’un parent âgé ou d’un

enfant handicapé ne sont pas considérés comme un empêchement grave. Pourtant, ces situations

peuvent compromettre sérieusement la capacité d’accepter un emploi. Les ménages à deux revenus

arrivent souvent à faire face à ces situations en faisant appel à une aide extérieure, en ayant recours à

la réduction du temps de travail, en demandant à travailler à temps partiel ou à être exempté de

contrôle en vertu de l’article 90. Par contre, les chômeurs qui vivent dans la précarité et, en particulier,

les parents isolés socialement vulnérables, n’ont pas ce choix s’ils ne veulent pas s’enfoncer encore

plus dans la pauvreté. Il serait donc juste que les graves difficultés mentionnées ci-avant soient un

élément pris en compte.

Quant au critère sur l’absence et le déplacement journalier et celui sur le travail de nuit, le groupe de

concertation souhaite qu’une réflexion soit menée sur l’insertion d’une ou plusieurs dispositions

supplémentaires, liant l’application de ces critères au droit de mener une vie familiale décente et au

bien-être du parent et de l’enfant.

Em
p

lo
i

120 III
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ANNEXE
Critères d’un emploi convenable
Critères d’emploi convenable analysés durant les concertations :

Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d’application de la réglementation du

chômage71.

1. Éléments sans influence sur le caractère convenable
d’un emploi

1.1. La durée de travail hebdomadaire (art. 22)

La circonstance que le régime de travail ne comporte pas normalement en moyenne trente-cinq

heures par semaine.

1.2. Les considérations d’ordre familial (art. 32, 1°)

Les considérations d’ordre familial, notamment la charge d’enfants, sauf si elles constituent un

empêchement grave ; il y a lieu d’entendre par empêchement grave un événement exceptionnel,

indépendant de la volonté du travailleur et qui rend sa mise au travail temporairement impossible.

1.3. La reprise du travail dans un autre emploi (art. 32, 2°)

La circonstance que le travailleur reprendra prochainement le travail dans un autre emploi, sauf s’il

apporte au moment de l’offre la preuve qu’il est réellement engagé ; en outre, il doit apporter la

preuve que cet engagement a été effectivement réalisé au plus tard dans les huit jours.

2. Éléments ayant une influence sur le caractère
convenable d’un emploi

2.1. Maintien du choix de la profession pour les demandeurs d’emploi
indemnisés et les jeunes venant de terminer leurs études (art. 23)

Pendant les six premiers mois de chômage, un emploi est réputé non convenable s’il ne correspond

ni à la profession à laquelle préparent les études ou l’apprentissage, ni à la profession habituelle, ni à

une profession apparentée.

71 http://www.rva.be/Frames/frameset.aspx?Path=D_opdracht_VW/&Items=1&Language=FR
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Pour le jeune travailleur visé à l’article 35 ou 36 de l’arrêté royal du 25/11/91, la période de six mois

prend cours au moment où il s’inscrit comme demandeur d’emploi après la fin de ses études.

La période de six mois n’est pas applicable lorsque, de l’avis du service régional de l’emploi compé-

tent, les possibilités d’embauche dans la profession considérée sont très réduites.

Après l’expiration du délai de six mois, le travailleur est tenu d’accepter un emploi dans une autre

profession. Le caractère convenable de cet emploi s’apprécie en tenant compte de ses aptitudes et

de sa formation.

2.2. Rémunération et sécurité sociale (art. 24 et 26)

Un emploi est réputé non convenable si :

– la rémunération n’est pas conforme aux barèmes fixés par les dispositions légales ou réglemen-

taires ou les conventions collectives de travail ou, à défaut, l’usage ;

– l’employeur persiste à ne pas respecter les dispositions légales et réglementaires en matière de

paiement de la rémunération, de durée ou de conditions de travail ;

– étant exercé en Belgique, il ne donne pas lieu, au moins en partie, à assujettissement à la sécurité

sociale des travailleurs salariés.

Remarque :

Depuis le 01/01/05, un emploi (même s’il échappe en partie à l’assujettissement à la sécurité sociale

des travailleurs salariés) exercé auprès d’un employeur ressortant à la commission paritaire pour

les entreprises horticoles est considéré comme un emploi convenable pour autant que la rémuné-

ration soit au moins égale aux salaires minimaux prévus dans les CCT du 29/07/05 ;

– le revenu net qu’il procure, diminué du montant des frais de déplacement à charge du travailleur

et majoré, le cas échéant, des allocations familiales et du montant des allocations dont le travailleur

peut bénéficier pendant la durée de son occupation, n’est pas au moins égal au montant des allo-

cations diminué du montant du précompte professionnel et majoré, le cas échéant, du montant

des allocations familiales, dont peut bénéficier le travailleur en tant que chômeur complet.

2.3. Temps de déplacement et absence journalière du domicile (art. 25)

– Un emploi est réputé non convenable s’il donne habituellement lieu à une absence journalière de

la résidence habituelle de plus de 12 heures ou si la durée journalière des déplacements dépasse

habituellement quatre heures.

– Pour fixer la durée de l’absence et des déplacements, il est tenu compte des moyens de transport

en commun et éventuellement des moyens de transport personnels que le travailleur peut norma-

lement utiliser.

– La durée de l’absence et des déplacements peut dépasser cette durée lorsqu’en raison des usages

de la Région et de la mobilité de la main-d’œuvre, les travailleurs de la Région effectuent habituel-

lement de longs déplacements pour exercer leur emploi et à condition que l’âge ou l’état de santé

du travailleur ne constitue pas un obstacle à de tels déplacements.

– La durée de l’absence ou des déplacements peut exceptionnellement, même si elle ne dépasse

pas les limites fixées au § 1er, être considérée comme excessive en raison de l’âge ou de l’état de

santé du travailleur lorsque l’emploi doit être exercé dans un lieu éloigné de sa résidence habi-

tuelle.

– Si la distance entre le lieu de résidence du travailleur et le lieu de travail ne dépasse pas 25 km, il

n’est pas tenu compte de la durée de l’absence et des déplacements.
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– Un emploi peut être réputé non convenable lorsque le départ du lieu de résidence ou le retour à

celui-ci doit s’effectuer dans des conditions ou à des heures qui mettent en danger la sécurité du

travailleur ou qui entraı̂nent de sérieuses objections sur le plan social.

2.4. Emplois à temps partiel (art. 27)

– Pour le travailleur à temps partiel volontaire, un emploi est réputé non convenable lorsque le

nombre hebdomadaire moyen d’heures de travail de l’emploi offert dépasse celui qui a été pris en

considération pour la fixation du régime d’indemnisation augmenté de six heures.

– Pour le jeune travailleur ayant introduit une demande d’allocations de transition, un emploi est

réputé non convenable si le nombre hebdomadaire moyen d’heures de travail dépasse la moitié

du nombre d’heures de travail d’une personne occupée à temps plein dans la même entreprise ou,

à défaut, dans le même secteur d’activités.

2.5. Travail de nuit (art. 29)

– Un emploi offert est réputé non convenable s’il comporte habituellement des prestations situées

entre 20 heures et 6 heures à l’exclusion des emplois dont les prestations se situent exclusivement

entre 6 heures et 24 heures et des emplois dont les prestations débutent habituellement à partir

de 5 heures.

Ce qui précède n’est toutefois pas applicable :

– au travailleur qui, de par sa formation scolaire ou professionnelle, s’est destiné à une profession

qui comporte généralement des prestations de nuit ;

– au travailleur qui, de par une occupation effective et à titre principal, s’est formé à une profession

qui comporte généralement des prestations de nuit ;

– aux emplois offerts par des employeurs qui ne tombent pas sous l’application de la convention

collective de travail n° 46 du 23 mars 1990 relative aux mesures d’encadrement du travail en équipe

comportant des prestations de nuit ainsi que d’autres formes de travail comportant des presta-

tions de nuit, rendue obligatoire par arrêté royal du 10 mai 1990 ;

– au passage dans un régime de travail visé à l’alinéa 1er d’un travailleur déjà occupé dans l’entre-

prise, lorsque ce passage est réglé par une convention collective de travail conclue selon les règles

prévues aux articles 4 à 6 de la convention collective de travail n° 46 du 23 mars 1990.

– Un emploi cesse d’être réputé convenable lorsque le travailleur a mis fin au contrat de travail

conformément à l’article 8, § 3, de la convention collective de travail n° 46 du 23 mars 1990.

Em
p

lo
i

124 III



IV
L’ÉNERGIE ET L’EAU : VERS
UN DROIT EFFECTIF

En
er

g
ie

et
ea

u

125IV



IV L’ÉNERGIE ET L’EAU : VERS UN DROIT
EFFECTIF

Introduction ....................................................................................................................................................................................................................... 127

4.1. Vers un droit effectif à l’énergie .......................................................................................................................... 129

4.2. Vers un droit effectif à l’eau .......................................................................................................................................... 157

Liste des participants .............................................................................................................................................................................. 187

En
er

g
ie

et
ea

u

126



INTRODUCTION

Il y a quatre ans, le Service a lancé un groupe de concertation sur l’énergie, rassemblant des organi-

sations à objet tant social qu’environnemental. Pendant les discussions, les participants ont souligné

que des problèmes se posaient en matière d’eau aussi. Cette remarque a incité le Service à créer un

groupe de concertation sur l’eau au début de l’année 2009. La composition des deux groupes est

quasi identique. Seules se sont ajoutées une organisation de développement communautaire ayant

lancé un projet sur l’eau en Flandre et quelques organisations écologistes travaillant sur les relations

Nord – Sud.

Nous avons choisi d’aborder l’eau et l’énergie dans le même chapitre du présent rapport. En effet,

outre le fait que la composition des deux groupes est pratiquement la même, ces deux thèmes

présentent de nombreux points communs.

Les marchés de l’électricité et du gaz sont libéralisés. Ce n’est pas le cas pour l’eau mais beaucoup

d’acteurs craignent que ce secteur ne soit également à l’avenir privatisé ou libéralisé.

Tant pour l’eau et l’assainissement (on entend par là des installations sanitaires adéquates) que pour

l’énergie, les participants à la concertation attachent beaucoup d’importance à la mise en œuvre

effective du droit. Les organisations souhaitent en particulier attirer l’attention sur les personnes qui

n’ont pas accès à l’énergie et/ou à l’eau.

Les sociétés d’énergie et les compagnies des eaux jouent bien entendu un rôle très important dans

les faits concrets. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les membres du groupe de concertation ont

demandé au Service de mener une enquête auprès des compagnies des eaux. Elle a été réalisée dans

les trois Régions. En Région flamande, elle a été effectuée en collaboration avec l’agence flamande

pour l’environnement (Vlaamse Milieumaatschappij). Les résultats de cette enquête ont été intégrés

au présent texte. Le groupe de concertation s’est ensuite demandé quelle forme devaient prendre

les prestations des compagnies et comment réguler leurs services, dans le respect des clients, en

particulier ceux vivant dans la précarité ou la pauvreté.

Lorsqu’il a discuté de la politique des prix, le groupe de concertation s’est efforcé de tenir compte de

critères sociaux, solidaires et écologiques. Il s’est aussi beaucoup intéressé aux exigences devant être

fixées en matière d’installation, à l’intérieur du logement.

Ayant constaté des coupures d’alimentation en énergie et en eau, les membres du groupe de concer-

tation se sont penchés sur les conséquences pour une famille qui ne parvenait pas à payer ses factures

d’eau et d’énergie.

Non seulement les mesures d’économie d’eau et d’énergie sont bénéfiques à l’environnement mais

elles ont aussi des conséquences positives sur la facture. Paradoxalement, les familles à bas revenu

vivent justement dans des logements mal isolés, sans installation permettant d’économiser l’eau et
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l’énergie ou de recueillir l’eau de pluie ; elles possèdent des appareils électroménagers à forte

consommation énergétique. En outre, les mesures d’aide actuelles atteignent très difficilement ces

catégories de personnes. Le groupe de concertation estime dès lors qu’il convient, en priorité, de

réaliser des économies d’eau et d’énergie chez les personnes à bas revenu.

Il existe bien entendu aussi beaucoup de différences entre le secteur de l’eau et celui de l’énergie en

ce qui concerne la politique menée et les mesures sociales. Ce sont aussi ces différences entre

secteurs – ainsi que celles entre Régions – qui rendent la comparaison particulièrement intéressante.
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6.3.2 Créer des boutiques du logement dispensant des informations et un accompagne-

ment et qui accordent une attention spécifique à l’eau et à l’énergie 150
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Introduction
Le chapitre sur l’énergie que nous avons rédigé au deuxième semestre 2007 pour le précédent

rapport du Service se basait sur les expériences liées à la libéralisation des marchés du gaz et de

l’électricité pendant cinq ans en Région flamande et d’une libéralisation similaire – mais beaucoup

plus récente (depuis le 1er janvier 2007) – en Région wallonne et en Région bruxelloise. Deux ans plus

tard, on ne peut plus qualifier de ’maladies de jeunesse’ les problèmes qui se posent.

Le groupe de concertation sur l’énergie a poursuivi ses travaux au cours des deux dernières années et

assuré le suivi de la politique et des pratiques sur le terrain. Une évaluation constante des différents

aspects des marchés libéralisés, par des organisations de terrain, les différents acteurs du secteur de

l’énergie et les décideurs politiques demeure particulièrement pertinente.

Les chiffres de l’année 2008 montrent une augmentation du nombre de difficultés de paiement. Tant

les gestionnaires du réseau (GRD) que les régulateurs soulignent que cette hausse s’est surtout

produite à la fin de l’année 2008. Ils supposent qu’elle se poursuivra en 2009, dans une plus forte

mesure encore, en raison de la crise. Pour la Région Flamande, un communiqué de presse de ‘Vere-

niging van Vlaamse Steden en Gemeenten (VVSG) a confirmé cette tendance: les deux plus grands

gestionnaires de réseau notaient déjà en automne 2009 une augmentation de 13%, par rapport à

l’année 2008, du nombre de ménages fournis par les GRD. À côté de cela, une forte augmentation a

été notée concernant les dossiers auprès de la ‘lokale adviescommissie’ (LAC ; commission locale

pour l’énergie) et des compteurs à budget1 actifs pour l’électricité2. En ce qui concerne la Région

wallonne3, le nombre de clients déclarés en défaut de paiement pour l’année 2008 était en augmen-

tation par rapport à l’année 2007 : augmentation de 4,8 % de la clientèle résidentielle en électricité et

de 7,1% de la clientèle résidentielle en gaz.

Les mesures sociales prises par les différentes autorités sont d’autant plus importantes. Des initia-

tives intéressantes ont été prises depuis le rapport 2007, qui peuvent constituer une avancée pour la

protection sociale des clients. En revanche, certaines évolutions et mesures politiques préoccupent

les membres du groupe de concertation. Ils se sont en particulier intéressés au compteur à budget.

Le groupe de concertation a assuré le suivi des nouvelles mesures politiques et actualisé les recom-

mandations du Rapport 2007. Les initiatives et les éléments suivants les ont inspirés et ont alimenté

les discussions :

– la présentation du chapitre Énergie du Rapport 2007 par le Service et des membres du groupe de

concertation dans différentes assemblées et les commentaires qu’il a suscités ;

– l’entretien que le Service et les membres du groupe de concertation ont eu au cabinet du ministre

fédéral du Climat et de l’Énergie ;

– les récentes modifications de la réglementation flamande et un entretien avec ’Vlaams EnergieA-

gentschap’ et l’instance de régulation du marché de l’électricité et du gaz en Flandre (VREG) ;

– les récentes modifications de la réglementation wallonne et une table ronde de la Commission

wallonne pour l’énergie (CWAPE) ;

– l’évaluation de l’ordonnance au Parlement bruxellois, à laquelle le Service a également apporté

une contribution basée sur le Rapport 2007.

1 Le compteur à budget est un système de prépaiement de la consommation d’électricité et de gaz. Un ménage chez qui un compteur à
budget a été placé doit charger de l’argent sur une carte pour être fourni en énergie. Une fois le crédit épuisé, il doit recharger sa carte pour
pouvoir être normalement approvisionné.

2 VVSG (2009), OCMW’s willen armoede beter bestrijden, Communiqué de presse à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre la pauvreté
du 17 Octobre 2007.

3 Commission wallonne pour l’énergie (CWaPE) (26 juin 2009), « Rapport annuel 2008 sur l’exécution des obligations de service public à
caractère social imposées aux fournisseurs et gestionnaires de réseaux », http://www.cwape.be/servlet/Repository?IDR=12072
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1. Un droit effectif à l’énergie

Pour les membres du groupe de concertation, un droit effectif à l’énergie est particulièrement crucial.

Une vie conforme à la dignité humaine implique de pouvoir se chauffer, faire à manger, se laver à

l’eau chaude… Dans le Rapport 2007, la recommandation sur ce point était la dernière de la liste.

Cette fois, les membres du groupe de concertation ont tenu à aborder en premier lieu le droit effectif

à l’énergie pour montrer davantage l’importance qu’ils y attachent.

Selon le groupe de concertation, un droit effectif à l’énergie se caractérise par les trois éléments

suivants :

1.1. Un droit inscrit dans la Constitution

Certains estiment que le droit à un logement décent, consacré par l’article 23 de la Constitution,

implique déjà de facto le droit à l’énergie4. Le groupe de concertation plaide toutefois pour qu’il soit

explicitement mentionné dans la Constitution comme faisant partie intégrante du droit à un loge-

ment décent. Cela permettrait d’en souligner l’importance. Ce principe devrait dès lors être repris

dans les codes régionaux du logement ; leurs dispositions doivent au minimum garantir que la popu-

lation peut se chauffer, s’éclairer et cuisiner.

1.2. La fourniture d’un volume d’énergie de base

Fournir un volume de base gratuitement aux clients doit permettre aux familles de bénéficier d’un

confort minimal en ce qui concerne le chauffage, l’éclairage et la possibilité de cuisiner. Il faut tenir

compte de la taille du ménage. En outre, ce volume minimal doit être octroyé automatiquement

pour éviter que certaines personnes ne soient privées de cette offre. Le groupe de concertation fait

référence à la réglementation en vigueur en Région flamande : elle met à disposition 100 kWh d’élec-

tricité par membre du ménage plus 100 kWh par ménage.

1.3. Une livraison minimale garantie qui ne peut pas être
supprimée

Pour le groupe de concertation, une livraison minimale garantie fait partie du droit effectif à l’énergie.

Il est d’avis que chacun doit pouvoir continuer à bénéficier de cette livraison minimale garantie,

même en cas de difficultés de paiement.

Les trois Régions prévoient une telle fourniture minimale pour l’électricité. En Régions wallonne et

flamande, il s’agit de 10 ampères et en Région bruxelloise, de six ampères. Toutefois, en Région

wallonne et en Région flamande, cette fourniture minimale peut être supprimée en cas de procédure

pour impayés :

– En Région flamande, un compteur à budget est toujours associé à un limiteur de puissance5. Ce

dernier peut cependant être mis hors service via une décision de la Commission locale d’avis de

4 Un document intéressant en ce qui concerne le débat autour du droit fondamental à l’énergie : Hubeau, Bernard et Pierre, Jadoul (2006),
Naar een grondrecht op energie?, Brugge, die Keure.

5 Le limiteur de puissance (électrique) réduit le nombre total de watts disponibles. Quand la limite est dépassée, les plombs sautent. La
fourniture minimale via ce limiteur de puissance n’est pas gratuite.
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coupure (LAC). Le nombre de cas pour les années précédentes n’est pas connu.

– En Région wallonne, un compteur à budget est associé à un limiteur de puissance chez les clients

protégés uniquement. Il peut être mis hors service à la suite d’une décision de la Commission locale

pour l’énergie (CLE). Cela a été le cas seulement à trois reprises en 2008. Mais il faut donc remar-

quer que tous les clients non protégés, soit 95 % du nombre total des ménages, ne disposent pas

d’un compteur à budget associé à un limiteur de puissance.

Des compteurs à budget sont également placés pour le gaz en Région wallonne et en Région

flamande depuis juin 2009 mais ils ne sont donc jamais couplés à un limiteur de puissance puisqu’il

n’existe pas de tel limiteur pour le gaz.

Avec un compteur à budget sans limiteur de puissance, les ménages opèrent, dès qu’ils n’ont plus

d’argent pour le recharger, des ‘auto-coupures’ et se retrouvent sans électricité ou gaz pour le chauf-

fage, la cuisine, l’éclairage, etc.

2. Le consommateur dans le marché
libéralisé de l’énergie

2.1. L’information et l’accompagnement

Les marchés régionaux du gaz et de l’électricité sont entièrement libéralisés. Toutefois, de nombreux

ménages, en particulier ceux qui vivent dans des conditions précaires, ont encore peu conscience du

changement et de ses implications.

En outre, la réglementation relative aux marchés de l’énergie demeure particulièrement complexe et

il est souvent extrêmement difficile pour le client – et les intervenants sociaux - de s’y retrouver dans

les dispositions relatives au déménagement, aux arriérés de paiement, aux primes, etc. De surcroı̂t,

les clients qui ont des difficultés de paiement vivent souvent des situations complexes, pour

lesquelles les réponses à des questions concrètes sont difficiles à trouver. Pour ces catégories, avoir

des contacts personnalisés dans le cadre de la recherche d’une solution est très important égale-

ment.

L’information et l’accompagnement devraient être assurés à différents niveaux.

En ce qui concerne l’échelon communal, le groupe de concertation pense à la création d’un service

par commune : une boutique du logement accordant une attention spécifique à l’eau et à l’énergie.

Le CPAS, la commune, le gestionnaire du réseau, la compagnie des eaux et les organisations privées

pourraient étudier ensemble qui est le mieux placé pour quel aspect et quelle forme ce service peut

prendre, dans un cadre défini par la Région.

Il est important non seulement de fournir des informations, mais aussi d’assurer un accompagne-

ment, par exemple pour le choix d’un fournisseur, les discussions avec un fournisseur ou un gestion-

naire du réseau, la constitution d’un dossier de demande de prime pour des investissements

économiseurs d’énergie ou d’eau… Le groupe de concertation fait remarquer que les actions ou les

initiatives (comme les guichets de l’énergie en Région wallonne, par exemple) sont trop souvent
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envisagées sous l’angle environnemental uniquement alors que l’aspect social devrait bénéficier de

la même attention dans les projets existants mais aussi à créer.

En outre, des informations spécialisées devraient être fournies par un service régional auquel les

clients, mais aussi les travailleurs sociaux par exemple, pourraient faire appel. En pratique, les régu-

lateurs régionaux jouent déjà un rôle similaire mais il n’est pas encore explicite. Il est également

important de pouvoir s’adresser à un tel service pour des informations qui touchent à des compé-

tences aussi bien régionales que fédérales.

Il n’en reste pas moins que c’est aux fournisseurs et gestionnaires du réseau eux-mêmes qu’il revient

d’informer au maximum leurs clients, de la manière la plus compréhensible possible, sur les diffé-

rents aspects de la fourniture d’énergie. Le groupe de concertation fait en particulier référence aux

déménagements qui demandent une attention spécifique.

2.2. La relation du client avec les fournisseurs

Un grand nombre de témoignages recueillis par des associations et des services reflètent la relation

difficile avec les fournisseurs d’énergie. Tout d’abord, le contact entre le client et le fournisseur ne

semble pas se faire facilement dans tous les cas. Pour des raisons de coûts, les fournisseurs ne propo-

sent pas de bureaux ouverts à la clientèle pour régler d’éventuels problèmes. Ils privilégient le

système du ’call-center’, sans que les dossiers individuels des clients ne soient suivis sur le long terme

par un même employé. Les services de ces ’call-centers’ sont le plus souvent déficients, apportant

soit des réponses-types, soit des réponses variables en fonction des employés. Ces services ne

permettent le plus souvent pas une résolution rapide des problèmes, ce qui peut parfois mener à

l’endettement ou à l’aggravation de l’endettement. Le groupe de concertation fait aussi remarquer

que les numéros de téléphone des fournisseurs sont généralement gratuits pour qui veut devenir

client. Par contre, une fois devenu client, il faut téléphoner à un numéro payant pour poser une ques-

tion ou introduire une plainte. En outre, les longs délais d’attente dans de tels cas peuvent donner

lieu à une facture téléphonique élevée.

Une enquête de Test-Achats a montré que, pour l’électricité, seules 40 % des personnes interrogées

étaient vraiment satisfaites de leur fournisseur et, pour le gaz, 42 %. Les plaintes les plus fréquentes

concernent des tarifs prohibitifs et un service de mauvaise qualité. A ce propos, Test-Achats signale

que certains fournisseurs obtiennent des résultats bien meilleurs que d’autres6.

Le groupe de concertation pense à certains critères à respecter par les fournisseurs commerciaux et

les gestionnaires du réseau en vue de fournir un service à la clientèle et un service de traitement des

plaintes de qualité :

– dans chaque Région où ils exercent, ils devraient avoir au moins un bureau ouvert à la clientèle,

avec une combinaison d’accès libre et d’accès sur rendez-vous7 ;

– un numéro de téléphone gratuit pour le service clientèle et le service de traitement des plaintes ;

– une égalité de traitement entre la société et le client pour ce qui est des conditions de paiement.

En effet, à titre d’exemple, lorsqu’une société doit rembourser un client, elle ne respecte pas

toujours les mêmes délais que le client doit, lui, respecter ;

– un point de contact clair et une personne de contact pour les plaintes ou les litiges ;

– la possibilité de se faire représenter ou assister par quelqu’un ;

– etc.

6 Louyet, Paul et Christophe Rossini (2009), “Energie. Attente déçue”, Test-Achats, n° 534, p. 21-25.
7 L’organisation bruxelloise Infor Gaz Elec a récemment écrit aux fournisseurs qui opèrent dans la Région de Bruxelles-Capitale pour leur

demander de prévoir un service clientèle.
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Les services à la clientèle des fournisseurs ne peuvent toutefois pas s’occuper de gérer les dettes de

leurs clients. Il existe, pour ce faire, des services spécialisés de médiation et de gestion de dettes.

Les autorités fédérales ont conclu une série d’accords avec les fournisseurs d’énergie dans le cadre de

la protection des consommateurs. En 2008, l’accord intitulé ’Le consommateur dans le marché libéra-

lisé de l’électricité et du gaz’ et le code de conduite associé ont été complétés par une série de dispo-

sitions8. Il a également été fait référence à la loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques de commerce et

sur l’information et la protection du consommateur. Les membres du groupe de concertation cons-

tatent cependant que, sur le terrain, ces dispositions sont régulièrement violées.

“Une femme marocaine seule signe un contrat avec un fournisseur. Le vendeur en porte à porte a exercé

une pression sur elle en lui disant : ’Si vous ne signez pas, vous n’aurez plus d’électricité’.”9

En outre, le groupe de concertation estime que l’existence et le contenu de ces dispositions sont

beaucoup trop peu connus du consommateur et des travailleurs sociaux. Il regrette que ces disposi-

tions n’aient pas été intégrées dans une loi. Un décret wallon10 qui prévoit une série d’amendes en

cas de manquement de la part des fournisseurs est un bon exemple prouvant que des instruments

législatifs sont envisageables.

Ce sont surtout les pratiques relatives aux factures intermédiaires qui posent problème.

“Un jeune homme habite dans un logement bien isolé et consomme peu d’énergie. Il paie 40 euros

d’avance par mois. Un vendeur en porte à porte le convainc de conclure un contrat avec un autre fournis-

seur. La première facture intermédiaire de ce nouveau fournisseur s’élève à 230 euros alors qu’entre-

temps, la consommation énergétique du client n’a pas changé. Le fournisseur accepte seulement de

réduire à 75 euros l’acompte et continue à exiger le paiement de la première avance, ce qui pose problème

vu le budget de l’intéressé.”11

Des membres du groupe de concertation signalent qu’un grand nombre d’usagers sont confrontés à

des montants de consommation estimée qu’ils contestent. Ces avances peuvent fortement fluctuer,

en particulier en cas de déménagement. Une surestimation de la consommation entraı̂ne des

factures intermédiaires élevées qui pèsent lourdement sur le budget mensuel ; en revanche, une

sous-estimation donne lieu à un décompte final très élevé, qui constitue souvent une dépense

imprévue pour les personnes concernées. Pour les personnes à faibles revenus, l’estimation de la

consommation a des conséquences directes sur les choix de consommation qui doivent être faits

chaque mois. Une estimation réaliste est donc extrêmement importante.

On constate aussi que, parfois, des garanties particulièrement élevées sont demandées à un client

endetté qui désire conclure un nouveau contrat. En Région bruxelloise, certaines organisations ont

déjà constaté que c’était aussi le cas lors d’un déménagement : le fournisseur utilise l’acompte pour

constituer la garantie et dit ensuite au client que des factures intermédiaires n’ont pas été payées.

Ceci engendre souvent beaucoup de confusion pour le client et entraı̂ne des discussions complexes.

8 SPF Economie (2008). “Accord. Le consommateur dans le marché libéralisé de l’électricité et du gaz”. Pour la version coordonnée, voir
http://statbel.fgov.be/fr/binaries/accord_electricity_fr_tcm326-41209.pdf

9 Project energie en armoede (2009), Bundeling problemen op de vrijgemaakte energiemarkt, Turnhout, Samenlevingsopbouw Antwerpen
provincie vzw, p. 7.

10 Décret du 17 Juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, Moniteur belge, 7
août 2008.

11 Témoignage rapporté par le projet ’Energie et pauvreté’, Samenlevingsopbouw Antwerpen Provincie vzw.
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2.3. Le service de médiation

La création du Service fédéral de médiation est un feuilleton qui a traı̂né en longueur ces dernières

années. Le Rapport 2007 faisait déjà état de l’impatience et de l’incompréhension de différents

services et organisations par rapport à ce service qui tardait à être créé. Juste avant les vacances d’été

2009, le Gouvernement fédéral a désigné le médiateur néerlandophone12 mais, pour l’instant, on

attend encore son homologue francophone. Comme les deux médiateurs doivent constituer un

collège, le Service de médiation n’est pas encore opérationnel.

En Région wallonne, il existe, depuis le 1er Janvier 2009, un Service régional de médiation pour

l’énergie. En six mois, ce service a reçu 843 plaintes recevables13.

Or pour le groupe de concertation, un service de médiation au niveau fédéral réellement opéra-

tionnel demeure une priorité. Le nombre élevé de plaintes introduites auprès de la Direction géné-

rale Contrôle et Médiation du SPF Économie, par exemple, prouve le besoin urgent d’un tel service14.

Au moment où celui-ci entrera en fonction, il faudra être particulièrement attentif aux aspects

suivants :

– faire connaı̂tre son existence par différents canaux, adaptés aux différentes catégories de la popu-

lation ;

– instaurer une procédure simple et flexible de dépôt des plaintes ;

– donner la possibilité de se faire assister par une organisation ou une personne de son choix ;

– traiter toutes les demandes, quel que soit le niveau de compétence, en collaboration avec les

services régionaux ;

– expliquer comment cela se passe en cas de déménagement dans une autre Région (préciser, par

exemple, quel tarif sera appliqué par son fournisseur s’il est aussi présent dans l’autre Région) ;

– etc.

2.4. L’évaluation des marchés du gaz et de l’électricité

Pour le groupe de concertation, il est clair que la libéralisation des marchés du gaz et de l’électricité a

engendré une série de problèmes, que l’on ne peut plus qualifier de ’maladies de jeunesse’.

La situation sur le terrain et les solutions que les autorités ont essayé d’apporter aux problèmes

doivent faire l’objet d’une évaluation constante dans les trois Régions et au niveau national. Impli-

quer les représentants de l’ensemble des acteurs concernés peut garantir que tous les aspects de la

problématique soient étudiés. Le Parlement bruxellois a organisé en 2008 une séance d’évaluation

de l’ordonnance sur la libéralisation15 qui a été particulièrement intéressante en raison de l’apport

d’un grand nombre d’acteurs différents.

Pour pouvoir procéder à une telle évaluation, il faut bien sûr disposer d’informations sur le fonction-

nement des marchés. En Région flamande, on a prévu un large éventail de statistiques sociales que

les fournisseurs et les gestionnaires du réseau doivent alimenter16. Ceci doit permettre de mieux

12 Arrêté royal du 15 juin 2009 relatif à la nomination du médiateur de l’Énergie du rôle linguistique néerlandais, Moniteur belge, 1er juillet
2009.

13 Chiffres fournis par le Service régional de médiation pour l’énergie de la Région wallonne.
14 On a dénombré 5630 plaintes en 2007 (l’année de la libéralisation en Régions wallonne et bruxelloise), 4129 plaintes pour l’année 2008 et

2260 plaintes jusque fin septembre 2009 (chiffres obtenu par la Direction générale Contrôle et Médiation du SPF Economie).
15 Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale (2009). Evaluation de l’ordonnance du 14 Décembre 2006 organisant la libéralisation des

marchés de l’électricité et du gaz, A-584/1, 24 mars 2009.
http://www.weblex.irisnet.be/data/crb%5CDoc%5C2008-09%5C114437%5Cimages.pdf

16 Arrêté du Gouvernement flamand du 13 mars 2009 relatif aux obligations sociales de service public dans le marché libéré d’électricité et de
gaz naturel, Moniteur belge, 26 mai 2009.
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suivre le parcours du client qui arrive auprès du gestionnaire du réseau et aussi d’évaluer les

(nouvelles) obligations de service public. Les nouvelles statistiques devront faire l’objet d’un premier

rapport en 2011 qui portera sur l’année 2010. Le législateur a donc prévu une période de transition

pour que l’instance de régulation flamande (VREG) et les fournisseurs et gestionnaires du réseau

puissent bien se préparer à ce nouveau système de rapport.

2.5. Les autres sources d’énergie

Un certain nombre de familles utilisent d’autres sources d’énergie que l’électricité pour cuisiner ou se

chauffer (mazout, gaz propane ou butane, lampe à pétrole, charbon…). Parmi ce groupe se trouve

également des personnes vivant dans la pauvreté ou la précarité. Les obligations sociales de service

public en matière de gaz et d’électricité ne prennent pas en compte ces situations. Depuis quelques

années, le Gouvernement fédéral a accordé plus d’attention à cette problématique, en introduisant

le Fond social chauffage ainsi que la ‘réduction forfaitaire sur les combustibles de chauffages’ qui

s’applique aussi au mazout, au propane et aux lampes à pétrole.

Le groupe de concertation insiste sur le fait qu’il faut rester vigilant. Aujourd’hui, nous ne savons

toujours pas combien de familles ne peuvent pas, pour des raisons budgétaires, remplir leur réser-

voir de mazout. Nous ne disposons pas non plus de chiffres concernant le nombre de personnes qui,

pour les mêmes raisons, doivent recourir à des appareils de chauffage alternatifs, souvent dange-

reux.

3. Les tarifs et l’installation

3.1. Le plafonnement des prix de l’énergie

Le ministre fédéral de l’Énergie a plaidé, en 2008, pour un plafonnement des prix de l’énergie. Le

groupe de concertation veut appuyer ce plaidoyer.

Par ailleurs, les différences dans les frais de transport et de distribution selon la Région où le client

habite continuent à susciter de l’étonnement. Il y a bien entendu une explication objective à cela

(distances différentes, etc.), mais un mécanisme de solidarité entre les différentes Régions semble

être la solution la plus équitable aux yeux du groupe de concertation. En outre, il faudra étudier

l’impact d’une telle mesure sur le montant des prix maximaux sociaux.

Certains membres du groupe de concertation continuent à demander qu’un nouveau débat soit

mené sur le taux de TVA actuel pour le gaz et l’électricité (21 %). Leurs arguments sont les suivants : il

s’agit de services de base que l’on peut comparer à l’eau, par exemple, pour laquelle un taux de 6 %

est appliqué. D’autres attirent l’attention sur l’aspect écologique (diminuer le taux de TVA peut

amener les consommateurs à adopter un comportement moins économe) et sur le problème des

recettes de la TVA perdues par l’État (y compris pour le financement de la sécurité sociale).
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3.2. Les critéres de la politique des prix

Trois principes ont été mis en avant durant les échanges du groupe de concertation à propos de la

politique tarifaire souhaitée : un droit effectif à l’énergie, l’encouragement de la consommation

rationnelle d’énergie et une politique sociale.

Dans la recherche d’un droit effectif à l’énergie, il faut, selon le groupe de concertation, proposer un

volume d’énergie de base sans frais pour le client et en tenant compte de la composition du ménage.

Une telle mesure est prévue en Région flamande : un volume de 100 kWh est mis à disposition par

ménage plus 100 kWh par membre du ménage.

Pour la consommation, il faudrait opter – dans l’esprit d’une politique d’utilisation rationnelle de

l’énergie – pour une tarification progressive, avec différentes tranches de consommation et des prix

de plus en plus élevés :

– une consommation de base qui ne coûte rien au client ;

– une consommation ‘normale’ (un peu inférieure à la consommation médiane) à un certain prix ;

– une consommation plus élevée à un prix supérieur.

Ceci doit être combiné avec le système des prix maximaux sociaux, c’est-à-dire un prix bas pour

certaines catégories spécifiques, définies selon leur statut ou situées sous un certain seuil de revenus

(voir 3.3.).

Les organisations de terrain soulignent cependant que ce sont souvent précisément les catégories à

revenus modestes qui occupent (comme locataires ou comme propriétaires) les habitations qui réali-

sent les plus mauvaises performances énergétiques. Vu les mauvaises conditions de logement et le

manque de budget pour acheter des appareils à faible consommation, elles consomment souvent

plus d’énergie et ont donc des factures plus élevées.

Pour le groupe de concertation, l’instauration d’une tarification progressive doit donc s’accompa-

gner de certaines mesures qui protègent les personnes à bas revenus de tels effets pervers :

– un programme cohérent de soutien aux investissements économiseurs d’énergie pour les loge-

ments des personnes à faibles revenus, tant dans le cas de propriétaires que de locataires sur le

marché public et privé. Un tel programme est aussi nécessaire pour l’acquisition d’appareils

économiseurs d’énergie. Ces aspects seront développés au point 5.

– le placement d’un compteur par logement, pour que chaque ménage connaisse sa consommation

effective (voir 3.4.).

Le groupe de concertation souligne l’importance des mesures susmentionnées et insiste pour

qu’elles soient prises d’urgence, étant donné qu’il est beaucoup plus difficile de les mettre en œuvre

que de modifier le système de tarification pour qu’il devienne progressif.

3.3. Des prix maximaux sociaux

3.3.1 Le tarif le plus bas du marché

Depuis le 1er août 2007, il est prévu que les prix maximaux sociaux soient adaptés au tarif le plus bas

du marché, c’est-à-dire au prix pratiqué par le fournisseur le moins cher d’électricité et/ou de gaz
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naturel en Belgique dans la Région du gestionnaire du réseau qui a les tarifs les plus bas. Ce prix est

fixé pour les six mois à venir par la CREG, le régulateur fédéral.

En raison des fluctuations des prix du marché et de changements dans les offres des fournisseurs,

certains clients protégés17 ont été confrontés en 2009 au fait que les nouvelles offres étaient moins

chères que les prix maximaux sociaux. Il en résulte un choix particulièrement difficile pour ces clients

et pour les services d’accompagnement étant donné que d’autres avantages sont aussi liés aux prix

maximaux sociaux (lettres de rappel et de mise en demeure gratuites, primes pour des appareils

permettant de faire des économies d’énergie par exemple). Pour résoudre ce problème, on pourrait

limiter le nombre de modifications tarifaires par les fournisseurs et, également, fixer le tarif le plus bas

en fonction des prix maximaux sociaux sur une base trimestrielle.

3.3.2 L’octroi automatique des prix maximaux sociaux

L’octroi automatique des prix maximaux sociaux est entré en vigueur le 1er juillet 200918. Cette appli-

cation de l’automatisation d’un droit est accueillie positivement par les associations et les services

actifs sur le terrain19. Mais, en même temps, il faut être attentif aux éventuelles ’maladies d’enfance’

et aux défauts qu’un tel système peut avoir. En ce sens, il est important de conserver en parallèle une

procédure ‘classique’ de demande afin de pouvoir remédier de manière simple aux erreurs éven-

tuelles de la procédure automatique. Les Unions des Villes et Communes des trois Régions font

remarquer que, ces dernières années, elles ont rencontré beaucoup de problèmes pour faire recon-

naı̂tre leurs attestations (prouvant le statut de client protégé) par certains fournisseurs.

Le groupe de concertation fait remarquer que cette automatisation ne vaut, pour l’instant, que pour

les catégories qui sont reconnues au niveau fédéral comme ‘clients résidentiels protégés’ et pas pour

celles qui bénéficient du statut de client protégé en Région wallonne et en Région de Bruxelles-Ca-

pitale20.

La situation des habitants de logements sociaux munis d’un système collectif de chauffage mérite

également une attention particulière. Ces dernières années, les habitants qui avaient le statut requis

pour bénéficier des prix maximaux sociaux n’ont pas pu jouir de cet avantage. Entre-temps, la

commission de régulation de l’électricité et du gaz (CREG) a confirmé que les locataires d’un loge-

ment situé dans un immeuble d’appartements équipés d’un système de chauffage collectif au gaz et

mis en location par une société de logements sociaux à des fins sociales avaient droit aux prix maxi-

maux sociaux21. Selon des organisations de terrain, ce principe n’est toutefois pas encore appliqué

partout.

3.3.3 Le public cible

Le Gouvernement fédéral accorde donc un tarif spécial de gaz et d’électricité à une série de catégo-

ries qui ont un statut spécifique. Il s’agit d’une mesure sociale importante qui devrait cependant être

17 Au niveau fédéral, on a défini certaines catégories qui bénéficient de tarifs de gaz et d’électricité plus avantageux. Il s’agit des bénéficiaires
de certaines allocations sociales.

18 Arrêté royal du 28 Juin 2009 relatif à l’application automatique du prix maximaux sociaux pour la fourniture d’électricité et de gaz naturel
aux clients protégés résidentiels à revenus modestes ou en situation précaire, Moniteur belge, 1er juillet 2009.

19 Le nombre de bénéficiaires en Belgique pour l’année 2008 était d’environ 200.000 ; on estime à environ 300.000 le nombre d’ayants droit
atteints grâce à l’automatisation (communiqué de presse du 1er Juillet 2009 des ministres fédéraux du Climat et de l’Energie et de
l’Economie et de la Simplification administrative).

20 Depuis le 1er juillet 2009, la Région flamande a fait coı̈ncider sa catégorie de ’clients protégés’ avec celle de ’clients résidentiels protégés’
définie par le pouvoir fédéral (voir 3.3.3.).

21 Voir http://www.creg.be/fr/tarifparame3_fr.html
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accessible à toutes les personnes qui en éprouvent le besoin. Ce n’est cependant pas le cas actuelle-

ment. À revenu égal, un bénéficiaire du revenu d’insertion et un chômeur ne jouissent pas de la

même protection.

“Nous avons rencontré M. lors d’une distribution de colis alimentaires. Elle perçoit une allocation d’invali-

dité de la mutuelle mais pas d’allocation d’intégration. Elle n’entre donc pas en ligne de compte pour les

prix sociaux maximaux.”22

La prise en compte d’une dimension ‘revenus’ pourrait permettre aux ménages à faibles revenus

mais qui ne jouissent pas du statut requis de bénéficier malgré tout des prix maximaux sociaux.

Le Gouvernement fédéral a instauré une nouvelle catégorie de ce type – basée sur le revenu – dans le

cadre de ses réductions forfaitaires. Cette mesure a été prise en 2008, elle consistait à octroyer une

réduction unique de 50 euros pour l’électricité ou 75 euros pour le gaz aux ménages ayant un revenu

net imposable inférieur à 23.282 euros par an (la base étant la déclaration à l’impôt pour les revenus

de l’année fiscale 2007 – revenus 2006), se chauffant au gaz et à l’électricité et ne bénéficiant pas des

prix maximaux sociaux. Pour bénéficier de cette mesure, les ayants droit devaient introduire un

formulaire envoyé en même temps que la facture d’électricité. La mesure a été reconduite en 2009

mais, cette fois, le seuil de revenus était fixé à 26.000 euros, la réduction forfaitaire s’élevait à 105

euros et la mesure était élargie aux ménages se chauffant au mazout.

Signalons un élément positif, outre l’élargissement au mazout : aux catégories existantes qui béné-

ficient des prix maximaux sociaux sur la base de leur statut, on a ajouté une catégorie basée sur le

revenu. Les mesures ne vont toutefois pas assez loin : elles sont provisoires et la catégorie supplé-

mentaire n’a pas reçu le statut de client protégé. Par conséquent, elle ne bénéficie pas de la protec-

tion en vigueur à l’échelle régionale. Par ailleurs, comme ces réductions forfaitaires n’ont pas été

octroyées automatiquement, elles n’auront atteint qu’une partie du groupe cible. Les deux mesures

se sont chevauchées dans le temps (les formulaires 2008 et 2009 ont été envoyés à peu d’intervalle),

ce qui a provoqué une grande confusion au sein des ménages.

On pourrait aussi s’inspirer du statut OMNIO, qui comporte cette dimension de revenus dans le cadre

de l’intervention majorée en soins de santé. Une concertation à ce sujet au sein du Service a montré

qu’il n’était pas facile d’automatiser le système en fonction des revenus mais que des possibilités se

profilent par rapport à certaines catégories de la population (voir les données relatives aux revenus

des travailleurs dans la Banque Carrefour de la sécurité sociale)23. Le fonctionnement du Fonds social

chauffage (des groupes cibles sont définis sur la base d’une condition de revenu) peut aussi servir de

source d’inspiration.

Le statut de ‘client résidentiel protégé’ – qui est défini au niveau fédéral – pourrait également être

étendu à des catégories qui bénéficient d’une protection au niveau régional, à savoir :

– les personnes engagées dans un règlement collectif de dettes (Région wallonne et Région de

Bruxelles-Capitale) ;

– les personnes qui font l’objet d’un suivi budgétaire assuré par un CPAS ou un organisme agréé

(Région wallonne et Région de Bruxelles-Capitale) ;

– les candidats-réfugiés qui reçoivent une aide financière (Région wallonne) ;

– les personnes qui bénéficient d’une intervention majorée de la mutuelle (jusqu’au 1er juillet 2009

en Région flamande).

22 Project energie en armoede (2009). Op cit., p. 19.
23 Voir le chapitre ‘L’exercice des droits’.
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Depuis le 1er juillet 2009, la Région flamande a déjà procédé à une assimilation entre la catégorie des

’clients protégés’ et celle des ‘clients résidentiels protégés’, définie au niveau fédéral. Les arguments

invoqués sont les suivants : les autorités fédérales envisagent d’élargir ce groupe cible aux catégories

supplémentaires bénéficiant du statut régional de ’client protégé’ et l’application automatique des

prix maximaux sociaux est annoncée. Cette extension n’est cependant pas encore décidée au niveau

fédéral, ce qui empêche ces catégories, en Région flamande, de bénéficier d’une série d’avantages

sociaux24.

En Région bruxelloise, une disposition autorise le CPAS – ainsi que le régulateur bruxellois BRUGEL –

à accorder le statut de ’client protégé’ en se basant sur les enquêtes sociales qu’il effectue. En plus

des propositions d’extension mentionnées ci-dessus, le groupe de concertation estime qu’il s’agit

d’un complément très intéressant à la législation fédérale et qu’une telle disposition devrait aussi

être introduite dans les deux autres Régions.

3.4. L’installation

Les logements – en particulier sur le marché locatif – sont souvent divisés en plusieurs unités, avec un

compteur commun pour le gaz et l’électricité. Les charges sont intégrées dans le loyer. Mais les loca-

taires de ces logements se voient privés du bénéfice de toutes les obligations sociales de service

public : pas de kWh gratuit (en Région flamande), pas de possibilité de placer des compteurs à budget

ou des limiteurs de puissance, pas de possibilité de comparaı̂tre devant une commission consulta-

tive locale, pas de prix maximaux sociaux, pas d’avantages en matière d’utilisation rationnelle de

l’énergie en tant que clients protégés.

L’installation de compteurs individuels par unité de logement est une priorité pour le groupe de

concertation, qui demande que les propriétaires (aussi bien sur le marché du logement privé que sur

celui du logement public) soient contraints de le faire.

Par ailleurs, certaines organisations signalent aussi des situations où un compteur est présent, mais

où les locataires n’y ont pas accès.

La directive européenne sur l’efficacité énergétique25 veut encourager l’introduction de ‘compteurs

intelligents’, qui permettraient un échange électronique - et automatique - de données entre le client

et la société. Elle veut ainsi inciter le consommateur à maı̂triser sa consommation énergétique. Il est

prévu que, dans chaque Etat membre, on évalue, d’un point de vue économique, tous les coûts et

bénéfices à long terme avant d’installer de tels compteurs. Si les résultats sont positifs, les logements

de 80 % des consommateurs au moins devront être équipés de compteurs intelligents d’ici 2020. Les

différentes Régions sont en train de procéder à des études préparatoires, combinées ou pas à des

projets pilotes26. L’installation de ces appareils nécessitera des investissements particulièrement

élevés : on parle de trois milliards d’euros, ce qui équivaudrait à un surcoût variant entre 25 et 50

euros par ménage par an27. La compétence, quant à la mise en oeuvre, revient aux trois ministres

régionaux de l’Energie.

24 Cette protection supplémentaire implique, notamment, qu’on ne peut pas compter aux clients protégés de frais supplémentaires pour
l’envoi de lettres de rappel et de mise en demeure en cas de non-paiement de la facture de gaz et d’électricité. Des avantages sont aussi
accordés aux clients protégés dans le cadre de la politique d’utilisation rationnelle de l’énergie, par exemple sous la forme d’une majoration
de primes et de bons de réduction à l’achat d’un nouveau frigo ou d’un lave-linge économique.

25 Directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative à l’efficacité énergétique dans les utilisations finales et
aux services énergétiques et abrogeant la directive 93/76/CEE du Conseil.

26 CWaPE (2008), Avis préliminaire CD-8102-CWaPE-220 sur l’introduction du “comptage intelligent” en Région wallonne, Namur, CWaPE ; Brugel
(2009), Avis-20090605-075 relatif à l’introduction du “smart metering” en Région de Bruxelles-Capitale, Bruxelles, Brugel ; VREG (2009), Eindrap-
port. Ontwikkeling van een marktmodel voor de Vlaamse Energiemarkt – fase 1bis. Werktraject 4 – Meetinfrastructuur, Brussel, VREG.

27 Le Soir (2009). “Le compteur de gaz va devenir ‘intelligent’” 4 août 2009, p. 36-37
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Les membres du groupe de concertation appellent cependant à la prudence. Ils font remarquer

qu’installer ces compteurs intelligents coûte cher et formulent les remarques et les questions

suivantes :

– compte tenu de la fracture numérique, cet instrument sera-t-il accessible à tous ? L’ ’analphabé-

tisme numérique’ ne risque-t-il justement pas d’entraı̂ner des difficultés pour certains consomma-

teurs ?

– combien coûte un compteur intelligent ? Qui paiera ?

– comment protéger la vie privée des ménages ?

– comment les obligations de service public seront-elles concrètement respectées ?

– comment les ménages pourront-ils répartir leurs dépenses de chauffage (dans le système actuel,

ils paient un montant fixe pour une période donnée, par le biais des factures intermédiaires) ?

– comment les projets pilotes sont-ils choisis, quels groupes sont-ils impliqués ?

– quelle forme prendra l’évaluation et quels sont les acteurs qui y participeront ?

– qu’est-ce qui garantira que les gestionnaires du réseau seront les seuls à gérer le ’réseau intelli-

gent’ et que les fournisseurs n’auront pas directement accès aux données des ménages concer-

nant l’énergie ?

– quelle sera la plus-value des ’compteurs intelligents’ pour les consommateurs et la société en

général, compte tenu de leur coût et des éventuels problèmes d’installation et de fonctionne-

ment ?

4. La question des difficultés de
paiement des factures

Durant les échanges dans le groupe de concertation, on a souligné à plusieurs reprises que la problé-

matique ne concernait pas seulement le prix de l’énergie, mais aussi le niveau des revenus. Comment

une fourniture minimale peut-elle être garantie aux familles ?

Les Régions ont adopté différentes approches, avec ou sans utilisation d’un compteur à budget, en

liaison ou non avec un limiteur de puissance. La possibilité d’un compteur à budget pour le gaz est

nouvelle puisqu’elle vient à peine d’être mise au point techniquement : en effet, il n’existe pas de

limiteur de puissance pour le gaz. La Région wallonne et la Région flamande ont résolument opté,

dans le cadre de la procédure pour défaut de paiement, pour l’utilisation d’un compteur à budget. La

Région de Bruxelles-Capitale, en revanche, a choisi de ne pas introduire un tel compteur, elle ne l’a

pas fait pour l’électricité non plus.

Un bref tour d’horizon :

En Région flamande, un compteur à budget est placé dans le cadre d’une procédure pour difficultés

de paiement :

– le compteur à budget pour l’électricité est toujours connecté à un limiteur de puissance (10

ampères), ce qui n’est donc pas possible pour le gaz ;

– l’appareil est gratuit pour tous les clients ;

– le limiteur de puissance peut être désactivé sur décision de la Commission locale d’Avis (LAC) ou le

compteur à budget peut être bloqué ;

– notons que, depuis le 1er juillet 2009, on peut procéder à une coupure dans huit cas bien définis et

dans quatre cas, c’est la LAC qui décide. Les coupures sont interdites en période hivernale (excepté
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dans les quatre situations pour lesquelles ce n’est pas la LAC qui décide des coupures ; ceux qui ont

été coupés durant cette période ne sont pas rebranchés pendant l’hiver).

En Région wallonne aussi, un compteur à budget est placé dans le cadre d’une procédure pour diffi-

cultés de paiement :

– le compteur à budget pour l’électricité est connecté à un limiteur de puissance (10 ampères)

uniquement pour les clients protégés, ce qui n’est donc pas possible pour le gaz ;

– l’appareil est gratuit uniquement pour les clients protégés ;

– le limiteur de puissance peut être désactivé chez les clients protégés à la suite d’une décision de la

Commission locale pour l’énergie (CLE), sauf en période hivernale (un limiteur de puissance qui a

été désactivé avant la période hivernale n’est pas réactivé durant cette période).

La Région de Bruxelles-Capitale a choisi de ne pas recourir au compteur à budget. Cependant, le

limiteur de puissance est utilisé pour l’électricité en cas de difficultés de paiement :

– un limiteur de puissance est placé (six ampères) ;

– seul le juge de paix peut décider d’une coupure et il ne peut pas le faire pendant les mois d’hiver ;

– à la demande du CPAS, la puissance du limiteur peut être augmentée jusqu’à 20 ampères (pour

une période maximale de six mois) ou le raccordement rétabli.

Un compteur à budget pour le gaz ou un compteur à budget pour l’électricité avec limiteur de puis-

sance désactivé (appelé compteur à budget ’nu’) implique que le client ne peut être alimenté en gaz

et/ou en électricité que s’il dispose des moyens financiers pour charger le compteur à budget. Le

groupe de concertation fait observer que, si le client n’a pas les moyens financiers nécessaires, il

s’exclut en quelque sorte lui-même. Il s’agit de situations de précarité énergétique cachées, dont

l’ampleur n’est pas connue pour l’instant : nous ne savons pas combien de ménages ont un comp-

teur à budget ‘vide’, qui ne disposent donc pas de gaz et d’électricité. La Région flamande a cepen-

dant prévu de disposer, à partir de 2011, de chiffres concernant les compteurs à budget d’électricité

‘nus’. Le groupe de concertation s’inquiète en tout cas pour ces personnes qui disposent d’un comp-

teur à budget mais n’ont pas la possibilité de le charger pour se chauffer, cuisiner, s’éclairer et utiliser

des appareils électriques.

Les partisans des compteurs à budget soulignent les avantages didactiques de cet appareil, qui

permet de suivre sa consommation de près. Le groupe de concertation formule toutefois les remar-

ques suivantes sur le système :

– les personnes chez qui un compteur à budget est placé consomment l’énergie en fonction de leur

budget, pas de leurs besoins ;

– alors que, dans le système classique avec paiement d’acomptes, un ménage étale ses frais de

chauffage sur l’ensemble de l’année, un compteur à budget l’oblige à supporter ces coûts au

moment de la consommation. Or, 75 % de la consommation de gaz naturel se concentre dans la

période d’octobre à mars. Auparavant, les clients avaient l’habitude de payer chaque mois des

avances sur leur consommation. Il n’en va plus de même avec le compteur à budget pour le gaz

naturel : on doit apprendre à épargner en été pour pouvoir payer son chauffage en hiver. Les

personnes à faibles revenus ou qui ne parviennent pas à chauffer leur logement (de mauvaise

qualité) se retrouvent confrontées à de graves problèmes ;

– lorsque le compteur à budget est vide, les personnes en situation de pauvreté se rabattent parfois

sur des appareils de chauffage dangereux ;

– certains clients opteraient pour un compteur à budget simplement parce qu’ils sont lassés de

discuter avec les fournisseurs ;
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– les possibilités de rechargement de la carte sont parfois insuffisantes. En Région wallonne et chez

un gestionnaire du réseau28 en Région flamande, il est possible de faire le chargement depuis une

cabine téléphonique. Mais force est de constater que le nombre de téléphones publics (en service)

diminue ;

– en Région flamande, il est prévu que, par chargement allant jusqu’à 50 euros, 35 % seulement

puissent être consacrés à l’apurement de la dette (pour le crédit d’urgence consommé et la four-

niture minimale de 10 ampères). Mais au-dessus de ce montant, le gestionnaire peut prélever tout

le budget pour rembourser les dettes. Actuellement, il est possible qu’une partie du montant

rechargé soit utilisé pour le paiement de la dette que le client a contractée auprès du gestionnaire

du réseau avant le placement du compteur à budget. Un gestionnaire du réseau a prévu de l’appli-

quer dans le cas d’un montant inférieur à 750 euros sous forme d’un plan de paiement : la dette

sera introduite automatiquement dans le compteur à budget et sera répartie sur 52 semaines. À

partir d’un montant supérieur à 750 euros, un avis sera demandé à la LAC. Le groupe de concerta-

tion fait aussi remarquer qu’avec cette manière de travailler, on élimine toute possibilité de parti-

cipation du client (et de son éventuel assistant social ou médiateur de dettes) en ce qui concerne

ce que peut être un plan de paiement raisonnable et réaliste. De plus, ce système d’apurement de

dettes peut justement empêcher les consommateurs d’épargner un certain montant en prévision

des mois d’hiver ;

– le coût d’un compteur à budget et son installation sont assez chers. Selon certaines organisations,

ce prix est disproportionné par rapport au montant des arriérés qui sont parfois en jeu29.

Le groupe de concertation trouve en tout cas important de rassembler davantage d’informations sur

les avantages et inconvénients du compteur à budget, en impliquant les différents acteurs, et de

demander aux usagers ce qu’ils pensent d’un tel compteur. Ces données doivent permettre de mener

un débat approfondi sur l’utilisation du compteur à budget.

“C., un homme seul avec deux enfants en bas âge, est privé de gaz depuis trois mois déjà. Il est en média-

tion collective de dettes. Les arrangements concernant qui paie les factures énergétiques ne sont pas clairs

et des erreurs sont commises. C. explique : ’Il y a quelques semaines, le CPAS m’a téléphoné sur mon GSM

mais au travail, je ne peux pas répondre. Il m’a laissé des messages me demandant de le contacter par

rapport à la coupure de gaz. Je n’ai pas pu téléphoner pendant les heures d’ouverture du CPAS. J’ai ensuite

reçu une lettre du CPAS m’avertissant qu’on avait procédé à la coupure, à l’extérieur de la maison puisque

je n’étais pas chez moi. J’étais au travail’. C. ne voit pas comment honorer un plan de remboursement pour

le moment. Il vient juste de changer de travail et n’a pas encore de contrat fixe. Il doit recevoir des pensions

alimentaires en retard pour ses enfants mais ne sait pas quand. Pour l’instant, C. se débrouille avec un

chauffage électrique. Il paie 35 euros par mois pour l ’électricité mais il s’attend à ce que le décompte

annuel final soit très élevé.”30

Les Commissions locales d’avis de coupure (LAC en Région flamande et CLE en Région wallonne)

jouent un rôle important dans les procédures relatives aux impayés. Elles décident d’une coupure (en

Région flamande uniquement), de la désactivation du limiteur de puissance et du rebranchement.

Pour les CPAS, cette procédure est un point de départ pour prendre connaissance des situations

problématiques et pour pouvoir entrer en contact avec les familles concernées. En Région bruxel-

loise, c’est le juge de paix qui décide d’une éventuelle coupure. Le groupe de concertation accorde la

préférence à ce dernier système car c’est un magistrat ayant un mandat judiciaire qui se prononce. Il

estime qu’un juge de paix est le mieux placé pour entendre les points de vue des deux parties alors

28 Il s’agit de la Provinciale Brabantse Energiemaatschappij (PBE).
29 Dans son Mémorandum du mois d’avril 2009, le Réseau wallon d’accès durable à l’énergie (RWADE) soutient que la pose de 10.000 comp-

teurs à budget en électricité et 5000 en gaz en 2009 coûterait environ 10.000.000 euros soit largement plus que les budgets permettant de
financer l’octroi du tarif social aux ménages wallons, ou que la somme des budgets des programmes d’aide aux économies d’énergie
réellement perçus par les ménages fragilisés. RWADE (2009), “Pour garantir l’énergie” Priorités du RWADE en vue des élections régionales.

30 Project energie en armoede (2009). Op cit., p. 36.
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que, dans le cas d’une CLE ou une LAC, l’un des membres (à savoir le gestionnaire du réseau) est en

même temps le requérant ; le CPAS a également un double rôle (d’une part d’assistance sociale,

d’autre part de décideur en matière de sanctions).

D’après le groupe de concertation, quelques nouvelles étapes sont à noter en ce qui concerne le

fonctionnement des LAC en Région flamande. Dans la nouvelle législation31, la “mauvaise volonté

manifeste” comme motif de coupure est supprimée et remplacée par huit situations possibles. Les

gestionnaires du réseau doivent informer chaque semaine le CPAS et la LAC des ménages chez qui ils

ont récemment coupé le gaz ou l’électricité. Les CPAS peuvent ensuite rechercher activement ces

personnes, les soutenir et les accompagner en vue d’un rebranchement. En outre, un projet a été

mené ; il a débouché sur la publication d’une brochure intitulée ’Fil conducteur pour de bonnes prati-

ques de la Commission locale d’avis de coupure’32.

5. La gestion durable de l’énergie

La réduction de la consommation d’énergie est une priorité, tant du point de vue financier qu’écolo-

gique. Cependant, ce sont précisément les ménages aux revenus les plus faibles qui occupent le plus

souvent des logements mal isolés et qui utilisent des appareils gourmands en énergie. Ces ménages

se retrouvent donc confrontés à des factures d’énergie élevées. C’est pourquoi la politique d’utilisa-

tion rationnelle de l’énergie doit les concerner en priorité.

“La famille J. (le père, la mère, le fils étudiant et le petit-fils qu’ils accueillent chez eux) habite dans une

petite maison à louer de mauvaise qualité : simple vitrage, fenêtres cassées, toiture non isolée, murs non

isolés, perte de chaleur élevée vu l’emplacement où se trouvent les vieilles chaudières. La famille est en

médiation collective de dettes mais ses relations avec le médiateur de dettes ne sont pas bonnes. Comme

elle ne paie pas les factures énergétiques actuelles, la famille se retrouve cliente chez le gestionnaire du

réseau de distribution Eandis. Elle dispose d’un compteur à budget pour l’électricité. Infrax livre le gaz. On

risque de couper l’approvisionnement en énergie à la famille et elle a déjà été invitée à plusieurs reprises à

la LAC, à cause des dépenses énergétiques énormes pour son petit revenu.”33

5.1. L’information et l’accompagnement

Tout le monde perçoit l’importance d’une utilisation durable de l’énergie. Mais les personnes qui

vivent dans la pauvreté ou la précarité font face à un grand nombre d’obstacles qui les empêchent de

prendre certaines mesures d’économie d’énergie. “Ces obstacles peuvent être d’ordre :

– Informatif : Les gens ne voient pas toujours l’importance d’une mesure structurelle, ils ne savent pas par

où commencer, la fracture numérique,…

– Financier : Préfinancement, coût excessif, ne pas savoir où s’adresser pour bénéficier d’une aide finan-

cière,…

31 Décret du 25 Mai 2007 modifiant le décret du 20 Décembre 2006 réglant le droit à la fourniture minimale d’électricité, de gaz et d’eau, en ce
qui concerne l’électricité et le gaz, du décret du 17 Juillet 2000 relatif à l’organisation du marché de l’électricité, en ce qui concerne les
obligations de service public, et du décret du 6 Juillet 2001 relatif à l’organisation du marché du gaz, en ce qui concerne les obligations de
service public, Moniteur belge, 10 Juillet 2007. Arrêté du Gouvernement flamand du 13 mars 2009 relatif aux obligations sociales de service
public dans le marché libéré d’électricité et de gaz naturel

32 Traduction du néerlandais : Samenlevingsopbouw Antwerpen provincie vzw (2008), Leidraad voor een goede praktijk van de lokale Advies-
commissie (LAC), Turnhout, Samenlevingsopbouw Antwerpen provincie vzw. (existe uniquement en néerlandais).

33 Project energie en armoede (2009). Op cit., p. 37.
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– Administratif : Trop complexe, on se fait renvoyer à gauche et à droite, peur de s’y mettre, analphabé-

tisme, illettrisme ou mauvaise maı̂trise de l’écrit,…

– Technique : Manque de connaissances techniques, ne pas savoir où obtenir des conseils techniques,…

– Pratique : Matériel à déplacer (désordre), personne ne sait bricoler, nettoyage, pas de moyen de trans-

port disponible, règlement du parc à conteneurs, coûts supplémentaires des déchets,…

– Social : Trop d’autres choses en tête, investissement émotionnel pour réaliser de grands changements,

ne pas oser demander de l’aide,…

– Autre : Age, statut de locataire, dettes, emprunt, manque d’intérêt, propriétaire ne voit pas l’avantage,

accompagnateur pas au courant,…”34

Les campagnes d’informations atteignent toutefois très difficilement certains publics spécifiques. Il

est dès lors important d’utiliser un langage simple et des canaux d’information appropriés.

Des audits énergétiques sont prévus dans les différentes Régions pour des groupes cibles spécifi-

ques. Ces audits peuvent être combinés avec de petites interventions visant à réduire la consomma-

tion d’électricité (ampoules à basse consommation, feuille d’aluminium derrière les radiateurs,

bourrelets au bas des portes…) et également d’eau (installation d’un pommeau de douche écono-

mique, d’un embout au robinet, etc.)

Le groupe de concertation souligne à cet égard l’importance de l’existence de services locaux ou

d’organisations capables d’informer de manière active les différentes catégories de la population et

d’assurer un accompagnement afin de surmonter les obstacles mentionnés ci-dessus. Il pense à des

’boutiques du logement’ qui peuvent aussi s’intéresser spécifiquement à l’énergie et à l’eau. Les

entités locales créées dans le cadre du Fonds de réduction du coût global de l’énergie (FRCE) peuvent

éventuellement jouer un rôle en la matière.

5.2. Le défi du préfinancement des mesures d’économie
d’énergie

Le principal obstacle pour améliorer les performances énergétiques d’un logement pour les catégo-

ries sociales à revenus modestes reste le préfinancement de l’intervention. Ces investissements

donnent droit à une importante déduction fiscale et à des primes régionales. Toutefois, ces aides ne

sont versées qu’à l’issue des travaux et nécessitent donc un préfinancement du montant total par les

habitants. Quelques initiatives ont été prises par rapport à cette problématique du financement : le

Prêt vert social (Région de Bruxelles-Capitale)35, les prêts consentis dans le cadre du FRCE (fédéral)36,

un système de prêt classique avec soutien administratif par l’entrepreneur (Région flamande)37. Pour

diverses raisons, ces mesures ne sont pas encore pleinement opérationnelles.

Par rapport aux primes, on peut encore faire observer ceci :

– chaque Région oblige les gestionnaires du réseau – par des obligations de service public – à faire

une offre en la matière et possède aussi ses propres systèmes de primes. Il faut systématiquement

prévoir un montant majoré pour les clients protégés.

– il existe aussi des primes pour les appareils ménagers à basse consommation. L’association Samen-

levingsopbouw Antwerpen Provincie signale que les labels exigés restent très stricts et sont irréa-

listes pour les personnes pauvres. Ainsi, pour obtenir la prime de 150 euros pour les clients

34 Project energie en armoede (2009). Voorstellen voor het tweejaarlijkse verslag, s.l.
35 Un partenariat entre Bruxelles Environnement et la coopérative de crédit alternatif, le CREDAL.
36 Le Fonds de Réduction du Coût global de l’Energie offre la possibilité de prêt sans intérêt ou de prêt bon marché dans le cadre d’investis-

sements dans l’économie d’énergie. Le FRCE a connu des débuts difficiles.
37 Le ‘Energierenovatiekrediet’ dans le cadre du programme flamand d’économies d’énergie.
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protégés, le lave-linge doit posséder le label AAA et le frigo le label A+ ou A++. Pour certains,

passer du label C à ces labels A est infaisable et hors de prix. Néanmoins, ces appareils permettent

d’économiser de l’énergie sur le long terme.

– on souligne, depuis des années déjà, que beaucoup de personnes, du fait qu’elles ne paient pas ou

peu d’impôts, ne peuvent pas bénéficier de la déduction fiscale pour les investissements écono-

miseurs d’énergie. La Région flamande a instauré un système de compensation 38. Et, dans le cadre

de la loi de relance économique39, le Gouvernement fédéral vient également d’instaurer un

système de crédit d’impôt remboursable pour l’isolation du plancher, du toit et des fenêtres.

5.3. Une urgence : les possibilités d’aide pour les
locataires

Quand on est locataire, le propriétaire peut rechigner à faire des investissements économiseurs

d’énergie étant donné que c’est l’occupant du logement qui tirera profit de cette plus faible consom-

mation. Ceci vaut aussi bien pour le marché du logement privé que pour le logement social.

Plusieurs autorités ont déjà tenté d’inciter les propriétaires à consentir ce type d’investissements : la

déduction fiscale en vigueur et les primes régionales s’appliquent également aux logements donnés

en location et il y a des incitants fiscaux au cas où le propriétaire met son bien en location, pour une

certaine période, par l’intermédiaire d’une agence immobilière sociale40. Le nouveau système de

certificats énergétiques permet déjà de connaı̂tre les habitations qui réalisent de mauvaises perfor-

mances énergétiques, mais ce n’est qu’en cas d’offre excédentaire de logements que les prix des

loyers de ces habitations seront mis sous pression. Le groupe de concertation fait aussi remarquer

qu’un certificat énergétique n’entraı̂ne aucune obligation pour le bailleur.

Dès lors, des mesures complémentaires s’imposent :

– combinaison d’une politique incitative (stimulants fiscaux) et répressive (obligations) en ce qui

concerne les performances énergétiques des logements mis en location ;

– programmes supplémentaires d’investissements économiseurs d’énergie dans le logement

public, sans que les locataires ne doivent compenser ces mesures par un loyer plus élevé.

Soulignons à cette occasion que plusieurs sociétés de logements ont encore des habitations avec

chauffage électrique. De ce fait, les locataires paient parfois jusqu’à 1000 euros de supplément sur

leur facture finale. Dans l’arrêté-cadre flamand sur le logement social, une réduction est prévue pour

ces locataires (réduction du loyer) pour 2011. Entre-temps, il est urgent que les sociétés de loge-

ments mettent au point un système pour soutenir financièrement les locataires concernés.

38 Pour les personnes exemptes d’impôts, le Gouvernement flamand a introduit une prime concernant les investissements prioritaires du
‘Energierenovatieprogramma 2020’, notamment l’isolation du toit, les vitrages à haut rendement et le placement d’un chauffage à conden-
sation.

39 Loi de relance économique du 27 Mars 2009, Moniteur belge, 7 Avril 2009.
40 En Région flamande, ces agences immobilières sociales peuvent obtenir une subvention de 100 % avant de faire effectuer et préfinancer

des travaux pour économiser l’énergie (isolation du toit, vitrage à haut rendement et chaudières à condensation), à condition que le loge-
ment soit mis en conformité avec les exigences de confort et de qualité du code flamand du logement.
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6. Recommandations

6.1. Garantir un droit effectif à l’énergie

6.1.1 Inscrire le droit à l’énergie dans la Constitution

Le groupe de concertation plaide pour que le droit à l’énergie soit explicitement inscrit dans la Cons-

titution comme faisant partie du droit à un logement décent. Il devrait ensuite être inclus dans les

codes du logement régionaux.

6.1.2 Fournir un volume d’énergie de base, sans frais pour le client

Un approvisionnement de base sans frais doit procurer un confort élémentaire aux ménages en ce

qui concerne le chauffage, l’éclairage et la possibilité de cuisiner. Il faut tenir compte de la taille du

ménage. En outre, l’octroi automatique de ce volume de base devrait éviter que certaines personnes

ne soient privées de cette offre.

6.1.3 Prévoir une livraison minimale garantie qui ne peut être supprimée

Pour le groupe de concertation, la livraison minimale garantie fait partie du droit effectif à l’énergie.

Même en cas de difficultés de paiement, chacun doit pouvoir continuer à bénéficier d’un approvi-

sionnement minimal garanti, à raison de 10 ampères minimum pour l’électricité.

6.2. Accorder une attention aux différentes sources
d’énergie utilisées par les ménages

Le groupe de concertation pointe le fait qu’un certain nombre de familles utilisent d’autres sources

d’énergie que le gaz et l’électricité. Dans le développement de mesures sociales, ces ménages ne

doivent pas être perdus de vue.

6.3. Fournir des informations sur la libéralisation, les
mesures sociales et les investissements
économiseurs d’énergie

6.3.1 Fournir des informations claires et accessibles

Le groupe de concertation souligne combien il est important de fournir des informations correctes

sur la libéralisation, les mesures sociales et les investissements économiseurs d’énergie. On ne peut

pas compter uniquement sur Internet pour cela étant donné qu’un grand nombre de personnes n’a

pas accès à ce canal. Il faut donc continuer à utiliser des brochures et des affiches, par exemple ; les
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intervenants et les services actifs sur le terrain restent des intermédiaires importants. Il est aussi

important que les informations soient disponibles au moment où les consommateurs se posent des

questions.

Les déménagements méritent une attention spécifique. Les personnes vivant dans la pauvreté sont,

en effet, souvent obligées de déménager ; or ces déménagements peuvent engendrer divers

problèmes. Les formulaires de déménagements des régulateurs régionaux sont refusés par certains

fournisseurs. Ils devraient être obligatoirement acceptés par tous les fournisseurs.

6.3.2 Créer des boutiques du logement dispensant des informations et
un accompagnement et qui accordent une attention spécifique à
l’eau et à l’énergie

Le groupe de concertation pense à la création d’un service par commune - une boutique du loge-

ment accordant une attention spécifique à l’eau et à l’énergie – où le CPAS, la commune, le gestion-

naire du réseau, la compagnie des eaux et les organisations privées pourraient étudier ensemble qui

est le mieux placé pour quel aspect et quelle forme ce service peut prendre, dans un cadre défini par

la Région.

Il est important non seulement de fournir des informations mais aussi d’assurer un accompagne-

ment, par exemple pour le choix d’un fournisseur, les discussions avec un fournisseur ou un gestion-

naire du réseau, la constitution d’un dossier de demande de prime pour des investissements

économiseurs d’énergie ou d’eau…

A cet égard, il faudra étudier comment articuler le travail de ces boutiques avec celui des entités

locales actuellement créées dans différentes villes et communes, dans le cadre du Fonds de Réduc-

tion du Coût global de l’Energie.

6.3.3 Souligner le rôle des fournisseurs et des gestionnaires du réseau en
matière d’information

Il incombe aux fournisseurs et gestionnaires du réseau d’informer les clients – de la manière la plus

compréhensible et la plus claire possible – sur les différents aspects de la fourniture d’énergie.

6.3.4 Prévoir un service régional chargé de l’information

Les clients mais aussi les travailleurs sociaux, par exemple, doivent pouvoir faire appel à un service

spécialisé par Région. En pratique, les régulateurs régionaux jouent déjà un rôle similaire, mais il n’est

pas encore explicite. Il est également important qu’ils puissent fournir des informations sur des points

qui touchent à des compétences aussi bien régionales que fédérales.
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6.4. Encadrer suffisamment les prestations

6.4.1 Obliger les fournisseurs à offrir un service de qualité

Les autorités régionales devraient obliger les fournisseurs commerciaux et les gestionnaires du

réseau, via les obligations de services publics, à fournir un service à la clientèle et un service de trai-

tement des plaintes de qualité avec :

– dans chaque Région où ils exercent, au moins un bureau ouvert à la clientèle, avec une combi-

naison d’accès libre et d’accès sur rendez-vous ;

– un numéro de téléphone gratuit pour le service clientèle et le service des plaintes ;

– une égalité de traitement entre la société et le client pour ce qui est des modalités de paiement ;

– un point de contact clair et une personne de contact pour les plaintes ou les litiges ;

– la possibilité de se faire représenter ou assister par quelqu’un ;

– etc.

6.4.2 Rendre l’accord et le code de conduite sur la protection du
consommateur contraignants et mieux les faire connaı̂tre

Les membres du groupe de concertation constatent que des dispositions de l’accord et du code de

conduite sur la protection du consommateur sont régulièrement violées.

Selon le groupe de concertation, ces dispositions doivent devenir contraignantes ; il faut pour ce

faire les inscrire dans une loi. Leur existence et leur contenu doivent aussi mieux être connus du

consommateur et des travailleurs sociaux.

6.4.3 Mieux réguler les factures intermédiaires et les garanties

Le groupe de concertation propose de comparer la politique de facturation intermédiaire des diffé-

rents fournisseurs via un système d’analyse par rapport à une valeur de référence. Par ailleurs, on

pourrait aussi mettre au point un outil pour aider à estimer la consommation de manière réaliste (en

fonction de l’installation et des appareils existants, des habitudes du ménage, etc.) Les informations

sur le mode de calcul des avances doivent figurer aussi bien sur la facture intermédiaire que sur le site

Internet du fournisseur.

Il faut limiter les possibilités, pour les fournisseurs, de demander une garantie.

6.4.4 Prévoir un service de médiation efficace

Pour le groupe de concertation, la création d’un service de médiation efficace constitue une priorité.

Lorsque celui-ci sera créé et entrera en fonction, il faudra être particulièrement attentif aux aspects

suivants :
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– faire connaı̂tre son existence par différents canaux, adaptés aux différentes catégories de la popu-

lation ;

– instaurer une procédure simple et flexible de dépôt des plaintes ;

– donner la possibilité de se faire assister par une organisation ou une personne de son choix ;

– traiter toutes les demandes, quel que soit le niveau de compétence ;

– expliquer comment cela se passe en cas de déménagement dans une autre Région.

6.5. Évaluer en permanence les marchés de l’énergie

Le fonctionnement des marchés libéralisés du gaz et de l’électricité devrait faire l’objet d’une évalua-

tion constante au sein des trois Régions et au niveau fédéral, du point de vue de ses impacts sociaux.

Les représentants de l’ensemble des acteurs devraient être impliqués.

Il faut prévoir des données statistiques en suffisance pour que la situation sur le terrain puisse être

évaluée intégralement et correctement.

6.6. Définir une politique des prix qui réponde à des
critéres sociaux et écologiques

6.6.1 Plafonner les prix

Le groupe de concertation soutient le plaidoyer du ministre fédéral de l’Énergie pour un plafonne-

ment des prix de l’énergie.

Un large débat devrait en outre être à nouveau mené sur le taux de TVA pour le gaz et l’électricité

ainsi que sur les différences actuelles dans les frais de transport et de distribution.

6.6.2 Mener une politique des prix progressive et solidaire

Au cours de ses échanges sur la politique des prix souhaitable, le groupe de concertation a mis trois

principes en avant : un droit effectif à l’énergie, la promotion d’une utilisation rationnelle de l’énergie

et la mise en place d’une politique sociale. Le groupe de concertation accorde la préférence à une

tarification progressive, avec différentes tranches de consommation et des prix de plus en plus

élevés :

– une consommation de base, sans frais pour le client et tenant compte de la taille du ménage ;

– une consommation ‘normale’ (un peu inférieure à la consommation médiane) à un certain prix ;

– une consommation plus élevée à un prix supérieur.

Ceci doit être combiné avec le système des prix maximaux sociaux, c’est-à-dire un prix bas pour

certaines catégories spécifiques (définies selon leur statut ou ayant un revenu inférieur à un certain

seuil).
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Une tarification progressive n’est donc possible que si elle s’accompagne d’un programme cohérent

de soutien à des investissements économiseurs d’énergie auprès des catégories à faibles revenus,

tant propriétaires que locataires, sur le marché public et privé. Le but est d’éviter que ces ménages ne

soient encore plus victimes de la mauvaise performance énergétique du logement qu’ils occupent et

des appareils dont ils disposent. En outre, chaque logement doit être équipé d’un compteur indivi-

duel afin que chaque ménage connaisse sa consommation réelle.

6.6.3 Optimiser le système des prix maximaux sociaux

Le groupe de concertation plaide pour une limitation du nombre de modifications tarifaires par les

fournisseurs, pour une fixation trimestrielle de ces prix et, simultanément - donc par trimestre et non

par semestre - du tarif le plus bas, en fonction des prix maximaux sociaux, afin que ces derniers soient

effectivement les plus bas du marché.

En ce qui concerne l’automatisation récente de l’octroi des prix maximaux sociaux – mesure dont le

groupe de concertation se réjouit –, il est important de prévoir une évaluation après un an de fonc-

tionnement, qui impliquerait les différents acteurs. Il faut conserver, en parallèle, une procédure

‘classique’ de demande afin de pouvoir remédier aisément aux erreurs éventuelles de la procédure

automatique. Il convient de prévoir une attestation standard que tous les fournisseurs seraient

obligés de reconnaı̂tre.

Les sociétés de logements sociaux qui gèrent des immeubles d’appartements avec système de

chauffage collectif doivent s’engager à ce que leurs locataires puissent faire valoir leur droit aux prix

maximaux sociaux le plus vite possible.

6.7. Optimiser le statut de client protégé

La prise en compte d’une dimension ‘revenus’ pourrait permettre aux ménages à faibles revenus

mais qui ne jouissent pas du statut requis de bénéficier malgré tout des prix maximaux sociaux.

Le statut de ‘client résidentiel protégé’ défini au niveau fédéral pourrait également être étendu à des

catégories qui bénéficient d’une protection supplémentaire au niveau régional, à savoir :

– les personnes engagées dans un règlement collectif de dettes ;

– les personnes qui font l’objet d’un suivi budgétaire assuré par un CPAS ou un organisme agréé ;

– les candidats-réfugiés qui reçoivent une aide financière ;

– les personnes qui bénéficient d’une intervention majorée de la mutuelle.

Outre les propositions susmentionnées d’élargissement, le groupe de concertation trouve particu-

lièrement intéressante la réglementation en vigueur en Région bruxelloise selon laquelle le CPAS –

ainsi que le régulateur bruxellois BRUGEL – est habilité à octroyer le statut de client protégé sur la

base des enquêtes sociales qu’il mène ; elle complète la législation fédérale et devrait être instaurée

dans les deux autres Régions aussi.
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6.8. Garantir une installation de qualité pour tous

6.8.1 Équiper chaque logement d’un compteur individuel

L’installation de compteurs individuels par unité de logement est une priorité pour le groupe de

concertation, qui demande que les propriétaires (aussi bien sur le marché locatif privé que public)

soient contraints de le faire.

Dans les situations où il n’y a pas de compteur individuel, la consommation d’énergie et la facture

devraient être systématiquement évaluées et particulièrement en ce qui concerne les prix maximaux

sociaux.

6.8.2 Organiser un large débat sur les compteurs intelligents, leur
pertinence et leur valeur

La phase de préparation de l’installation des compteurs intelligents a été lancée dans les différentes

Régions. Le groupe de concertation demande un vaste débat, impliquant les différents acteurs, sur le

prix de revient, les avantages et inconvénients de ces compteurs.

6.9. Garantir une fourniture minimale

6.9.1 Éviter les coupures et les compteurs à budget sans limiteur de
puissance

Partant du principe d’un droit à l’énergie, le groupe de concertation refuse toute coupure. En outre, il

fait remarquer que, dans le cas des compteurs à budget d’électricité dont le limiteur de puissance est

désactivé et des compteurs à budget de gaz, le ménage qui n’a pas les moyens de recharger le comp-

teur à budget se prive pour ainsi dire lui-même d’énergie.

La réglementation en vigueur à Bruxelles est considérée comme la plus intéressante. Le limiteur de

puissance garantit une fourniture minimale aux ménages. Le juge de paix, qui décide d’une coupure

éventuelle, est perçu, par les personnes précarisées et leurs associations, comme l’un des acteurs du

monde juridique les plus proches d’elles.

Le groupe de concertation est conscient que renoncer au compteur à budget implique un change-

ment important pour la Région wallonne et la Région flamande mais il souligne, en même temps, le

coût élevé du placement de ces appareils. Ce qui est crucial, c’est de s’attaquer aux arriérés de paie-

ment et, plus concrètement, à l’endettement. Le groupe de concertation met les éléments suivants

en avant :

– le principe d’une fourniture minimale gratuite de base ;

– une réglementation claire à propos des modalités des plans de remboursement ;

– un accompagnement budgétaire de qualité ;
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– la possibilité pour le client de se faire assister par une personne ou une organisation de son choix

dans ses discussions avec les fournisseurs d’énergie ;

– un fonds social pour ceux qui ne peuvent pas payer leur facture, dans le cadre du suivi assuré par le

CPAS ; pour l’instant, le Fonds énergie joue ce rôle.

6.9.2 Améliorer et harmoniser le fonctionnement des Commissions
locales d’avis

Les Commissions locales d’avis (LAC) en Région flamande et les Commission locales pour l’énergie

(CLE) en Région wallonne jouent un rôle important en ce qui concerne la réglementation et la procé-

dure actuelles en matière d’impayés. Le groupe de concertation tient à faire les recommandations

suivantes par rapport à la situation actuelle :

– l’enquête sociale doit se baser sur des critères fixes ;

– il faut garantir un fonctionnement identique de toutes les Commissions locales afin que tous les

intéressés aient droit au même traitement, où qu’ils habitent. Le groupe de concertation renvoie à

ce propos à la brochure flamande ’Fil conducteur pour de bonnes pratiques de la commission locale

d’avis’ ;

– les différentes autorités doivent investir des moyens suffisants dans les Commissions locales ;

– en Région flamande, les gestionnaires du réseau doivent dire chaque semaine au CPAS à qui ils ont

récemment coupé la fourniture de gaz ou d’électricité ;

– en Région flamande, la décision de procéder à une coupure devrait être prise par la Commission

locale dans les huit situations prévues.

6.10. Promouvoir une utilisation rationnelle de l’énergie

6.10.1 Fournir des informations et un accompagnement suffisants

Les concepteurs et organisateurs de campagnes d’informations doivent accorder une attention

particulière aux groupes cibles spécifiques : ils doivent utiliser un langage simple et des canaux

d’information adaptés.

Les audits énergétiques effectués dans les logements de personnes à bas revenus doivent être

combinés à de petites interventions pour économiser l’énergie (ampoules économiques, feuille

d’aluminium derrière les radiateurs, bourrelets au bas des portes) mais aussi l’eau (pommeau de

douche économique, mousseur placé sur le robinet).

Le groupe de concertation souligne à cet égard l’importance de services locaux ou d’organisations se

chargeant d’informer les différentes catégories de la population et de les aider à surmonter les obsta-

cles mentionnés ci-dessus (voir 6.2.1. : boutiques du logement).
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6.10.2 Prévoir des primes et un préfinancement

Pour les catégories à faibles revenus, l’aide financière accordée dans le cadre d’une amélioration des

performances énergétiques d’un logement doit se caractériser par les éléments suivants :

– un système de préfinancement d’investissements des mesures d’économie d’énergie ;

– le versement immédiat des primes auxquelles la personne a droit pour ces investissements (de

manière à ce que le montant en question ne doive pas être préfinancé) ;

– l’application immédiate de la déduction fiscale ou de la compensation forfaitaire (de manière à ce

que le montant en question ne doive pas être préfinancé) ;

– le paiement du solde au moyen d’un plan de remboursement réaliste, tenant compte des écono-

mies réelles et du revenu disponible.

Il faut, en outre, prévoir :

– de fortes primes pour l’achat d’appareils économiques afin que les personnes vivant dans la

pauvreté puissent vraiment les acquérir ;

– une compensation forfaitaire systématique pour les personnes qui ne peuvent bénéficier qu’en

partie, voire pas du tout, d’une déduction fiscale pour des investissements destinés à économiser

l’énergie.

6.10.3 Concevoir des mesures de soutien spécifiques pour les locataires

Les mesures suivantes s’imposent :

– la combinaison d’une politique incitative (stimulants fiscaux) et répressive (obligations) en ce qui

concerne les performances énergétiques des logements mis en location ;

– dans le cas où le propriétaire reçoit une prime, la durée du contrat du locataire actuel devrait être

prolongée pour que celui-ci puisse profiter de l’amélioration des prestations énergétiques ;

– des programmes supplémentaires d’investissements économiseurs d’énergie dans le logement

public, sans que les locataires ne doivent compenser ces mesures en payant un loyer plus élevé ;

– un système de soutien financier octroyé par les sociétés de logements aux locataires se chauffant

à l’électricité.

6.11. Harmoniser les politiques des différents niveaux de
pouvoir

Tant l’État fédéral que les Régions ont des compétences importantes en matière d’énergie.

Convoquer une conférence interministérielle (pour l’énergie) pourrait contribuer à mieux articuler

les mesures prises aux différents niveaux de pouvoir.
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Introduction
Le Service a lancé un groupe de concertation sur l’énergie il y a quatre ans. Le thème de l’eau a été

abordé au cours de plusieurs réunions. Les participants à la concertation ont fait remarquer que des

problèmes étaient signalés sur le terrain.

Dès lors, après le Rapport 2007 – qui contenait un chapitre sur l’énergie – le Service a décidé d’orga-

niser une concertation sur l’eau. Ce groupe comprenait les mêmes participants que celui sur l’énergie,

rejoints par quelques nouvelles organisations.

Dans l’introduction du présent chapitre, nous avons déjà souligné certains parallèles entre les thèmes

de l’énergie et de l’eau. Les réunions ont toutefois fait apparaı̂tre certaines différences aussi.

Contrairement aux marchés du gaz et de l’électricité, celui de l’eau n’est pas libéralisé pour l’instant.

Des voix s’élèvent toutefois régulièrement demandant une telle évolution. Évolution que les partici-

pants à la concertation craignent, vu les constats faits au moment de la libéralisation du gaz et de

l’électricité.

Peu d’informations sont disponibles sur la politique menée par les compagnies des eaux et sur les

problèmes qui se posent. Les participants à la concertation ont dès lors demandé au Service de mener

une enquête auprès des différentes compagnies des eaux afin de mieux connaı̂tre leur politique et

leurs pratiques1.

Par rapport à l’énergie, la thématique de l’eau retient assez peu l’attention. Et même si on en parle, il

semble que ce soit surtout d’un point de vue écologique, l’aspect social étant à peine abordé ces

dernières années.

Dans le texte qui suit, l’eau potable est toujours associée à l’assainissement, concept qui englobe les

infrastructures d’assainissement nécessaires (toilette, endroit pour se laver, égouttage).

1. Un droit effectif à l’eau et à
l’assainissement

L’eau est essentielle. Nous avons tous besoin d’eau, pour boire, pour préparer à manger, pour notre

hygiène. Impossible de mener une vie digne si on n’a pas accès à de l’eau de bonne qualité et en

suffisance.

Se basant sur ce constat, le groupe de concertation a voulu aborder en premier lieu le thème du droit

effectif à l’eau et à l’assainissement.

1 Toutes les compagnies des eaux flamandes et celle de Bruxelles-Capitale ont participé à l’enquête. En Région wallonne, 18 des 53 compa-
gnies des eaux y ont participé ; ces compagnies des eaux représentent cependant 90 % des connexions à l’eau. Une note contenant les
résultats de cette enquête est disponible sur le site www.luttepauvrete.be
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1.1. L’eau, un bien public

Beaucoup soulignent le caractère public de l’eau. La charte sur le ’droit à l’eau’ lancée dans le cadre

de la campagne des porteurs d’eau le rappelle : “L’eau n’est pas une marchandise, l’eau est un bien

commun non seulement pour l’Humanité mais aussi pour le vivant”2.

A l’échelle européenne, l’Union européenne (UE) n’a donc pas encore décidé de libéraliser ou priva-

tiser le secteur de l’eau. Il y a cependant quelques pays qui l’ont partiellement ou totalement priva-

tisé.

Le caractère public de l’eau est aussi souligné dans la directive-cadre européenne (2006/60/CE) – qui

fixe un cadre communautaire pour la protection et la gestion de l’eau :

“(1) L’eau n’est pas un bien marchand comme les autres mais un patrimoine qu’il faut protéger, défendre

et traiter comme tel. (…)

(15) L’approvisionnement en eau constitue un service d’intérêt général tel que défini dans la communi-

cation de la Commission intitulée ’Les services d’intérêt général en Europe’.”3

Beaucoup d’acteurs continuent cependant à craindre une privatisation ou une libéralisation. Des

organisations internationales comme l’Organisation mondiale du commerce (OMC) optent claire-

ment pour la libéralisation et la privatisation. L’Accord général sur le commerce des services (AGCS)

est l’un des accords commerciaux les plus importants au sein de l’OMC. Il prévoit une libéralisation du

secteur des services, notion interprétée très largement. En effet, selon cet accord, l’eau est aussi un

service. C’est notamment à cause de cela que l’AGCS a suscité de vives protestations, de la part d’ONG

entre autres. A l’échelle internationale, l’UE adopte une attitude ambivalente à ce sujet. D’une part,

dans le cadre des négociations sur l’AGCS, elle a demandé à 72 pays – dont certains ’pays moins

avancés’ (PMA) – de libéraliser leurs services en matière d’environnement, y compris l’assainissement

de l’eau et l’approvisionnement en eau potable. Mais d’autre part, elle ne l’a pas prévu pour son

propre secteur de l’eau, elle n’est donc pas désireuse d’ouvrir son marché aux autres.

Jusqu’à présent, le marché de l’eau n’est donc ni libéralisé ni privatisé au niveau européen. Différents

acteurs soulignent toutefois qu’une telle évolution risque de se produire, vu la position européenne

dans les assemblées internationales entre autres. L’évaluation de la libéralisation des marchés du gaz

et de l’électricité par le groupe de concertation sur l’énergie (voir première partie de ce chapitre)

montre qu’elle a eu un impact négatif sur la position des clients, en particulier ceux en situation de

précarité ou de pauvreté. C’est pourquoi le groupe de concertation attache une importance particu-

lière à la question du maintien du caractère public de l’eau, mis en avant dans une résolution de la

Chambre des représentants de Belgique : “l’accès à de l’eau potable étant un droit et la distribution

d’eau potable par le biais de canalisations un monopole naturel, la distribution d’eau potable est une

mission qui incombe au premier chef aux pouvoirs publics ”4.

2 http://www.porteursdeau.be/fr/home.htm
3 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique communautaire

dans le domaine de l’eau. Journal officiel de l’Union européenne, 22 décembre 2000.
4 Chambre des représentants de Belgique, Proposition de résolution, Accès à l’eau pour chacun, DOC 51 1666/003. 14 avril 2005.
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1.2. L’eau et l’assainissement, un droit de l’homme

A l’échelle internationale, le droit à l’eau est mentionné dans certains traités thématiques concernant

les droits de l’homme, comme la convention des Nations Unies (NU) sur l’élimination de toutes les

formes de discrimination à l’égard des femmes et la convention des NU pour les droits de l’enfant. Il

n’est toutefois jamais mentionné en tant que droit général et indépendant5.

L’observation générale n° 15 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels des NU6 – qui

surveille l’application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

(PIDESC) – constitue cependant une déclaration importante. Ce comité affirme que le droit à l’eau

figure à l’article 11 (droit à un niveau de vie suffisant) et à l’article 12 (droit au meilleur état de santé

susceptible d’être atteint) du PIDESC. Le comité affirme que le droit à l’eau est indispensable pour

mener une vie digne ; il est une condition préalable à la réalisation des autres droits de l’homme.

Dans des documents ultérieurs des NU, l’eau est liée à l’assainissement7.

Aux Pays-Bas, en 2008, un juge d’instance a utilisé les affirmations susmentionnées sur le droit à l’eau

et l’assainissement, faites dans le cadre du PIDESC, pour interdire à une compagnie des eaux de

couper l’alimentation en eau à un consommateur en retard de paiement8.

La Belgique a, en 1999, signé le protocole sur ‘l’eau et la santé’ du Conseil économique et social des

Nations Unies et l’a ratifié en 20049. Ce protocole a pour objectif d’arriver à considérer l’eau et l’assai-

nissement en tant que droit de l’homme. Des ‘targets’ sont liés à ce protocole ainsi qu’un compte

rendu trisannuel.

Plusieurs pays ont entre temps inscrit le droit à l’eau dans leur constitution. Ce n’est pas encore le cas

en Belgique. Le groupe de concertation sur l’eau organisé au sein du Service regrette que le droit à

l’eau et l’assainissement ne soit pas encore inscrit dans la Constitution belge. Il fait aussi remarquer

que notre pays – et les différentes Régions – pourrait aussi adopter une attitude beaucoup plus active

dans les différentes assemblées internationales pour faire reconnaı̂tre plus largement le droit à l’eau

comme droit de l’homme. Une proposition de résolution allant dans ce sens a été adoptée en séance

plénière de la Chambre des représentants de Belgique en 2005. Elle demande “de confirmer que l’accès

à l’eau potable en quantité et d’une qualité suffisante constitue un droit fondamental de l’être humain et

de prendre une initiative visant à faire inscrire ce droit explicitement dans la Constitution belge, de faire

inscrire ce même droit dans les conventions internationales pertinentes et d’insister pour que les pouvoirs

publics à tous les niveaux aient l’obligation de garantir ce droit fondamental”10.

1.3. Une attention particulière aux personnes ne
disposant pas d’eau

“Les personnes qui sont sans abri se lavent généralement à l’hôpital. Elles y entrent via les urgences. Elles

savent parfaitement où il y a du savon et où il n’y en a pas. A 5 heures du matin, quand la gare ouvre, elles

y vont.”11

5 Brölman, Kiki (2008), “Mensenrecht op water biedt bescherming tegen waterafsluiting”, Nederlands Juristenblad, afl. 41, p. 2583-2586.
6 Nations Unies, Comité des droits économiques, sociaux et culturels (2002), Observation générale n°15, Le droit à l’eau (art. 11 et 12 du Pacte

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), Doc. NU (E/C.12/2002/11
7 Le rapport préparé par le Haut-comissaire des NU aux droits de l’homme à la demande du Conseil des droits de l’homme des NU (Doc. NU

A/HRC/6/3) et les résolutions de 2006 de la Sous-Commission de la promotion et la protection des droits de l’homme des NU (E/CN.4/Sub.2/
2005, par. 2).

8 Brölman, Kiki (2008). Op.cit.
9 Nations Unies – Conseil économique et social (1999) Protocole sur l’eau et la santé à la convention de 1992 sur la protection et l’utilisation des

cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, Londres, 17 Juin 1999, www.unece.org
10 Chambre des représentants de Belgique. Op cit.
11 Témoignage transmis par Samenlevingsopbouw Gent.
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On réfléchit peu au fait que certaines personnes n’ont pas accès à de l’eau de qualité et en suffisance

ainsi qu’à des toilettes et à une possibilité de se laver. A cet égard, le groupe de concertation pense

notamment aux habitants permanents d’équipements touristiques, aux gens du voyage et aux

personnes n’ayant pas de logement.

Toutefois, pour l’instant, on dispose de peu d’informations sur l’importante de ce groupe. Dès lors, il

est important de réfléchir à la façon d’évaluer le nombre de personnes ne disposant pas d’eau potable

en quantité et d’une qualité suffisantes.

Le groupe de concertation a aussi parlé de quelques villes et communes qui prévoient des fontaines

d’eau potable. La ville de Bruxelles et l’asbl Infirmiers de rue, qui prodigue des soins médicaux aux

personnes sans-abri, ont ainsi répertorié les 20 fontaines publiques situées au centre-ville. L’idée est

surtout d’aider les personnes vivant dans la rue à se procurer de l’eau potable plus facilement et

gratuitement. Ces fontaines sont naturellement aussi utiles aux passants, aux navetteurs et aux

touristes.

L’offre en la matière est cependant encore largement insuffisante, en ce qui concerne les toilettes et

les douches aussi. A cet égard, le groupe de concertation a fait référence aux infrastructures mises à

la disposition des chauffeurs de camions dans les restaurants routiers. Des initiatives similaires pour-

raient être prises dans les gares par exemple pour les personnes vivant à la rue.

1.4. L’eau de distribution, une eau potable de qualité

Beaucoup de personnes choisissent de boire de l’eau en bouteille. Lors d’une enquête téléphonique

organisée par le Centre de recherche et d’information des organisations de consommateurs (CRIOC)

en Belgique, près de huit consommateurs sur dix ont affirmé qu’il vaut mieux boire de l’eau en

bouteille12. Les participants à la concertation organisée par le Service soulignent aussi que ce sont

surtout les personnes peu qualifiées et les allochtones qui consomment beaucoup d’eau en bouteille.

Ce choix s’explique souvent par la méfiance à l’égard de la qualité de l’eau de distribution. Ces

personnes disent qu’elle contient du calcaire ou certaines substances (des hormones par exemple).

L’étude du CRIOC constate que “(s)ortant du robinet, le calcium est souvent perçu comme dangereux

pour la santé, une fois mis en bouteille, il devient une vertu”13 14.

Les compagnies des eaux en Belgique doivent contrôler annuellement la qualité de l’eau du robinet

et les résultats de ce contrôle doivent être rapportés au Gouvernement. La Belgique prévoit donc un

système de self-contrôle pour répondre à la directive européenne sur l’eau potable : les résultats

montrent que la qualité de l’eau du robinet est bonne. Des études ont aussi montré que l’eau de

distribution était de très bonne qualité. Les études de Test-Achats confirment que la qualité de l’eau

de distribution est très satisfaisante et que la plupart des consommateurs peuvent la boire sans

réserve, à l’exception des femmes enceintes et des bébés15.

12 Godeau, Ariane et Marc Vandercammen (2006). L’eau du robinet, (s.l.), CRIOC, p. 13.
13 Godeau, Ariane et Marc Vandercammen, op. cit., p. 27.
14 Les fabricants des célèbres marques d’eau recommandent vivement de boire de l’eau en bouteille. On estime à plus de 110 milliards de

dollars le marché mondial de l’eau en bouteille.
http://www.francesoir.fr/enquete/2009/01/23/consommation-le-marche-perce-des-eaux-en-bouteille.html

15 Deltenre E., Deschamps C. et V. Labarre, “Eau de distribution : qualité OK, prix trop souvent KO”, Test-Achats, n° 496, mars 2006, pp. 11-16 .
Niclaes, Els, Rossini, Christophe et Patrick De Coninck (2009), “Eau : coût et qualité de l’or bleu”, Test-Achats, n° 535, pp. 12-18.
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En règle générale, rien ne justifie le choix de l’eau en bouteille. Au contraire : outre l’empreinte écolo-

gique élevée de l’eau en bouteille16, on peut avancer un argument financier important. L’eau de

distribution est en effet environ 178 fois moins chère que l’eau en bouteille. Un litre d’eau en bouteille

coûte – dans les classes de prix les plus basses – 0,50 euro environ alors qu’en Belgique, un litre d’eau

de distribution coûte environ 0,0028 euro17. Dès lors, en remplaçant l’eau en bouteille par l’eau de

distribution, on épargne 0,4972 euro par litre. Selon le mode de calcul, cela peut représenter une

économie variant entre 72,09 euros (sur la base de la consommation moyenne supposée de 145 litres

d’eau en bouteille par personne) et 272,22 euros (sur la base du litre et demi d’eau qu’il est conseillé

de boire par jour), par personne sur base annuelle ! Il s’agit donc d’une économie importante dans le

cadre du budget annuel d’un ménage18.

Le groupe de concertation attire aussi l’attention sur les conséquences financières d’une coupure :

les personnes sont obligées d’utiliser de l’eau en bouteille, coûteuse, non seulement pour boire mais

aussi pour se laver ou faire fonctionner la chasse d’eau.

Différentes compagnies des eaux promeuvent actuellement l’eau de distribution, par le biais

d’actions et de brochures spécifiques. A l’échelle internationale aussi, la consommation d’eau de

distribution est davantage promue. Ces campagnes n’atteignent cependant pas toujours toutes les

catégories de population. Le groupe de concertation souligne qu’il est important de prendre des

initiatives supplémentaires destinées à des catégories spécifiques (jeunes, familles vivant dans la

pauvreté, allochtones, etc.) et de prévoir une communication adaptée.

2. Le consommateur et les compagnies
des eaux

2.1. L’organisation du secteur de l’eau en Belgique

En Belgique, depuis 1836 déjà, les communes ont pour mission de garantir à leurs habitants l’accès à

l’eau potable. Dès 1907, une loi sur les intercommunales encourage les communes à collaborer et

prévoit déjà que la distribution d’eau potable doit être guidée par l’intérêt général. En Belgique, la

distribution d’eau revêt donc dès le début un caractère public et non privé – tout comme dans la

plupart des pays.

Les sociétés de distribution que nous connaissons aujourd’hui sont les descendantes de ce système.

Il n’existe plus beaucoup de sociétés communales, la plupart s’étant regroupées en intercommu-

nales (une même société pour plusieurs communes), voire au sein de sociétés régionales. Le consom-

mateur ne peut pas choisir son fournisseur d’eau. Celui-ci est fixé par Région ou par commune. Il

existe actuellement 12 compagnies des eaux en Flandre, 53 en Région wallonne et une en Région

bruxelloise.

16 L’empreinte écologique est la superficie de la planète dont une personne ou un groupe de personnes a besoin pour produire ce qui est
consommé et absorber ce qui est rejeté. Pour l’eau en bouteille, il s’agit de son traitement (la mise en bouteille), de l’emballage (en parti-
culier pour les bouteilles en plastique) et du transport (tant de l’usine aux points de distribution que de ces derniers au domicile du consom-
mateur).

17 Sur la base de l’enquête menée par le Service auprès des sociétés distributrices d’eaux en Belgique.
18 En comparaison, pour une personne isolée, le revenu annuel correspondant au seuil de risque de pauvreté (60 % du revenu médian) s’élève

à 10.540 euros, selon les chiffres de SILC 2007.
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Elles sont très différentes l’une de l’autre, tant du point de vue de la portée géographique que du

nombre de clients et des tarifs.

La politique de l’eau a été largement régionalisée depuis 1980. Le ministre fédéral de l’Economie doit

cependant encore donner son accord sur les prix proposés par les sociétés de distribution.

Depuis plusieurs décennies déjà, l’Union européenne joue un rôle moteur important pour la législa-

tion des différents États membres. La directive cadre européenne sur l’eau déjà mentionnée19 établit

un cadre pour une politique communautaire de l’eau. Tous les États membres ont dû transposer

cette directive dans leur législation nationale pour fin 2003. En Belgique, cette compétence relève

des Régions20.

2.2. La régulation du secteur de l’eau

Comme dit précédemment, il existe différentes compagnies des eaux et le consommateur ne peut

pas choisir son fournisseur. Les différentes autorités (européennes, nationales et régionales) définis-

sent un cadre légal qui laisse beaucoup d’autonomie aux compagnies des eaux.

Les résultats de l’enquête du Service confirment que de grandes disparités existent entre les compa-

gnies en ce qui concerne la politique et les pratiques. En effet, pour certains éléments (comme la

facturation par exemple), aucune manière commune de procéder n’a été fixée.

Pour le groupe de concertation, il est important d’harmoniser la politique et les pratiques des compa-

gnies des eaux ainsi que d’assurer un contrôle suffisant.

Des améliorations structurelles doivent encore avoir lieu dans ce domaine. Ainsi, le groupe de

concertation exprime la nécessité :

– d’un service à la clientèle de qualité par compagnie des eaux (qui traite aussi les plaintes) ;

– d’une instance de médiation ;

– d’un régulateur et d’un contrôleur pour l’application correcte du cadre légal.

2.2.1 Un service à la clientèle

En ce qui concerne les relations entre la compagnie des eaux et le client, il est important de trouver

un bon équilibre en matière de droits et devoirs des deux parties. Un bon service à la clientèle traitant

les plaintes peut réduire sensiblement certains conflits et représenter une plus-value pour la résolu-

tion de problèmes ou l’éclaircissement d’imprécisions.

En outre, le groupe de concertation demande aussi de veiller à la lisibilité des factures intermédiaires

et des décomptes finaux ainsi qu’aux modalités de paiement. Certains témoignages illustrent les

problèmes en la matière21:

19 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l’eau. Journal officiel de l’Union européenne, 22 décembre 2000.

20 Les textes légaux concernés sont :
– pour la Région flamande : Décret du 18 juillet 2003 relatif à la politique intégrée de l’eau. Moniteur belge, 14 novembre 2003 ;
– pour la Région wallonne : Décret wallon du 27 mai 2004 relatif au Livre II du Code de l’Environnement constituant le Code de l’Eau et

arrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2005 relatif au Livre II du Code de l’environnement, contenant le Code de l’eau ; Moniteur
belge, 23 septembre 2004 ;

– pour la Région de Bruxelles-Capitale : Ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l’eau ; Moniteur belge, 3
novembre 2006.

21 Témoignages recueillis par Samenlevingsopbouw Gent.
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“Une personne reçoit sa facture de la compagnie des eaux X chaque 28 du mois. Le problème, c’est que sa

pension modeste est versée le cinq du mois seulement. Cette personne aimerait donc recevoir ses factures

un peu plus tard car elle craint des frais supplémentaires en cas de paiement tardif. Ce changement est

malheureusement impossible car c’est le système informatique qui fixe la date, laquelle ne peut manifes-

tement pas être modifiée.”

“L’année passée, P. n’a pas reçu de facture les trois premiers mois. Lorsqu’elle a téléphoné au service clien-

tèle à ce sujet, elle a en même temps demandé si elle pouvait dorénavant recevoir des factures mensuelles.

Impossible lui a-t-on répondu car le montant est trop faible (11 euros). Cela serait possible si elle faisait

augmenter ce montant à 15 euros, ce qu’elle a fait. Au moment du paiement, elle a dû payer 45 euros.

Ensuite, elle n’a de nouveau plus reçu de facture. Elle a de nouveau téléphoné au service clientèle et a

demandé si elle pouvait payer par domiciliation. On lui a répondu qu’on ferait le nécessaire. Elle devrait

désormais payer chaque mois 39 euros, soit presque trois fois plus. Quand nous avons demandé pour-

quoi, la compagnie nous a répondu qu’elle s’attendait à une hausse des prix. Nous avons finalement pu

obtenir que la somme soit ramenée à 30 euros, pas moins. Nous avons retéléphoné et eu un autre interlo-

cuteur qui a accepté de baisser le prix jusqu’à 16 euros.”

“I. doit payer un montant dû alors qu’elle doit aussi être remboursée pour l’année passée, elle n’y comprend

rien. Comment se peut-il qu’on soit remboursé et qu’on doive quand même payer ?”

Une récente étude de Test Achats a montré que les clients étaient très insatisfaits du suivi des plaintes

par les compagnies des eaux ; le pourcentage d’insatisfaction s’élève à 53 %22.

Pour les marchés du gaz et de l’électricité, un accord a été conclu avec les fournisseurs d’énergie et

les gestionnaires du réseau de distribution au niveau fédéral23. Il contient des dispositions intéres-

santes par rapport à la relation entre le fournisseur / gestionnaire du réseau de distribution et le

client. Les membres du groupe de concertation déplorent toutefois le fait que cet accord ne soit pas

devenu une loi, qu’il ne soit pas toujours appliqué sur le terrain et qu’il soit peu connu des clients et

des intervenants sociaux. Il demeure toutefois une source d’inspiration intéressante pour définir un

cadre régulateur, tout comme le projet de règlement sur la vente de l’eau en Région flamande.

L’enquête du Service a montré que la plupart des compagnies des eaux proposent différents modes

de contact. Remarquons toutefois que 60 % des sociétés distributrices d’eau qui ont participé à

l’enquête proposent un numéro de téléphone gratuit tandis que les autres ont un numéro payant.

Le groupe de concertation met différents éléments en avant en ce qui concerne un service à la clien-

tèle de qualité :

– un numéro de téléphone gratuit ;

– un traitement identique de la société et du client en ce qui concerne les modalités de paiement ;

– un point et une personne de contact clairs pour les plaintes ou les différends ;

– un bureau accessible, combinant heures libres et rendez-vous.

2.2.2 Une instance de médiation

Le client doit pouvoir se tourner vers une autre instance s’il n’est pas satisfait de la réponse de la

compagnie.

22 Niclaes, Els, Rossine, Christophe et Patrick De Coninck (2009). Op cit., p. 15.
23 SPF Economie (2008). Accord. Le consommateur dans le marché libéralisé de l’électricité et du gaz. Voir

http://statbel.fgov.be/fr/binaries/accord_electricity_fr_tcm326-41209.pdf pour la version coordonnée.
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Le Vlaamse Ombudsdienst (Médiateur flamand) est actuellement compétent pour l’examen des

plaintes relatives à la perception des cotisations supracommunales et éventuellement communales

d’assainissement des eaux usées et le réseau d’égouttage, à la coupure de l’alimentation en eau et à

la fourniture gratuite d’une quantité d’eau légalement déterminée. Chaque année, il dresse un

rapport sur ces points. En 2008, les services de première ligne des autorités flamandes traitant les

plaintes ont reçu 663 plaintes recevables concernant les thèmes de l’eau, du gaz et de l’électricité et

le médiateur flamand lui-même 244. Alors qu’en 2007, les plaintes concernaient surtout des exemp-

tions non appliquées, en 2008 on dénombrait surtout beaucoup de plaintes à propos des factures

élevées et des fuites24.

En Région wallonne aussi, un client qui contesterait une facture, les cotisations d’assainissement, un

arrangement concernant les fuites ou la solidarité propriétaire - locataire25 peut s’adresser au Média-

teur de la Région. En 2008, ce service a reçu 153 plaintes, leur nombre va croissant26.

En Région bruxelloise, le CPAS ou un médiateur de dettes joue éventuellement le rôle de médiateur.

Le législateur n’a pas encore prévu de service de médiation ’spécifique’.

2.2.3 Un contrôleur et un régulateur

En Région wallonne, il existe un comité de contrôle de l’eau au sein du Conseil économique et social

de la Région. Il veille à ce que l’évolution des prix aille dans le sens de l’intérêt général et corresponde

à la politique wallonne de l’eau. Il suit l’application des règles en matière de distribution d’eau, de

tarification et de facturation. Son avis doit être sollicité pour toutes les modifications de prix.

Dans la législation flamande, deux fonctions sont prévues. Un régulateur, qui doit réguler le secteur

de l’eau, et un contrôleur dont la fonction est de contrôler l’application de la loi. Une instance de

régulation a bien été créée en Flandre mais elle n’est toujours pas opérationnelle. Le conseil écono-

mique et social flamand (SERV) demande de s’occuper d’urgence de la nomination d’un régulateur et

d’un contrôleur pour le secteur de l’eau : “Comme pour les autres secteurs d’utilité publique, le conseil

économique et social flamand attache en effet beaucoup d’importance à la qualité du service dans le

secteur de l’eau et à la maı̂trise des coûts. En même temps, dans de tels secteurs, des intérêts publics impor-

tants sont présents, qui doivent être sauvegardés. Dans le secteur de l’eau par exemple, il s’agit de la salu-

brité et de la qualité de l’eau potable, de la sûreté de l’approvisionnement et de la fiabilité, de la

disponibilité de l’eau et de son accessibilité financière, de la protection des consommateurs contre l’éven-

tuel pouvoir du marché et de prestations écologiques”. Le SERV formule enfin certaines conditions pour

un contrôle efficace27. Le Médiateur flamand demande lui aussi une “instance de régulation dyna-

mique pour l’eau”28.

Il n’existe aucune instance de régulation en Région de Bruxelles-Capitale.

Le groupe de concertation trouve particulièrement important de créer une instance de régulation

assez développée, qui devrait remplir les missions suivantes :

– préparer un cadre de normes avec des critères clairs ;

– prévoir des garanties légales et des garanties au niveau du contrôleur lui-même pour assurer un

travail correct de ce dernier ;

24 Vlaamse Ombudsdienst (2009). Jaarverslag 2008, Bruxelles, Vlaamse Ombudsdienst, pp. 102-103.
25 Si un locataire n’a pas payé sa facture d’eau et que la compagnie des eaux ne parvient pas à trouver l’intéressé (qui a déménagé), c’est le

propriétaire qui doit la payer.
26 Chiffres fournis par le médiateur de la Région wallonne.
27 SERV (2008). De prijs van water 2008 : analyse en aanbevelingen, Bruxelles, SERV, pp. 69-70.
28 Vlaamse Ombudsdienst (2009). Op cit., p. 122.
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– définir et mettre en œuvre les obligations de service public, en concertation avec les différents

acteurs (dont les organisations pouvant représenter les clients vivant dans la précarité ou la

pauvreté) ;

– veiller à ce que les clients puissent facilement faire appel au contrôleur.

À côté de cela, il faut prévoir suffisamment de contrôle de l’application des dispositions légales sur le

terrain.

3. Les tarifs et l’installation

3.1. La politique des prix dans les différentes Régions

En Belgique, les différentes Régions ont adapté leur législation pour respecter les dispositions euro-

péennes. En effet, la directive-cadre européenne demande – dans le cadre d’une utilisation ration-

nelle de l’eau - de mener une politique des prix selon le principe du ’pollueur-payeur’. Les États

membres doivent veiller à ce que la politique de tarification de l’eau incite les usagers à utiliser les

ressources de façon efficace et à ce que tous les consommateurs d’eau contribuent de manière

appropriée à la récupération des coûts des services de l’eau29. Les États membres peuvent toutefois

tenir compte des conséquences sociales, écologiques et économiques lorsqu’ils récupèrent ces coûts

ainsi que des conditions géographiques et climatiques de la Région en question30.

Selon Brölman, la conception du Comité des droits économiques, sociaux et culturels des NU par

rapport à la privatisation des services relatifs à l’eau a aussi des conséquences sur la politique des

prix : “Du droit à l’eau découle l’obligation pour les États de garantir l’accès à l’eau – en tout cas à la quan-

tité d’eau minimale nécessaire par jour et par personne. Cela ne signifie pas que les pouvoirs publics

doivent fournir de l’eau gratuitement mais que la proportion dans laquelle les frais peuvent être réper-

cutés sur le consommateur dépend des moyens financiers de ce dernier”31.

On constate pourtant une nette hausse du prix de l’eau de distribution, due à l’augmentation des

coûts facturés pour l’épuration et l’assainissement. Ceci ressort de différentes études32 ainsi que de

l’enquête menée par le Service auprès des compagnies des eaux : pour une consommation de

100 m3, la facture d’une famille composée de deux adultes et un enfant est passée de 210,36 euros en

2006 à 283,69 euros en 2009, soit, pour la Belgique, une augmentation moyenne de 35 %. Il ne s’agit

pas d’une augmentation du prix de l’eau, mais bien d’une augmentation des contributions d’assai-

nissement qui sont responsables de la hausse de la facture. On s’attend à ce que cette hausse se

poursuive vu les investissements nécessaires en matière d’assainissement et d’égouttage.

Entre les Régions, il y a d’importantes différences de prix : à Bruxelles, cette facture s’élève à 204,48

euros, en Région flamande 322,07 euros et en Région wallonne 324,53 euros.

29 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire
dans le domaine de l’eau. Journal officiel de l’Union européenne, 22 décembre 2000.

30 Moreau, Marlène (2008). “La directive-cadre sur l’eau : quelles implications pour les communes”, Union des Villes et Communes de Wallonie,
http://www.uvcw.be

31 Brölman, Kiki (2008). Op cit., p. 2584.
32 Voir l’étude de Test Achats : Niclaes, Els, Rossine, Christophe et Patrick De Coninck (2009). Op cit.
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Des différences existent aussi en matière de mesures sociales. Ainsi, en Région flamande, on a opté

pour certaines exemptions en faveur de catégories spécifiques de population alors que la Région

wallonne et celle de Bruxelles-Capitale ont créé un Fonds social de l’eau qui intervient quand des

ménages rencontrent des difficultés de paiement (voir point 4).

3.1.1 La Région flamande

La facture intégrale – instaurée fin 2004 – regroupe les coûts suivants : le prix de l’eau de distribution

(qui varie selon la compagnie des eaux et la Région), une contribution supracommunale d’assainis-

sement (fixée par les autorités flamandes) et une contribution communale d’assainissement (fixée

par la commune, elle peut être équivalente à maximum 1,4 fois le tarif de la contribution supracom-

munale).

En ce qui concerne le prix de l’eau potable, le décret sur l’eau potable33 oblige les compagnies d’eau

potable à fournir gratuitement 15 m3 d’eau potable par membre du ménage domicilié à l’adresse de

facturation. Pour cette réglementation, on prend en compte le nombre de personnes domiciliées à

l’adresse en question au 1er janvier de l’année concernée. Dès lors, dans son rapport annuel 200734, le

Médiateur flamand conseillait d’étudier cette réglementation d’un œil critique. Certains se deman-

dent d’ailleurs si fournir gratuitement une certaine quantité par personne domiciliée est la solution la

plus sociale. En effet, tous les ménages bénéficient alors d’un avantage financier, quel que soit leur

revenu. Le Médiateur flamand signale aussi des plaintes selon lesquelles “la facture d’eau potable ne

contient pratiquement aucune information sur le volume d’eau légalement gratuit. En outre, depuis 2005,

la compagnie des eaux facture une contribution d’assainissement supracommunale et, de plus en plus

aussi, une contribution communale d’assainissement ou une taxe d’égouttage pour cette ’quantité d’eau

gratuite’. Par conséquent, l’impact de cette mesure a progressivement diminué”35.

C’est surtout à cause de l’augmentation des éléments précités et du fait que de plus en plus de

communes perçoivent effectivement une taxe d’assainissement communale, en tout ou en partie,

que de nombreux ménages doivent s’acquitter de factures d’eau plus élevées. L’enquête menée par

le Service montre une augmentation de 37 % de la facture moyenne, entre 2006 et 2009, pour une

famille de deux adultes et un enfant avec une consommation de 100 m3 d’eau. L’augmentation

s’explique surtout par les contributions d’assainissement : les tarifs pour l’eau potable ont augmenté

de 13 % en moyenne, la contribution supracommunale d’assainissement de 28 % et la contribution

communale d’assainissement de 120 %. Vu que dans le cadre de directives européennes, les villes et

les communes devront investir des sommes importantes dans les systèmes d’égouttage et pourront

répercuter les frais via la contribution communale d’assainissement, on s’attend à une forte hausse

du prix de l’eau pour les ménages.

Le prix de l’eau varie beaucoup selon la Région ou la commune. Pour une famille de quatre person-

nes consommant 120 m3 par an, au 1er janvier 2009, le prix intégral de l’eau potable variait entre

1,851 euros/m3 (Baarle Hertog) et 3,457 euros/m3 (Knesselare)36.

Les mesures sociales prévues pour réduire le prix de l’eau, pour la population en général et, plus

spécifiquement, pour les personnes socialement vulnérables, concernent trois aspects de la facture

intégrale d’eau :

33 Décret du 24 mai 2002 relatif aux eaux destinées à l’utilisation humaine, Moniteur belge, 23 juillet 2002.
34 Vlaamse Ombudsdienst. (2008). Jaarverslag 2007, Vlaamse Ombudsdienst, Bruxelles, p. 111.
35 Ibid.
36 Vous trouverez le coût de l’abonnement, le montant des contributions supracommunale et communale ainsi que le coût de production et

d’approvisionnement en eau potable, par commune, sur le site de la société flamande de l’environnement (VMM) : http://www.vmm.be
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(a) 15 m3 d’eau potable sont fournis gratuitement par membre du ménage domicilié à l’adresse de

facturation. Précisons toutefois que cela concerne uniquement le coût de livraison, les cotisa-

tions d’assainissement doivent, elles, être payées pour cette quantité.

(b) Les ayants droit (1) au revenu garanti aux personnes âgées ou à la garantie de revenu pour

personnes âgées, (2) au revenu d’intégration (RI), (3) à l’indemnité ou garantie de revenu aux

personnes souffrant d’un handicap et (4) à l’allocation d’intégration pour personnes souffrant

d’un handicap sont exemptés de la cotisation supracommunale d’assainissement pour des

raisons sociales. Cette exemption est accordée d’office, sur la base des données de la Banque

Carrefour de la sécurité sociale. Des modifications ont été apportées à ce système en 2008, elles

concernent surtout les habitants d’immeubles à appartements avec un seul compteur.

(c) Les communes peuvent décider de ne pas facturer la cotisation communale d’assainissement ou

de ne la facturer qu’en partie (cela arrive de moins en moins souvent) ou encore d’exempter

certaines catégories. La pratique varie forcément d’une commune à l’autre.

On signale que les compagnies d’eau potable utilisent parfois ces 15 m3 comme argument pour ne

pas accorder de tarif social aux clients à bas revenu37. Deux compagnies d’eau le font cependant. Le

décret sur l’eau potable stipule qu’en vertu des obligations de service public, les fournisseurs d’eau

peuvent être contraints à ’prendre des mesures à caractère social’. Cette disposition n’a toutefois pas

été précisée davantage. Dès lors, le groupe de concertation trouve important d’entamer d’urgence

un débat sur les obligations de service public et de réfléchir à des tarifs sociaux comme ceux appli-

qués au gaz et à l’électricité.

3.1.2 La Région wallonne

La Région wallonne a, elle aussi, instauré un nouveau système de tarification au 1er janvier 200538

pour répondre aux exigences posées par la directive-cadre européenne sur l’eau. Cette nouvelle

réglementation stipule que le prix de l’eau doit être calculé de manière uniforme dans toute la Région

wallonne. Le mode de calcul est le même mais les prix sont donc différents. Deux concepts sont au

cœur de ce système : d’une part, le Coût-Vérité à la Distribution (CVD, fixé par les compagnies des

eaux) et, d’autre part, le Coût-Vérité à l’Assainissement (CVA, fixé par la Région wallonne).

La tarification de l’eau est progressive en Région wallonne. Cela signifie que plus on consomme, plus

le prix de l’eau consommée est élevé. Concrètement, outre les frais d’abonnement fixes, on distingue

trois tranches. La deuxième tranche est toutefois très large puisqu’elle va de 30 à 5.000 m3. Dans le

calcul du prix des trois tranches, on facture une cotisation pour alimenter le Fonds social de l’eau.

Les compagnies des eaux sont obligées de mentionner clairement sur la facture les différentes

composantes du prix de l’eau. En outre, un aperçu de la consommation d’eau des trois dernières

années (sous forme d’histogramme) doit être joint à la facture pour que le consommateur ait une

idée de l’évolution de sa consommation39.

L’enquête menée par le Service montre une augmentation de 62 % de la facture moyenne, entre

2006 et 2009, pour une famille de deux adultes et un enfant avec une consommation de 100 m3

37 SERV. (2007). “De Vlaamse watersector: analyse en uitdagingen” dans Sociaal-Economisch Rapport Vlaanderen 2007, Gent, Academia Press,
p. 471.

38 Décret du 12 février 2004 relatif à la tarification et aux conditions générales de la distribution publique de l’eau en Wallonie, Moniteur belge,
22 mars 2004.

39 Arrêté du Gouvernement wallon du 14 juillet 2005 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 mars 2005 relatif au Code de l’eau en ce
qui concerne les conditions de la distribution publique de l’eau en Région wallonne. Moniteur belge, 26 août 2005.
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d’eau. L’augmentation s’explique également par les contributions d’assainissement : les tarifs pour

l’eau potable (CVD) ont augmenté de 15 % en moyenne et les contributions d’assainissement (CVA)

de 109 %.

3.1.3 La Région de Bruxelles-Capitale

Par les principes de tarification définis dans l’ordonnance du 20 octobre 200640, le Gouvernement

bruxellois a voulu soutenir financièrement une utilisation rationnelle et économe de l’eau et par là

même éviter de faire peser sur les petits consommateurs une application stricte du principe du ’coût-

vérité’ de l’eau prévu par la directive européenne. Ainsi, l’ordonnance prévoit une tarification soli-

daire et progressive. Les prix au mètre cube varient en fonction de la quantité consommée et on tient

compte du nombre de personnes dans le ménage. Par ailleurs, le principe du Fonds social de l’eau est

aussi inscrit dans l’ordonnance.

Le prix au mètre cube payé par le consommateur bruxellois est une addition de nombreux éléments.

Il est en effet calculé sur la base du prix de l’eau fournie par l’Intercommunale Bruxelloise de Distri-

bution d’Eau (IBDE), de la redevance forfaitaire pour l’épuration de l’eau fixée par la Société Bruxel-

loise de Gestion de l’Eau (SBGE), de la redevance sur l’égouttage fixée par l’IBDE, et du montant de

l’abonnement fixé par les communes.

En 1998, l’IBDE a créé un Fonds social destiné à venir en aide à toute personne physique qui éprouve

des difficultés à régler sa facture d’eau. Les principes du Fonds social de l’eau sont à présent inscrits

dans l’ordonnance du 20 octobre 2006. En cas de difficulté de paiement, les ménages bruxellois

concernés peuvent bénéficier de l’intervention du CPAS.

Pour le consommateur bruxellois, la facture moyenne s’élève à 204,48 euros et est donc la plus basse

du pays. Plus que dans les deux autres Régions, la facture risque de fort augmenter les prochaines

années compte tenu du besoin croissant d’investissement pour les réseaux d’égouttage.

D’un point de vue écologique, la tarification progressive en Région bruxelloise est très intéressante.

Toutefois, comme les familles à bas revenu vivent souvent dans des logements sans système ou sans

appareil permettant d’économiser l’eau, il semble opportun d’évaluer également cette tarification

en fonction de son impact sur ces ménages.

3.2. Des tarifs qui répondent à des critères sociaux,
solidaires et écologiques

Le groupe de concertation trouve divers éléments intéressants dans les différents modes de fixation

des prix décrits :

– une quantité de base d’eau mise à disposition sans coûts pour le client ;

– un tarif progressif concrétisant la disposition de la directive-cadre sur l’eau selon laquelle la poli-

tique du prix de l’eau doit ’inciter adéquatement’ les usagers à utiliser les ressources de manière

rationnelle ;

– la prise en compte de la taille du ménage ;

40 Ordonnance du 20 octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l’eau, Moniteur belge, 3 novembre 2006.
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– l’exemption des cotisations d’assainissement pour des catégories spécifiques ;

– un Fonds social de l’eau qui intervient en cas de difficultés de paiement ;

– une cotisation de solidarité dans le cadre de la problématique Nord – Sud.

3.3. L’installation intérieure

3.3.1 Un compteur par logement

Beaucoup de logements – sur le marché tant privé que public – ne disposent pas de leur propre

compteur d’eau. En Région de Bruxelles-Capitale, pas moins de 270.000 logements sont concernés41.

Il est clair que différents problèmes se posent quand le compteur est commun à plusieurs logements.

Si la consommation d’eau n’est pas mesurée par logement, cela a des conséquences dans deux

domaines :

(1) la consommation est payée au forfait ;

(2) les efforts consentis pour économiser l’eau ne sont par conséquent pas récompensés.

Le groupe de concertation souligne qu’il faut en priorité que chaque logement dispose de son comp-

teur. En effet, toutes les mesures sociales et écologiques ne servent à rien en cas de compteur

commun.

3.3.2 Les compteurs intelligents

A l’instar du marché de l’énergie, on parle de plus en plus de ’compteurs intelligents’ qui permet-

traient un échange électronique – et automatique – de données entre le client et la société. Les parti-

cipants à la concertation se demandent toutefois si cela ne risque pas de poser problème en matière

de respect de la vie privée et si l’introduction de ces compteurs constitue vraiment une plus-value.

De même, les frais inhérents à ce changement suscitent des questions. Pour le groupe de concerta-

tion, il est beaucoup plus utile d’installer un compteur par logement – comme évoqué dans le point

précédent – que d’introduire de tels ’compteurs intelligents’.

3.3.3 Les anciennes conduites et celles en plomb

Beaucoup d’installations intérieures se composent encore (entièrement ou partiellement) de

conduites en plomb. C’est bien entendu surtout le cas dans les vieilles maisons. La présence de

conduites en plomb – et par conséquent la présence accrue de plomb dans l’eau de distribution –

peut avoir un impact négatif sur la santé des habitants des logements en question42.

Dans certaines communes, on peut faire contrôler gratuitement la qualité de l’eau.

41 Interpellation jointe de M. Didier Gosuin, concernant la tarification sociale de l’eau et le financement régional (18 février 2005)
http://www.mr-parlbru.be/prises-positions/documents/18-022005_interpelgosuin.pdf

42 Dans le rapport annuel d’Aquawal (2007), on estime à 104.858 le nombre de raccordements en plomb restant. Ce nombre équivaut à
presque 8 % du nombre de raccordements en Région wallonne. Cf. http://www.aquawal.be
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Dans les maisons de mauvaise qualité, on trouve souvent d’anciennes conduites qu’il faudrait

remplacer. Des fuites – qui n’ont pas toujours été détectées – peuvent engendrer une perte d’eau

considérable et des factures énormes. La presse flamande a récemment évoqué de nombreuses

situations de ce type43. La manière de gérer une fuite cachée varie souvent d’une compagnie des

eaux à l’autre. Même si un arrangement à l’amiable est prévu qui ne facture que 50 % de la consom-

mation supplémentaire au client, dans les cas mentionnés, les montants s’élèvent encore à quelques

milliers d’euros, ce qui représente une somme élevée pour un petit revenu.

Le groupe de concertation souligne aussi que financer le remplacement d’anciennes conduites ou

de conduites en plomb n’est pas évident pour les propriétaires à bas revenus et les locataires.

Souvent, les personnes n’ont pas la connaissance technique nécessaire pour s’en charger elles-

mêmes. En Région de Bruxelles-Capitale et en Région wallonne, une prime est octroyée – sous

certaines conditions – pour le remplacement de conduites en plomb. Le Fonds social bruxellois de

l’eau peut aussi offrir un soutien technique, ce qui est une possibilité intéressante également.

4. La question des difficultés de
paiement des factures d’eau

4.1. Quelques données chiffrées

Sur la base des réponses des sociétés distributrices d’eau qui ont été reçues par le Service, nous arri-

vons aux chiffres suivants pour l’année 200844 :

– nombre de mises en demeure : 32.504 en Région bruxelloise, 217.416 en Région wallonne et

174.822 en Région flamande ;

– nombre de plans de paiement : 12.342 en Région bruxelloise, 53.396 en Région wallone et 32.335

en Région flamande ;

– nombre de coupures : 99 pour la Région bruxelloise, 649 en Région wallonne45 et 467 en Région

flamande46.

4.2. Les différente approches

Deux pistes sont suivies pour la gestion des impayés. Soit on procède à la coupure d’eau – après avoir

appliqué une procédure déterminée. En Région flamande, l’alimentation en eau est coupée après

décision de la commission locale d’avis de coupure. En Régions wallonne et bruxelloise, un Fonds

social de l’eau a été créé pour – dans un premier temps – intervenir si des ménages rencontrent des

difficultés de paiement. La coupure n’est possible qu’après décision du juge compétent et c’est assez

rare. Soit en cas de facture impayée, on peut aussi se tourner vers le tribunal, l’affaire devient alors un

dossier d’endettement. La législation sur la façon de gérer les impayés diffère donc d’une Région à

l’autre.

43 Voir également Vlaamse Ombudsdienst (2009). Op cit., pp. 109 – 110.
44 Ces chiffres donnent une vue partielle de la situation ; ils concernent les compagnies des eaux qui ont participé à l’enquête et qui dispo-

saient des éléments pour répondre aux questions posées.
45 Ce nombre de coupures concerne une seule société distributrice d’eau.
46 Pour des raisons administratives une société distributrice d’eau n’a pas envoyé de mises en demeure en 2008, il n’y a eu aucune coupure sur

demande de cette société d’eau. Un grand nombre des 1400 coupures effectuées en 2007 – comme communiqué au sein du Parlement
flamand – est à imputer à cette même société.
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4.2.1 La Région flamande

En Région flamande, les coupures sont possibles uniquement via l’intervention de la commission

locale d’avis de coupure (LAC)47. Y siègent un conseiller du CPAS, des travailleurs sociaux du CPAS et

des représentants des entreprises d’utilité publique. Le secteur de l’eau dit procéder à un débranche-

ment seulement en cas de ’mauvaise volonté manifeste’ de la part des ménages concernés. Notons

aussi qu’à la suite d’une modification apportée en 2007 au décret du 20 décembre 1996, la notion de

’mauvaise volonté manifeste’ - pour les coupures d’approvisionnement en énergie - a été supprimée

de ce décret. Ce critère vaut encore pour les coupures d’eau. Dès lors, la procédure et l’évaluation

s’appliquant aux coupures d’eau diffèrent désormais de celles concernant les coupures d’approvi-

sionnement en énergie.

Il est difficile de se faire une idée précise du nombre de coupures. En effet, aucune fédération ne tient

à jour de tels chiffres pour l’ensemble de la Flandre. Il ressort d’une réponse de la ministre flamande

des Travaux publics, de l’Énergie, de l’Environnement et de la Nature, à une question parlementaire

qu’en 2007, les compagnies des eaux flamandes avaient procédé à 1.400 coupures environ. A ce

propos, la ministre a signalé que certaines compagnies des eaux choisissent de faire appel aux

commissions locales d’avis de coupure tandis que d’autres ne le font pas. Elles ne procèdent donc

pas à une coupure mais entament une procédure de recouvrement auprès du tribunal, ce qui peut

engendrer une accumulation de dettes48. L’enquête du Service a également montré que les compa-

gnies des eaux géraient les impayés de manières très diverses. En 2008, le nombre total de coupures

était de 467 (une compagnie des eaux qui avait introduit un grand nombre de demande de coupures

en 2007, n’en a plus introduit en 2008 suite à un nouveau système de facturation). Fait frappant, le

montant concerné qui entraı̂ne éventuellement la coupure est faible – 493,12 euros en moyenne.

Remarquons néanmoins que les coupures effectives représentent 10 % du nombre de coupures

demandées auprès des LAC (4.886). En outre, l’affaire a été introduite au tribunal dans 8.968 cas.

Dans ses rapports annuels 2007 et 2008, le Médiateur flamand constate un certain nombre de

problèmes relatifs au fonctionnement des LAC. Lors du traitement des plaintes reçues, on a constaté

que “les problèmes en cas de coupure étaient aussi liés à un traitement inadéquat des demandes de

coupure et à un suivi insuffisant et peu ouvert à la discussion. Ainsi, trop souvent encore, on part du prin-

cipe que l’absence de réaction du client à l’invitation à assister à la session de la commission locale d’avis

de coupure peut être considérée comme de la mauvaise volonté manifeste et donc justifier la coupure”49.

Le Médiateur estime dès lors que la coupure doit toujours être précédée d’une enquête sociale et

qu’il faut éviter au maximum de couper l’eau, surtout quand les montants en jeu sont faibles. Dans

son rapport annuel 2008, il fait aussi remarquer que si les LAC pour l’eau fonctionnaient mieux, on

pourrait éviter certaines coupures d’eau50. Selon des signaux du terrain, on a procédé à certaines

coupures alors que la procédure LAC n’avait pas été correctement appliquée (la LAC s’est par exemple

’réunie’ par téléphone, ce qui a privé le client de toute possibilité de se défendre).

Des partisans de la ‘procédure LAC’ font remarquer qu’on procède à une coupure pour un nombre

restreint de dossiers seulement car dans la majorité des cas, c’est une autre décision qui est prise. En

effet, la menace de coupure fait prendre conscience de la gravité de la situation au client et il devient

plus facile d’atteindre les personnes en difficultés de paiement – alors que les tentatives de les

contacter avaient été infructueuses jusque là.

47 Décret du 20 décembre 1996 réglant le droit à la fourniture minimale d’électricité, de gaz et d’eau, Moniteur belge, 8 février 1997.
48 Issu d’une réponse de Hilde Crevits, ministre flamande des Travaux publics, de l’Energie, de l’Environnement et de la Nature, à une question

parlementaire de Mme Veerle Heeren; Commission pour l’Environnement, la Nature, l’Agriculture, la Pêche et la Ruralité, l’Aménagement
du territoire et le Patrimoine immobilier. Réunion du 06/03/2008.

49 Vlaamse Ombudsdienst (2008), Jaarverslag 2007, Brussel : Vlaamse Ombudsdienst, p. 113.
50 Vlaamse Ombudsdienst (2009). Op cit., p. 114.
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Les membres du groupe de concertation partent du principe qu’on ne peut pas laisser des personnes

sans eau. Si aucune solution ne peut être trouvée, ils estiment qu’une procédure devant le juge – un

juge de paix de préférence étant donné qu’il est relativement accessible – est plus indiquée qu’une

procédure devant une commission dont un des membres se révèle être le requérant.

“S. est une femme allochtone, seule avec trois enfants et enceinte du quatrième. Cela fait deux ans déjà

qu’on lui a coupé l’eau. Les dettes s’élèvent pour l’instant à plus de 3.000 euros. Une fuite est à l’origine du

problème. A l’époque, elle s’est rendue au CPAS qui a envoyé quelqu’un chez elle. Rien d’autre n’a été fait.

Elle a alors reçu à deux reprises une lettre l’invitant à se rendre à une réunion de la commission locale

d’avis de coupure mais elle n’y est pas allée. D’où la décision de procéder à la coupure. En fin de compte,

elle a elle-même proposé un plan de paiement de 50 euros par mois, qui a été refusé. Un membre d’une

organisation a alors voulu placer un tonneau de 1.000 litres chez elle pour la dépanner mais il n’y avait

pas assez de place pour l’installer correctement. Ses enfants et elle vont se laver à la piscine locale.”51

“Cela fait plus de deux ans qu’on a coupé l’eau à L. parce qu’elle ne payait pas ses dettes. Le service

d’accompagnement à domicile a mis de l’ordre dans ses papiers avec elle. Il est alors apparu que la

coupure était injustifiée car tout avait été payé.”52

Les Régions wallonne et bruxelloise ont choisi de créer un Fonds social de l’eau intervenant dans le

paiement de la facture des consommateurs en difficultés de paiement.

4.2.2 La Région wallonne

En Wallonie, le Fonds social de l’eau est alimenté par une contribution fixée à 0,0125 euro par m3

d’eau facturé. Le Fonds est affecté à quatre catégories de dépenses, de la manière suivante :

– 85 % pour les dépenses d’intervention dans le paiement des factures d’eau des consommateurs ;

– 9 % pour les dépenses de fonctionnement des CPAS ;

– 1 % pour les dépenses de fonctionnement de la Société Public de Gestion de l’Eau (SPGE) ;

– 5 % pour les dépenses d’améliorations techniques utiles permettant aux distributeurs d’assister

les consommateurs (par exemple : modification des installations de raccordement, mise en place

de compteur limiteur de débit, recherche de fuite dans l’installation intérieure du consomma-

teur, …)

La répartition des droits de tirage entre les CPAS situés dans la zone du distributeur se fait sur la base

d’une formule faisant intervenir le nombre de consommateurs en difficulté de paiement, le nombre

de bénéficiaires du revenu d’intégration et le nombre de compteurs d’eau. Les consommateurs en

difficulté, à savoir ceux qui, à l’expiration du délai de mise en demeure, se trouvent en défaut de

paiement, entièrement ou partiellement, de leur facture d’eau, sont repris dans la liste transmise par

le distributeur d’eau au CPAS. Le CPAS peut prendre l’initiative de s’adresser au distributeur pour

demander l’intervention du Fonds social en faveur des consommateurs risquant d’éprouver des diffi-

cultés à payer leur facture d’eau, et cela avant que la liste ne soit rédigée par le distributeur. Les

consommateurs qui ne sont pas titulaires de l’abonnement de distribution publique peuvent égale-

ment bénéficier du Fonds social via le CPAS. Dans ce cas, le distributeur impute l’intervention du

Fonds sur la facture dressée au nom du propriétaire ou de la copropriété.

51 Samenlevingsopbouw Gent.
52 Ibid.
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Remarquons cependant que même si le pourcentage d’utilisation des droits de tirage est en augmen-

tation (59,53 % en 2007 pour 57,60 % en 2006), le Fonds reste largement sous-employé53. Parmi les

problèmes pointés par les CPAS wallons dans leurs rapports transmis à la SPGE en 2007, on peut

mettre en évidence ce qui suit54 :

– un plus grand droit de tirage pour les CPAS de petite taille ;

– une plus grande utilisation de l’enveloppe ‘améliorations techniques’ à mettre en œuvre dans le

cadre d’Initiatives de Développement de l’Emploi dans le Secteur des Services de proximité à fina-

lité sociale ;

– un meilleur financement des CPAS.

En Région wallonne les coupures ont uniquement lieu sur décision du juge compétent. En 2008, on

dénombre 649 coupures ; étonnamment ce nombre ne concerne qu’une seule compagnie des eaux.

4.2.3 La Région bruxelloise

A Bruxelles, le Fonds est alimenté par une contribution de 0,01 euro prélevée sur chaque m3 d’eau

facturé et elle est attribuée au CPAS de chaque commune, au prorata du nombre de bénéficiaires du

revenu d’intégration et de l’équivalent du revenu d’intégration domiciliés dans la commune. Toute

personne qui éprouve des difficultés à payer sa facture d’eau peut s’adresser au CPAS pour obtenir

une aide. Le CPAS apprécie lui-même l’aide à accorder. L’aide fournie par celui-ci peut se traduire

par :

– le règlement de la facture d’eau ;

– dans le cas où la provision pour la consommation d’eau est incluse dans le prix du loyer, la prise en

charge d’un montant calculé sur une base forfaitaire de 80 litres par jour par personne ;

– l’utilisation d’une partie du Fonds social pour couvrir les coûts salariaux d’un ouvrier chargé

d’effectuer des réparations de fuites de chasses d’eau et de robinetteries, ou de donner des conseils

en matière de consommation.

Selon le rapport d’activités 2007 de l’IBDE, le Fonds social est utilisé à concurrence de 95,49 %. La

majorité des CPAS utilisent en effet 100% des montants qui leur sont accordés55.

Pour le groupe de concertation, il semble particulièrement intéressant d’évaluer les fonds sociaux de

l’eau, en impliquant les différents acteurs (y compris les organisations représentant les personnes

vivant dans la précarité et la pauvreté) et de réfléchir à la façon d’optimiser leur fonctionnement.

En Région bruxelloise, on peut procéder à la coupure uniquement après décision du juge compé-

tent. A Bruxelles, il existe en outre une interdiction de coupure pendant les périodes hivernale et

estivale56. En 2008, il y a eu 99 coupures au sein des ménages.

53 Société Publique de Gestion de l’Eau (2007). Fonds social de l’eau rapport 2007,
http://www.spge.be/servlet/Repository/fs-rapport-2007.pdf?ID=1994&saveFile=true

54 Union des Villes et Communes de Wallonie : Fédération des CPAS (2009). Mémorandum régional et communautaire des centres publics
d’action sociale, Namur, http://www.uvcw.be/no_index/cpas/memorandum-regionale-2009.pdf

55 Rapport d’activités de l’IBDE. Cf. http://www.ibde.be/index.cfm
56 Ordonnance du 20 Octobre 2006 établissant un cadre pour la politique de l’eau, Moniteur Belge, 03 novembre 2006. (Article 38 §6)
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5. Une utilisation rationnelle de l’eau

La directive-cadre européenne sur l’eau (2000/60/CE) insiste particulièrement sur l’importance d’une

utilisation rationnelle de l’eau. En outre, dans la politique de l’eau, on demande d’impliquer autant

que possible les citoyens dans la procédure et on souligne le rôle important des communes en la

matière57.

Tout comme dans le cas de l’énergie, ce sont les personnes dans une situation socioéconomique

défavorable qui profitent le moins des mesures relatives aux économies d’eau. Les installations inté-

rieures des logements de ces personnes sont souvent vieilles (ce qui entraı̂ne des fuites par exemple)

et ne disposent d’aucun puits d’eau de pluie. En outre, pour les personnes habitant dans un

immeuble avec un compteur commun, les efforts consentis pour économiser l’eau n’entraı̂nent pas

de réduction de la facture.

Pour le groupe de concertation, il faut en priorité que chaque logement dispose de son propre

compteur. Les consommateurs pourront ainsi surveiller leur consommation et les efforts consentis

pour économiser l’eau se traduiront en une réduction de leur facture.

En outre, il trouve intéressants les programmes et les actions existant en matière d’économie

d’énergie, comme l’instauration de certificats verts, les projets relatifs aux audits énergétiques, les

primes spécifiques, etc. Il voit là beaucoup de parallèles possibles avec la thématique de l’eau.

De simples gestes suffisent pour économiser beaucoup d’eau : prendre une douche au lieu d’un bain,

utiliser un gobelet pour se rincer les dents, contrôler régulièrement le relevé des compteurs (pour

déceler des fuites éventuelles), etc. Les compagnies des eaux, les institutions publiques et les ONG

donnent déjà de tels conseils mais ils atteignent très difficilement les catégories de personnes vivant

dans la précarité ou la pauvreté.

On peut aussi économiser l’eau en adaptant l’installation intérieure (mousseur58 ou économiseur

d’eau installé sur le robinet, pommeau économique, diminution du volume des chasses d’eau, etc.)

et en utilisant des appareils économiques (machines à laver, lave-vaisselle,…). Toutefois, le coût

inhérent à certaines de ces interventions pose problème aux ménages à bas revenu.

Mais c’est en utilisant l’eau de pluie qu’on peut réaliser les plus grandes économies. Cela suppose

néanmoins d’installer un dispositif pour recueillir l’eau de pluie et assurer son acheminement à l’inté-

rieur de la maison. L’installation d’un puits à eau de pluie est d’ailleurs obligatoire pour les nouvelles

constructions et les rénovations. Les frais d’installation d’un puits pour recueillir l’ eau de pluie sont

toutefois élevés. Dans ce cas aussi, procéder à une telle installation n’est évident ni pour les proprié-

taires à bas revenu ni pour les locataires.

57 Moreau, Marlène (2008). Op cit.
58 Ce petit embout, facile à installer sur le robinet, mélange l’eau et l’air, permettant d’économiser jusqu’à 50 % d’eau.
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6. Recommandations

6.1. Rendre le droit à l’eau et à l’assainissement effectif

Le groupe de concertation plaide en faveur d’un droit à l’eau et à l’assainissement effectivement mis

en œuvre.

6.1.1 Veiller, tant à l’échelle nationale qu’internationale, à ce que la
distribution de l’eau soit une mission incombant en premier lieu
aux pouvoirs publics

Le groupe de concertation souligne que le risque de privatisation et/ou de libéralisation de l’eau

demeure et il demande d’être particulièrement vigilant à ce sujet. Les différents pouvoirs publics

doivent continuer à partir du principe que l’accès à l’eau et sa distribution demeurent une mission

des services publics ; ils doivent également défendre ce principe à l’échelon international.

6.1.2 Jouer un rôle de pionnier sur le plan international en ce qui
concerne la reconnaissance du droit à l’eau comme droit
fondamental

Le groupe de concertation constate que la Belgique – et les trois Régions – devrait pouvoir jouer un

rôle beaucoup plus actif dans les différentes assemblées internationales pour faire reconnaı̂tre plus

largement le droit à l’eau et à l’assainissement comme droit fondamental. Ce droit doit être inscrit

dans les traités internationaux concernés, les autorités étant ainsi obligées, à tous les niveaux de

pouvoir, de garantir ce droit fondamental.

6.1.3 Inscrire le droit à l’eau et à l’assainissement dans la Constitution

Le droit à l’eau et à l’assainissement doit être explicitement inscrit dans la Constitution belge.

Souvent, le droit à l’eau et à l’assainissement est lié au droit à un logement décent (prévu à l’article 23

de la Constitution). Le groupe de concertation demande cependant de penser aux personnes n’ayant

pas de logement. Pour pouvoir les atteindre aussi, mieux vaut dissocier ces droits.

6.1.4 Évaluer le nombre de personnes n’ayant pas accès à une eau de
qualité et en suffisance

Le groupe de concertation demande de s’intéresser aux personnes qui n’ont pas accès à une eau de

qualité et en suffisance ainsi qu’à des toilettes et à une possibilité de se laver. Il pense notamment aux

habitants permanents d’équipements touristiques et aux personnes sans abri et sans domicile. Des

efforts doivent être consentis pour arriver à se faire une idée de leur nombre et des problèmes qui se

posent.
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6.1.5 Prévoir un point d’approvisionnement en eau et des sanitaires
publics et gratuits dans chaque commune et à divers endroits dans
la ville

Chacun doit pouvoir faire valoir son droit à l’eau et à l’assainissement, y compris les personnes ne

disposant pas d’un logement et vivant à la rue. Le groupe de concertation propose de prévoir suffi-

samment de points d’approvisionnement en eau potable, dans chaque commune et dans différents

endroits dans la ville, en fonction du nombre d’habitants et de l’étendue du territoire. Il faut fournir

des informations correctes sur l’emplacement de ces points d’approvisionnement et les installer aux

endroits où les personnes sans abri se rendent souvent. Il faut clairement indiquer que ces ’points

d’eau’ fournissent de l’eau potable et les entretenir régulièrement.

6.1.6 Promouvoir l’eau de distribution, qui est une eau potable de
qualité, en étant spécialement attentif à des catégories spécifiques

Le groupe de concertation estime qu’il faut davantage promouvoir la consommation d’eau de distri-

bution pour que cela devienne la norme, les arguments étant d’ordre écologique et financier. Mais

les organisateurs de campagnes de promotion doivent aussi cibler des groupes spécifiques, en

veillant à utiliser un langage simple et des canaux de diffusion tels que les prestataires de soins, des

organisations du secteur social, des mutualités, des syndicats… Ces campagnes doivent fournir des

informations claires et suffisantes sur la qualité de l’eau de distribution et son caractère potable.

Cela signifie également que l’accès à l’eau de distribution de qualité doit être garanti pour tous et

qu’on ne peut procéder à aucune coupure. Des efforts particuliers doivent également être consentis

pour certaines catégories spécifiques (il faut s’occuper du problème des canalisations en plomb dans

les vieilles maisons (à louer) par exemple) afin qu’elles aussi puissent avoir accès à de l’eau potable de

qualité.

Des études montrent que la qualité de l’eau de distribution est largement satisfaisante pour être bue,

sauf par les femmes enceintes et les bébés dans les régions à taux de nitrate élevé. Les normes fixées

pour l’eau de distribution doivent toutefois être assez strictes pour qu’elle puisse être bue sans

problème par tous les habitants sans exception.

6.2. Réguler et contrôler le secteur de l’eau pour garantir
un service de qualité

6.2.1 Prévoir un certain nombre d’obligations pour garantir la qualité du
service à la clientèle et des services fournis par les compagnies des
eaux

Le groupe de concertation plaide pour la définition de critères auxquels le service à la clientèle de

chaque compagnie des eaux devrait se conformer. Il met différents éléments en avant :

– un numéro de téléphone gratuit ;
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– un traitement identique de la société et du client en ce qui concerne les modalités de paiement ;

– un point et une personne de contact clairs pour les plaintes ou les différends ;

– un bureau accessible, combinant heures d’accès libre et rendez-vous.

Il demande aussi d’être particulièrement attentif à la formulation et aux modalités de paiement des

factures intermédiaires et des décomptes finaux. L’objectif doit être d’arriver à des factures claires et

harmonisées.

Ces exigences devraient se traduire en obligations, soit via un règlement pour la vente de l’eau soit

via des obligations de service public. En Région flamande, le décret sur l’eau potable prévoit la possi-

bilité tant d’un règlement sur la vente de l’eau que d’obligations de services publics mais rien n’a

encore été concrétisé.

6.2.2 Prévoir une instance de médiation et lui donner une large publicité

Le client doit pouvoir se tourner vers une instance s’il n’est pas satisfait de la réponse de la compa-

gnie. En Régions wallonne et flamande, c’est le médiateur qui joue ce rôle. Il n’existe aucune instance

de ce type en Région bruxelloise. Les informations sur cette instance de médiation doivent être

diffusées le plus largement possible et son existence doit aussi être mentionnée sur les factures inter-

médiaires et les décomptes finaux.

6.2.3 Prévoir un régulateur dynamique ainsi qu’un contrôleur

Le groupe de concertation plaide pour la mise sur pied d’une instance de régulation assez déve-

loppée, qui devrait remplir les missions suivantes :

• créer un cadre de normes clair avec des critères clairs ;

• prévoir des garanties légales et des garanties au niveau du contrôleur lui-même pour assurer un

travail correct du contrôleur ;

• définir et mettre en œuvre les obligations de service public, en concertation avec les différents

acteurs (dont les organisations pouvant représenter les clients vivant dans la précarité ou la

pauvreté) ;

• veiller à ce que les clients puissent facilement faire appel au contrôleur.

En Région wallonne, le comité de contrôle de l’eau joue ce rôle. En Région flamande, une instance de

régulation a bien été créée mais elle n’est pas encore opérationnelle. Pour l’instant, aucune instance

de ce type n’est prévue en Région de Bruxelles-Capitale.
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6.2.4 Définir des obligations de service public

Il semble important au groupe de concertation d’entamer d’urgence un débat sur les obligations de

service public et de réfléchir aux éléments qui pourraient en faire partie. Les recommandations figu-

rant dans le présent chapitre pourraient être une source d’inspiration.

Dans l’optique d’une politique sociale, il est vivement recommandé de prévoir la tenue obligatoire

de certaines statistiques sociales, afin que tant les organisations représentant les clients et les

personnes vivant dans la pauvreté que les compagnies des eaux elles-mêmes et les décideurs politi-

ques puissent suivre la situation sur le terrain.

6.3. Fixer des tarifs répondant à des critères sociaux,
solidaires et écologiques

Selon le groupe de concertation, une tarification juste de la consommation d’eau doit répondre aux

critères suivants :

– une garantie d’accès à l’eau, sans frais pour le client ;

– une quantité de base d’eau mise à disposition gratuitement ;

– un tarif progressif concrétisant la disposition de la directive-cadre européenne sur l’eau selon

laquelle la politique du prix de l’eau doit “inciter adéquatement” les usagers à utiliser les ressources

de manière rationnelle ;

– une prise en compte des moyens financiers du consommateur ;

– une prise en compte de la taille du ménage et de l’installation dans le logement ;

– de la solidarité envers les habitants des pays du Sud.

6.3.1 Un accès à l’eau qui ne coûte rien au client

Dans l’optique du droit à l’eau et à l’assainissement, le groupe de concertation plaide pour que les

clients aient gratuitement accès à l’eau. Ceci signifie qu’aucune location de compteur ni aucun abon-

nement ne doit être facturé.

6.3.2 Une tarification progressive de l’eau potable

Dans le cas d’une tarification progressive, plus la consommation est élevée, plus le tarif augmente, ce

qui peut inciter à consommer moins. Pour les consommateurs privés, cette tarification pourrait se

présenter comme suit :

– une tranche minimale qui peut donc être gratuite ;

– une tranche ’normale’, basée sur la consommation moyenne actuelle ;

– une tranche élevée qui doit décourager l’utilisation non rationnelle de l’eau.

La gratuité pour l’accès à l’eau et pour la consommation dans le cadre de la première tranche mini-

male devra être compensée par le montant perçu pour les tranches de consommation suivantes.

Pour cette tarification, il faut tenir compte de la taille du ménage.
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La Région de Bruxelles-Capitale a déjà instauré une tarification progressive, en prévoyant des tran-

ches telles que susmentionnées et la prise en compte de la taille du ménage. Le groupe de concer-

tation juge nécessaire d’évaluer cette tarification pour connaı̂tre son impact sur les factures des

clients à bas revenu. Plus spécifiquement, il faut aussi réfléchir à la manière dont on peut tenir compte

de l’état du logement occupé par cette catégorie de personnes (absence d’une installation pour

recueillir l’eau de pluie par exemple) et la manière dont on peut l’améliorer.

La Région flamande prévoit que chaque personne reçoive gratuitement 15 m3 d’eau par an (les coûts

d’assainissement sont toutefois payés pour cette quantité). Dans l’élaboration de la tarification

progressive – telle que décrite ci-dessus – il est également recommandé d’évaluer le système actuel

sur le plan des effets sociaux, économiques et écologiques.

6.3.3 L’exemption des cotisations d’assainissement pour des catégories
spécifiques

Les cotisations d’assainissement doivent être payées pour les trois tranches mentionnées ci- dessus.

Des catégories spécifiques – ayant un statut déterminé ou un revenu inférieur à un niveau donné –

sont toutefois exemptées. Par analogie avec le gaz et l’électricité, on peut envisager l’instauration

d’un statut de ’client protégé’. Cette exemption doit être automatique dans la mesure du possible.

6.3.4 Une offre élargie en matière de médiation de dettes, avec des
modalités claires pour les plans de paiement et un
accompagnement de qualité

En cas de problèmes de paiement, il est important que les consommateurs puissent faire appel à un

service de médiation de dettes à très court terme. Les services existants doivent recevoir les moyens

nécessaires pour accomplir leur mission.

Les plans de paiement proposés doivent être réalistes et correspondre à la situation du client

concerné en matière de revenu.

6.3.5 Un Fonds social pouvant intervenir en cas de difficultés de
paiement – dans le cadre de l’accompagnement par le CPAS

Un Fonds social permet de gérer les difficultés de paiement, en combinaison avec un accompagne-

ment par le CPAS. En outre, les difficultés de paiement en cas de ’fuites cachées’ devraient pouvoir

être résolues par un tel Fonds, après enquête sociale.

Un tel Fonds social existe en Régions wallonne et de Bruxelles-Capitale. Il semble particulièrement

intéressant au groupe de concertation d’évaluer ce Fonds, en impliquant les différents acteurs (y

compris les organisations représentant les personnes vivant dans la précarité et la pauvreté) et d’étu-

dier les possibilités d’optimiser son fonctionnement.
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Le groupe de concertation trouve déjà très positif que le Fonds bruxellois puisse apporter un soutien

technique.

6.3.6 Une cotisation de solidarité

La cotisation de solidarité – telle qu’elle existe déjà en Région de Bruxelles-Capitale – permet de

prévoir un budget pour des projets s’occupant de la problématique de l’eau d’un point de vue Nord

– Sud. Le groupe demande que cette bonne pratique devienne réalité dans les deux autres Régions.

6.4. Exiger la présence d’un compteur dans chaque
logement et d’une installation de bonne qualité

6.4.1 Exiger un compteur d’eau accessible par logement

Le groupe estime que la présence d’un compteur par logement fait partie de la qualité du logement

dans son ensemble. Il plaide donc pour l’installation obligatoire d’un compteur dans chaque loge-

ment. Les obligations de construction, tant pour le privé que pour le public, doivent dès lors être

adaptées en la matière, de même que les dispositions relatives à la location également. Ces éléments

doivent être mentionnés dans chaque permis de bâtir délivré pour les logements de type multifami-

lial et les appartements.

6.4.2 Faire preuve de prudence en ce qui concerne les compteurs
intelligents

Le groupe de concertation se fait du souci quant au respect de la vie privée en cas d’utilisation de

compteurs intelligents. Il se demande aussi quelle plus-value peut représenter l’installation de tels

compteurs pour les clients. Le prix de ces compteurs suscite aussi des questions.

Si on envisage d’installer de tels compteurs intelligents ou de mener un projet pilote en la matière, il

est important d’impliquer les représentants d’organisations sociales et d’organisations de consom-

mateurs et de prévoir une évaluation des divers aspects.

Le groupe de concertation accorde en tout cas la priorité à la présence d’un compteur par logement

plutôt qu’à l’installation de compteurs intelligents.

6.4.3 Remplacer les anciennes conduites et celles en plomb

Dans les maisons de mauvaise qualité, on trouve souvent d’anciennes conduites ou des conduites en

plomb qu’il serait temps de remplacer. Des fuites – qui n’ont pas toujours été détectées – peuvent

engendrer une perte d’eau considérable et des factures énormes.
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Il faut prévoir une prime et un préfinancement pour que les propriétaires à bas revenu et les loca-

taires puissent aussi financer le remplacement des conduites. Il faut aussi prévoir la possibilité d’un

soutien technique pour ces catégories de personnes.

Pour protéger les locataires, le groupe de concertation demande que les dispositions concernant la

qualité des installations des systèmes de distribution (incluant les conduites de plomb) soient inté-

grées dans la législation de la location et/ou le code du logement.

Dans certaines communes, il est possible de faire vérifier gratuitement la qualité de l’eau potable. Ce

service devrait être généralisé.

6.4.4 Gérer le problème des fuites cachées de manière claire et équitable

Il est demandé de prévoir un règlement clair pour les fuites cachées et de trouver une solution raison-

nable pour la gestion des pertes d’eau auxquelles le client est confronté sans en être responsable ou

en l’ignorant même.

Selon la situation du client en termes de revenus, on peut – après enquête sociale – faire appel au

Fonds social de l’eau qui interviendrait dans le paiement d’une facture consécutive à une fuite

cachée.

6.5. Gérer les retards de paiement en respectant le droit à
l’eau et à l’assainissement

6.5.1 Éviter les coupures en cas de difficultés de paiement

Pour le groupe de concertation, il est clair qu’en vertu du droit à l’eau et à l’assainissement, personne

ne peut se retrouver sans eau. Les coupures doivent dès lors être évitées à tout prix.

Cela signifie que les factures d’eau impayées font l’objet d’une médiation de dettes et d’une gestion

des dettes. Des éléments importants en la matière sont :

– un dispositif d’accompagnement bien développé et de qualité ;

– l’intervention d’un Fonds social, après enquête sociale ;

– un soutien et un accompagnement concernant l’utilisation durable de l’eau (en ce qui concerne

tant le comportement des usagers que l’amélioration des installations, au moyen d’un soutien

technique et de primes).

6.5.2 Faire appel au juge de paix en cas de discussion

Pour le groupe de concertation, le juge de paix – qui a un mandat judiciaire – est l’instance indiquée

pour prononcer un jugement en cas de discussion sur des factures impayées, plutôt qu’une commis-

sion locale d’avis dont un des membres est le requérant. Pour les personnes vivant dans la pauvreté,

c’est le juge de paix qui est le magistrat le plus accessible.
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6.5.3 Améliorer le fonctionnement des LAC

Le groupe de concertation demande que, tant qu’elle existe en Région flamande, la procédure LAC

soit correctement appliquée, en ce compris l’enquête sociale avant chaque coupure.

6.6. Instaurer un statut de client protégé

Le groupe de concertation plaide pour l’introduction d’un statut de ’client protégé’ octroyant des

avantages sociaux et une protection supplémentaire à des catégories spécifiques à l’instar du gaz et

de l’électricité.

On pourrait utiliser les catégories actuellement définies dans le cadre de la protection régionale pour

le gaz et l’électricité et y ajouter une catégorie basée sur le revenu (à l’instar de la mesure OMNIO).

L’objectif doit être une exemption la plus automatique possible pour cette catégorie supplémentaire

aussi.

En Région flamande, on pourrait déjà procéder à cet élargissement – en dehors des catégories déjà

définies pour l’exemption de la cotisation supracommunale d’assainissement – et il faut aussi prévoir

que l’exemption de ladite cotisation soit automatiquement combinée à l’exemption (intégrale) de la

cotisation communale d’assainissement.

6.7. Encourager l’utilisation rationnelle de l’eau

6.7.1 Inclure la thématique de l’eau dans les programmes et les outils
existant en matière d’économie d’énergie

Il faudrait prévoir des mesures spécifiques pour arriver à des économies efficaces. Vu les points

communs avec l’énergie, le groupe de concertation plaide pour que la thématique de l’eau soit le

plus possible prise en compte dans les programmes ou les outils existant en matière d’économie

d’énergie (par exemple : les certificats énergétiques, le programme de rénovation énergétique 2020

et les ’energiesnoeiers’ en Région flamande).

En outre, l’accent était mis sur l’importance des adaptations des codes du logement en ce qui

concerne les installations liées à l’eau.

6.7.2 Fournir des informations simples et claires pour économiser l’eau

Les compagnies des eaux, les institutions publiques et les ONG donnent différents conseils pour

économiser l’eau. Il faut poursuivre ces actions éducatives, en étant particulièrement attentif aux

groupes difficiles à atteindre : utilisation d’un langage simple et clair, de canaux adaptés (interve-

nants sociaux, médecins, mutualités, syndicats…) et de médias appropriés (pas uniquement Internet

mais aussi des dépliants et des affiches, les journaux et la TV…)
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6.7.3 Promouvoir les installations économiques

Il est demandé de continuer à promouvoir l’utilisation d’accessoires simples pour économiser l’eau

(mousseur, pommeau économique) et de les mettre gratuitement à la disposition des personnes en

situation de pauvreté ou de précarité. En outre, il convient d’instaurer des primes pour l’achat

d’appareils économiques destinés aux personnes en situation de pauvreté ou de précarité (on pour-

rait avoir recours à un statut de ’client protégé’ dans ce cadre).

Pour les propriétaires à bas revenu et les locataires, il n’est pas évident non plus d’installer un puits à

eau de pluie vu le coût élevé de cette opération. Il faut donc prévoir des primes pour ces catégories,

combinées à un système de préfinancement. Ici, on peut aussi examiner comment le Fonds de

Réduction du Coût global de l’Energie peut offrir un soutien en ce qui concerne l’eau.

L’installation d’un puits à eau de pluie et l’utilisation d’eau de pluie devraient être obligatoires lors de

la construction de logements tant privés que sociaux. Le groupe de concertation trouve particuliè-

rement judicieux de concevoir un programme d’utilisation d’eau de pluie dans les sociétés de loge-

ments sociaux.

En ce qui concerne le marché locatif privé, il faudrait trouver des incitants pour amener les proprié-

taires de logements à installer un puits à eau de pluie. On pourrait aussi intégrer l’aspect ’économie

d’eau’ dans les certificats énergétiques. En outre, on peut encourager l’installation, par le locataire,

d’une citerne à eau de pluie en vue d’utiliser l’eau pour jardiner ou nettoyer. Des primes peuvent être

prévues pour des catégories spécifiques.

6.7.4 Prévoir un guichet local fournissant des informations et un
accompagnement

Le groupe de concertation pense à la création d’un service par commune - un guichet du logement

accordant une attention spécifique à l’eau et à l’énergie – où le CPAS, la commune, le gestionnaire du

réseau, la compagnie des eaux et les organisations privées pourraient étudier ensemble qui est le

mieux placé pour quel type de service et quelle forme ce service peut prendre, dans un cadre défini

par la Région.

Il est important non seulement de fournir des informations, mais aussi d’assurer un accompagne-

ment, par exemple pour le choix d’un fournisseur, les discussions avec un fournisseur ou un gestion-

naire de réseau, la constitution d’un dossier de demande de prime pour des investissements

économiseurs d’énergie ou d’eau …

A cet égard, il faudra étudier comment articuler le travail de ces guichets avec celui des entités locales

actuellement créées dans différentes villes et communes, dans le cadre du Fonds de Réductions du

Coût global de l’Energie (FRCE).
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Introduction

Très souvent, au cours d’échanges avec des acteurs de terrain, il apparaı̂t que des données perti-

nentes manquent pour pouvoir aborder l’une ou l’autre thématique relative à la pauvreté en toute

connaissance de cause. Autrement dit, des recherches s’avèrent parfois nécessaires pour poursuivre

un débat de manière optimale. C’est le cas en matière d’aide à la jeunesse. La question de savoir s’il y

a des placements pour raison de pauvreté revient de manière récurrente. Seules des réponses empi-

riques y étaient jusqu’ici apportées : les uns, parmi lesquels les familles concernées, n’ont aucun

doute sur l’existence d’un tel lien de causalité, les autres sont plus dubitatifs. Objectiver l’existence ou

l’inexistence d’une relation entre pauvreté et aide à la jeunesse est une première étape nécessaire car

les perceptions différentes, les présupposés divergents rendent difficile le nécessaire dialogue entre

acteurs du secteur et familles qui vivent dans la pauvreté. Le Service a introduit une demande de

recherche en ce sens auprès du SPF Politique scientifique qui, dans le cadre de son programme

Agora1, offre la possibilité de travailler sur des banques de données. Cette recherche a débuté en

octobre 2006 et s’est terminée fin 2009. Nous pouvons donc en rendre compte dans ce chapitre.

Nous présentons ici les grandes lignes de la démarche et des résultats ; nous invitons les lecteurs qui

voudraient en savoir davantage à prendre connaissance du rapport final dans son intégralité2. Nous

nous sommes bien entendu basés sur ce rapport pour rédiger ce texte mais aussi sur les réflexions

échangées lors des commissions d’accompagnement, du séminaire organisé le 27 novembre 2008 et

des concertations avec des acteurs de terrain, en particulier du groupe Agora en Communauté fran-

çaise3. Tout en présentant la recherche de manière rigoureuse, nous ne nous attardons pas sur les

questions de méthodologie, largement développées dans le rapport final. C’est avant tout la ques-

tion de la recherche qui nous intéresse ici, le lien entre pauvreté et aide à la jeunesse.

1. Genèse de la recherche

La question du lien entre pauvreté et intervention de l’aide et de la protection de la jeunesse, en

particulier le placement des enfants, a été posée de manière radicale dans le Rapport Général sur la

Pauvreté.

“(…) tout indique (…) que les enfants issus de familles pauvres sont plus facilement (“plus systématique-

ment”) placés que d’autres et qu’on rend difficile tout particulièrement leur retour dans la famille… La

1 Programme Agora/Volet I : Soutien aux données administratives fédérales.
Les autorités fédérales peuvent introduire des projets visant le développement, l’exploitation, la création de données, auprès de la Poli-
tique scientifique fédérale.
Créer, exploiter, développer... des données nécessite bien souvent la conjonction d’un travail de nature scientifique (méthodologie...) et
d’un travail d’opérationnalisation (ICT...). Le soutien de la Politique scientifique fédérale vise précisément le volet scientifique du projet, via
le financement d’une équipe de recherche. Les tâches d’opérationnalisation, de suivi, d’actualisation... doivent rester le fait de l’institution
qui est à l’origine du projet.
En échange du soutien scientifique de la Politique scientifique fédérale, il est demandé à l‘institution publique de veiller à ce que les données
générées par le projet puisse être mises à disposition du grand public en général (via par exemple des informations secondaires sur un site
Internet...) et des chercheurs en particulier sous la forme la plus appropriée.
De la sorte, les projets Agora contribuent à doter les autorités fédérales de nouvelles/meilleures données répondant à leurs besoins propres,
mais également à mettre à disposition des chercheurs du pays des données qui permettent de fonder des nouvelles recherches. De plus, les
données ainsi rendues publiques sont très utiles pour la recherche socioéconomique que la Politique scientifique fédérale souhaite égale-
ment encourager. De plus, des études d’impact des politiques publiques sont rendues possibles.

2 Le rapport sera disponible fin 2009. Un article paraı̂tra aussi bientôt (mai 2010) dans la Revue belge de sécurité sociale.
3 Groupe Agora : groupe de dialogue permanent entre des familles qui vivent dans la grande pauvreté et des professionnels de l’aide à la

jeunesse en Communauté française et ce, en collaboration avec le Service de lutte contre la pauvreté. Ces partenaires croisent leurs regards
sur le texte et la pratique du décret de l’aide à la jeunesse.
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question-clé est la suivante : l’Etat, la société ont-ils le droit de faire sortir des enfants de leur environne-

ment naturel pour la seule raison que leur famille vit dans la pauvreté ?”4

Ce chapitre consacré au droit à la protection de la vie familiale a suscité de très nombreuses réac-

tions. Les responsables politiques y ont rapidement répondu puisqu’en novembre 1995 déjà, la

Conférence interministérielle pour l’intégration sociale a demandé aux Communautés d’étudier leur

décret relatif à l’aide à la jeunesse “dans l’optique d’éviter les placements pour raison de pauvreté et de

préserver la relation parents-enfants”.

C’est dans ce contexte qu’un dialogue, toujours en cours, entre des associations dans lesquelles des

personnes pauvres se rassemblent, des directeurs, conseillers et délégués ainsi que des membres de

la Direction générale de l’aide à la jeunesse et le Service de lutte contre la pauvreté a débuté en

Communauté française. Mais les réactions du secteur de l’aide à la jeunesse et de la protection de la

jeunesse, très nombreuses, ne furent pas toujours aussi positives : certains professionnels mettaient

en doute ce lien d’autant plus qu’il était exprimé en termes de causalité.

Cette question vit toujours. Preuve en est que le Service a été sollicité par l’Observatoire de l’enfance

et de l’aide à la jeunesse de la Communauté française pour l’examiner. L’idée était d’étudier les possi-

bilités d’objectiver l’existence d’un lien entre pauvreté et risque d’intervention de l’aide à la jeunesse.

La recherche, financée par le SPF Politique scientifique (programme Agora), a été confiée à l’Univer-

sité de Gand et à l’UCL.

2. Méthode

Le programme Agora offre la possibilité de travailler sur des banques de données, de croiser les infor-

mations qui y sont contenues. En liant la banque de données Datawarehouse marché du travail et

protection sociale aux banques de données des administrations de l’aide à la jeunesse, l’équipe de

recherche a pu étudier la relation statistiquement significative entre des caractéristiques socioéco-

nomiques et une première prise en charge dans le cadre de l’aide à la jeunesse ou de la protection de

la jeunesse. Cette méthode est d’autant plus pertinente qu’elle rend possible un suivi longitudinal

(les mêmes personnes sont suivies dans la durée), une perspective qualifiée de très intéressante par

de nombreux acteurs de terrain. Ce type de recherche permet en effet d’aider à répondre à une ques-

tion centrale pour lutter contre la pauvreté : quand et de quelle manière les personnes obtiennent-

elles de réelles perspectives d’avenir ?

A cet égard, la Banque Carrefour de la sécurité sociale, plus particulièrement le Datawarehouse

marché du travail offre beaucoup de possibilités : il rassemble des informations émanant de diverses

institutions de sécurité sociale, et plus récemment des CPAS aussi, sur la quasi-totalité de la popula-

tion belge et donne donc un vaste aperçu de la situation des ménages (type de famille, statut sur le

marché du travail). Mais le Datawarehouse a ses limites, liées à celles des bases de données adminis-

tratives : il ne contient, par exemple, aucune donnée relative à la santé et au logement, deux indica-

teurs reconnus pertinents en matière de pauvreté. Pour tenter de pallier cet inconvénient et

d’intégrer le caractère multidimensionnel de la pauvreté, l’équipe de recherche a recoupé les

données provenant des banques de données des administrations de l’aide à la jeunesse avec les

4 ATD Quart Monde, Union des Villes et Communes section CPAS, Fondation Roi Baudouin (1994). Rapport Général sur la Pauvreté, Bruxelles,
p. 41.
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données de l’Atlas des quartiers en difficulté5, qui montrent la concentration territoriale des indica-

teurs de pauvreté (niveau de formation, état de santé, logement, emploi). Il faut cependant préciser

que cet Atlas ne couvre pas l’entièreté du territoire belge mais seulement 17 régions urbaines6 de

Belgique, soit 56 % de la population.

Quant aux banques de données des administrations de l’aide à la jeunesse, elles se caractérisent par

le fait qu’elles ne sont pas axées sur la recherche mais surtout sur des finalités administratives et

financières. Les informations sont donc limitées ; le contexte de l’intervention notamment n’apparaı̂t

pas du tout. Pour essayer d’en tenir compte malgré tout, cinq tables rondes ont été organisées qui

ont permis de confronter les résultats obtenus aux expériences de professionnels de l’aide à la

jeunesse et à celles de personnes qui vivent dans la pauvreté et qui sont en relation avec les acteurs

de l’aide à la jeunesse. Les participants y ont mis en lumière la fragilité de certaines données admi-

nistratives comprises dans les bases de données. La personne inscrite comme ‘chef de ménage’, par

exemple, n’est pas forcément celle qui l’est en réalité. Il est également clairement ressorti de ces

tables rondes que les deux types d’acteurs - professionnels d’une part et ménages concernés d’autre

part - portent souvent un regard différent sur les interventions de l’aide à la jeunesse. L’interaction

avec les acteurs de terrain s’avère indispensable pour lire les résultats statistiques obtenus à partir du

croisement de données administratives, si on veut que ceux-ci soient en prise avec la réalité.

En Communauté française et en Communauté germanophone, le fait que les dossiers n’indiquaient

pas de numéro de registre de population a suscité quelques difficultés, puisque cette information est

indispensable pour croiser les données avec celle du Datawarehouse. En Communauté germano-

phone, cela a eu pour conséquence que le croisement n’a pu se faire dans les délais impartis. Mais les

données de la Communauté germanophone pourront être intégrées dans le suivi longitudinal envi-

sagé. En Flandre, les banques de données comportaient déjà le numéro de registre national7. Notons

que la Communauté française revoit actuellement son système d’enregistrement des données8.

Sans entrer dans les explications techniques des choix méthodologiques, il est cependant important

de préciser que les enfants pris en considération pour cette recherche sont ceux qui ont été

confrontés à une première mesure de l’aide à la jeunesse à un moment donné, en l’occurrence en

2005, année la plus récente pour laquelle les données étaient disponibles dans le Datawarehouse. Ce

choix se justifie dans l’optique de rendre possible ultérieurement une étude longitudinale.

3. Principaux résultats

Sans pouvoir présumer de liens de cause à effet, l’analyse des résultats obtenus montre l’existence

d’une relation statistiquement significative entre certaines caractéristiques socioéconomiques du

ménage et le risque d’être confronté à une mesure de l’aide à la jeunesse. Autrement dit, les familles

pauvres sont plus susceptibles d’être confrontées à une mesure d’aide à la jeunesse que d’autres

familles. La recherche indique aussi un taux élevé de placements parmi les premières mesures et

l’âge relativement élevé des enfants concernés.

5 Vandermotten, Christian, Kesteloot, Christian et Bertrand Ippersiel (2006). Atlas des quartiers en difficulté , ULB, KULeuven, ICEDD.
6 Anvers, Malines, Gand, Sint-Niklaas, Bruges, Ostende, Hasselt-Genk, Courtrai, Liège, Verviers, Charleroi, Mons, La Louvière, Namur, Tournai,

Bruxelles, Leuven.
7 Le récent système d’enregistrement Domino n’a pu être utilisé dans le cadre de cette recherche mais pourra l’être pour le suivi longitudinal.
8 A signaler aussi, une publication parue en avril 2008 : Observatoire de l’enfance, de la jeunesse et de l’aide à la jeunesse (2008). Nouvelles

statistiques de l’aide à la jeunesse. Analyse des données issues de la base de données Sigmajed 2002-2006, Bruxelles. Cette étude ne prend pas
en compte les données socioéconomiques qui ne figurent pas dans Sigmajed.
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3.1. Existence d’un lien entre pauvreté et risque de
mesure de l’aide à la jeunesse

Quelques facteurs de risque de nature socioéconomique ont pu être clairement identifiés, communs

aux deux Communautés. C’est ainsi que la position sur le marché de l’emploi et le type de revenu

jouent un rôle significatif. Les enfants qui grandissent dans un ménage où au moins un membre

travaille ont beaucoup moins de risque d’être confrontés à une mesure ; par contre, ceux qui gran-

dissent dans un ménage où au moins un membre perçoit le revenu d’intégration, une aide sociale ou

un revenu d’invalidité, encourent un risque beaucoup plus grand. Les enfants et les jeunes qui gran-

dissent dans un quartier urbain défavorisé (principaux indicateurs utilisés pour qualifier un quartier

de ’défavorisé’ : logement, santé, formation, emploi) courent nettement plus de risque d’être

confrontés à une mesure que ceux qui vivent dans un quartier non défavorisé. Ces indicateurs corres-

pondent aux indicateurs de pauvreté généralement utilisés, notamment dans le Plan d’action

national inclusion sociale et le baromètre interfédéral de la pauvreté. Là où ces indicateurs de

pauvreté sont concentrés, le risque d’être confronté à une mesure d’aide à la jeunesse augmente.

3.2. Pourcentage élevé de placements parmi les
premières mesures

En Communauté flamande, 55,9 % des premières mesures sont des placements ; en Communauté

française, il s’agit de 46,6 %.

Rappelons que la grande majorité des mineurs d’âge pris en charge par l’aide à la jeunesse, de

manière générale et donc aussi dans le cadre de cette recherche, sont des enfants en situation

éducative problématique et non pas des enfants ayant commis un fait qualifié infraction.

Ces chiffres élevés sont interpellants étant donné que le placement devrait être une mesure excep-

tionnelle, la dernière mesure à envisager, seulement si aucune autre aide n’est possible. En effet,

conformément aux textes internationaux qui engagent la Belgique9, les décrets, dans les trois

Communautés, prônent l’aide en milieu de vie comme priorité.

3.3. Age élevé des enfants concernés par une première
mesure

Dans les deux Communautés, de très nombreuses mesures concernent des enfants de plus de 13 ans

(42,6 % en Communauté française et 55,8 % en Communauté flamande). Cela pose la question de la

trajectoire préalable de ces jeunes, nous y reviendrons dans le point consacré à l’interprétation des

résultats. Le risque d’entrée dans le système de l’aide à la jeunesse est élevé aussi pour les petits

enfants dans les familles particulièrement précarisées qui bénéficient d’un revenu d’intégration.

9 La Convention européenne des droits de l’homme notamment et en particulier l’article 8 consacrant le droit au respect de la vie privée et
familiale a donné lieu à une jurisprudence explicite. Voir notamment à ce sujet : Tulkens, Françoise et Sébastien Van Drooghenbroeck
(2008). “Pauvreté et droits de l’homme. La contribution de la Cour européenne des droits de l’homme” dans Service de lutte contre la
pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale (2008). Pauvreté-Dignité- Droits de l’homme. 10 ans accord de coopération, Bruxelles, pp. 65-73.
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4. Interprétation des résultats

L’existence d’un lien entre pauvreté et risque d’intervention de l’aide à la jeunesse ne fait aucun

doute. La méthode d’analyse statistique utilisée – la régression logique – a permis de voir une rela-

tion sans cependant pouvoir établir de relation de causalité. L’équipe de recherche invite à inter-

préter les données avec une grande prudence. Les données chiffrées doivent être comprises comme

une indication de ‘quelque chose qui se passe’ - ce qui se passe précisément exige d’être approfondi

avec les acteurs concernés. Cet approfondissement peut se faire de différentes façons, complémen-

taires, par exemple une réflexion collective du type de celle menée en Communauté française (Agora)

ou des monographies qualitatives à petite échelle pour lesquelles l’équipe de recherche plaide.

Lors du séminaire au cours duquel le projet de rapport final a été présenté, tous les intervenants ont

estimé nécessaire de poursuivre le dialogue à partir des conclusions de la recherche. Plusieurs ques-

tions à approfondir ont été évoquées.

4.1. Interventionnisme accru ou aide accrue auprès des
familles pauvres ?

En Belgique, tant la protection de la jeunesse que l’aide à la jeunesse ont une finalité d’aide, qu’il

s’agisse d’une situation d’éducation problématique ou d’un fait qualifié infraction. Dans cette

optique, une intervention de l’aide à la jeunesse peut indiquer une plus grande vulnérabilité de

certains ménages à son ‘interventionnisme’ tout autant qu’un engagement à apporter un soutien

approprié. Les résultats de la recherche ne font que poser la question sans pouvoir y apporter de

réponse ; les données quantitatives ne le permettent pas.

L’aide à la jeunesse suscite encore très souvent de la crainte. Pourquoi ? Des hypothèses d’explica-

tion ont déjà été formulées10 : approche trop autoritaire et aide trop peu négociée, aide inappropriée

aux situations de pauvreté, aide trop peu axée sur la famille et trop sur l’enfant. Le placement en

particulier est perçu très négativement par de nombreuses familles concernées qui le vivent comme

une instabilité supplémentaire. Une thèse11 confirme cette perception : le placement fragilise les

familles qu’il entend aider. Une autre recherche12 met en question le message implicite véhiculé par

ces analyses, c’est-à-dire qu’il faut autant que possible éviter l’aide à la jeunesse.

Un texte rédigé en commun13 par des professionnels de l’aide à la jeunesse et des associations dans

lesquelles des personnes pauvres se reconnaissent est significatif d’une certaine évolution. Il indique

d’une part que les familles concernées ne rejettent pas l’aide, au contraire elles la souhaitent ; d’autre

part que des professionnels des services de l’aide à la jeunesse et la Direction générale de l’aide à la

jeunesse en Communauté française partagent l’analyse des associations. “Les familles attendent l’aide,

ce qu’elles craignent, c’est le contrôle”. La question demeure, de savoir quand une aide est perçue

comme telle et donc acceptée voire recherchée par ceux à qui elle est destinée. Notons au passage

qu’elle se pose pour bien d’autres services aussi, notamment les CPAS.

10 Nicaise I. et C. De Wilde (1995). Het zwaard van Damocles. Arme gezinnen over de bijzondere jeugdzorg. Leuven, Garant.
11 Delens-Ravier I. (1998). Le placement d’enfants : une mesure paradoxale ? Evaluation en trois dimensions, Volume 2 – Article final. Thèse présentée

en vue de l’obtention du grade de docteur en criminologie, Université Catholique de Louvain, 1899-1899. Promoteur : F.Tulkens. Thèse
défendue publiquement le 27/10/1998.
Delens-Ravier I. (2001). Le placement d’efants et les familles. Recherche qualitative sur le point de vue de parents d’enfants placés, Liège-Paris,
Editions Jeunesse et droit.

12 Roose R (2006). De bijzondere jeugdzorg als opvoeder, Gent: Academia Press.
Roose R (2007). “De bijzondere jeugdzorg: een defensieve opvoeder”, Alert, 33(1), pp. 37-48.

13 Direction générale de l’aide à la jeunesse, ATD Quart Monde, Luttes Solidarités Travail , Service de lutte contre la pauvreté (2009). Aide à la
jeunesse : appel croisé des familles et des professionnels pour une politique qui libère. www.luttepauvrete.be

A
id

e
à

la
je

u
n

es
se

195V



4.2. Quid avant l’intervention de l’aide à la jeunesse ?

Les premières mesures concernent surtout des enfants de plus de 13 ans. Ce constat pose la question

de ce qui s’est passé en amont, de l’articulation entre l’aide à la jeunesse et d’autres dispositifs d’aide.

La recherche ne dit rien du parcours de la famille, en termes d’aide notamment, avant qu’elle ne soit

concernée par une mesure de l’aide à la jeunesse. Cette dernière est une aide spécialisée et non de

première ligne. Connaı̂tre l’histoire des familles, des aides auxquelles elles ont fait appel, de celles qui

leur ont été refusées ou imposées apporterait un éclairage plus qu’intéressant sur le lien entre

pauvreté et aide à la jeunesse. Celle-ci se situe en effet dans un ensemble de mesures de soutien.

4.3. Quelle motivation pour décider d’une mesure et en
particulier d’un placement ?

La recherche constate que le placement est une première mesure souvent utilisée mais elle ne

permet pas de connaı̂tre les motifs de cet état de fait. Elle montre aussi que le tribunal de la jeunesse

est encore souvent le mandant en matière de situation éducative problématique malgré la déjudi-

ciarisation recherchée par les décrets. Le dialogue doit se poursuivre sur les motifs des mesures prises

et aussi sur le passage de l’aide négociée à l’aide contrainte. En Communauté française, une réflexion

à laquelle sont associés des professionnels et des familles est actuellement en cours sur la notion de

‘danger’, un des critères qui justifie la transmission d’un dossier par le Service de l’aide à la jeunesse

au juge (le décret parle plus précisément de ‘danger actuel grave’).

4.4. Influence du contexte sociétal sur le lien entre
pauvreté et aide à la jeunesse ?

Les décrets relatifs à l’aide à la jeunesse sont appliqués dans un contexte donné de société qui

influence fortement à la fois la vie des familles et les actions des intervenants.

“Confrontés à une relative impuissance à agir sur les grands défis économiques, les responsables politi-

ques sont de plus en plus soucieux de répondre à une opinion publique préoccupée par des questions de

sécurité. Au nom de cette dernière, ils mobilisent une énergie et des moyens énormes, mais, le plus souvent,

en attribuant la responsabilité des difficultés aux personnes et aux familles elles-mêmes. De nombreux

médias relayent d’ailleurs largement cette façon de voir et contribuent dès lors à construire une société qui

ne peut plus supporter le risque, une société de la ’tolérance zéro’. Le travail d’éducation, de responsabili-

sation et d’émancipation des parents et des professionnels qu’il se situe au sein de la famille, de l’école ou

de la société est alors compromis parce qu’il suppose une inévitable et nécessaire prise de risque. Celle-ci

consiste à permettre des regards croisés, des évaluations diverses en partenariat. Ce contexte exacerbe les

tensions, tant du côté des professionnels que de celui des familles.

– Les familles et les jeunes en grande difficulté sont trop vite renvoyés vers le secteur de l’aide à la jeunesse,

vers le secteur de la psychiatrie ou vers le judiciaire. Le travail social risque de devenir de plus en plus un

lieu de contrôle et de disqualification.
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– Certaines familles en grande difficulté craignent de s’adresser aux professionnels car elles ressentent

bien ces risques ainsi que la culpabilisation qui leur est parfois renvoyée. Dans un contexte d’inquiétude

généralisée, les familles ont de plus en plus de mal à comprendre le fonctionnement des services…”14

Cette analyse partagée par des professionnels et des familles pauvres met bien en exergue le fait que

la manière d’agir des services de l’aide à la jeunesse est fortement influencée par le contexte. C’est un

élément de plus dont il faut tenir compte dans l’analyse du lien entre pauvreté et aide à la jeunesse.

4.5. Rôle de l’aide à la jeunesse par rapport à la lutte
contre la pauvreté ?

La pauvreté a longtemps été un sujet tabou dans le secteur de l’aide à la jeunesse, comme si les

professionnels avaient des difficultés à admettre un rapport entre ces deux éléments. Ce silence

inquiétait fortement les associations dans lesquelles des personnes pauvres se rassemblent. En effet,

si la réalité de la pauvreté est passée sous silence, disaient-elles, les mesures sont pensées en vue de

remédier à des carences individuelles sans apporter aucun changement dans les conditions de vie, le

logement par exemple, alors que celles-ci jouent un rôle dans la décision d’intervenir.

La pauvreté a ensuite été introduite dans les débats relatifs à l’aide à la jeunesse et a suscité la contro-

verse. L’existence d’un lien a maintenant été objectivée même si la nature de celui-ci reste à appro-

fondir. “Une large proportion des familles concernées par l’aide à la jeunesse vit dans une situation de

précarité. Le logement, le chauffage, etc. sont des problèmes que nous devons maintenant accepter de

voir” (intervention d’une professionnelle au séminaire). Aujourd’hui, la question est clairement posée

de savoir quel sens peut avoir l’aide à la jeunesse face à des situations de pauvreté. Des associations

la formulent autrement : comment l’aide à la jeunesse peut- elle contribuer à mettre fin à la spirale de

la pauvreté ? Et de manière plus ciblée sur le placement : comment les services de l’aide à la jeunesse

peuvent-ils, dans les situations où le danger est lié aux conditions socioéconomiques, renforcer le

combat des familles pour faire respecter les droits fondamentaux plutôt que de garantir une sécurité

relative aux enfants en les retirant de leur milieu de vie ? Des professionnels ont exprimé à leur

manière cette interrogation lors du séminaire de présentation des résultats : l’aide à la jeunesse cons-

titue-t-elle un levier ? Ces questions sont à débattre avec divers acteurs, pas uniquement avec ceux

qui sont directement concernés par l’aide à la jeunesse.

14 Direction générale de l’aide à la jeunesse, ATD Quart Monde, Luttes Solidarités Travail, Service de lutte contre la pauvreté (2009). Op.cit.
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5. Recommandations
Certaines recommandations concernent spécifiquement l’objet de la recherche présentée dans ce

chapitre, le lien entre aide à la jeunesse et pauvreté ; d’autres sont pertinentes au-delà de cette

thématique particulière.

5.1. Mener un large débat au sein et au-delà de l’aide à la
jeunesse

Les résultats de la recherche sont sans équivoque : il y a un rapport entre le fait de vivre dans la

pauvreté et le risque accru d’être confronté à une intervention de l’aide à la jeunesse. Mais leur inter-

prétation soulève une série de questions à approfondir :

– à quelles conditions une aide est-elle acceptée, recherchée ou au contraire évitée par ceux à qui

elle est destinée ?

– quel est le parcours d’aide des familles en amont d’une intervention de l’aide à la jeunesse ?

– quels sont les motifs des mesures prises et en particulier des placements des enfants ?

– quels sont les motifs de la judiciarisation d’un dossier ? Comment la notion de danger est- elle

interprétée, en particulier lorsque les conditions socioéconomiques dans lesquelles vivent les

familles concernées sont défavorables ?

Il est demandé aux responsables politiques compétents de rendre possible un tel débat ou de le

soutenir là où il existe déjà, en veillant à réunir les conditions requises pour rendre possible la parti-

cipation de tous les acteurs concernés, en ce compris les familles qui vivent dans la pauvreté.

5.2. Développer les banques de données

Les banques de données et en particulier le croisement des données de diverses banques offrent

beaucoup de possibilités ; la recherche menée à la demande du Service dans le cadre du programme

Agora de la Politique scientifique fédérale en témoigne. Elles permettent notamment de réaliser des

études longitudinales sans rencontrer le problème d’abandon sélectif propre à ce type de démarche

lorsqu’elle se base sur des enquêtes. Mais les banques de données sont généralement conçues en

fonction des besoins propres d’une administration et présentent de nombreuses limites lorsqu’elles

sont utilisées pour les besoins d’une recherche. Il est demandé aux responsables politiques de donner

les impulsions nécessaires pour que les banques de données soient aussi pensées comme outil pour

améliorer la connaissance.

5.3. Investir dans la connaissance qualitative

L’approche qualitative permet notamment de comprendre des mécanismes qui sont en jeu dans la

production et la persistance de la pauvreté, de prendre en compte la manière dont les personnes

pauvres perçoivent les choses. Il est généralement admis maintenant que leur point de vue est un

élément indispensable pour élaborer des politiques pertinentes, c’est-à-dire qui améliorent les
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conditions de vie. Les associations dans lesquelles des personnes pauvres se reconnaissent insistent

sur l’intérêt de s’appuyer sur une connaissance élaborée collectivement, sans nier l’utilité de démar-

ches d’un autre type, comme les récits de vie par exemple. Le croisement des expériences et analyses

des divers acteurs concernés est un exercice exigeant, notamment parce qu’il demande beaucoup

de temps. Il constitue pourtant une plus-value incontestable en termes de qualité de connaissance.
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CONCLUSION
Les concertations organisées en 2008 et 2009 en vue du Rapport du Service ont pris place dans un

contexte particulier : celui de la crise économique. Celle-ci a eu pour conséquence de nombreuses

pertes d’emploi mais on connaı̂t encore peu ses effets à long terme et en particulier sur les personnes

pauvres. Une chose est sûre, elle a exacerbé encore davantage la sensation d’une certaine ‘urgence

du quotidien’. Inondés d’informations sur la crise, la tentation d’y répondre par une multiplication de

mesures ponctuelles est bien réelle. Pourtant, tous les chapitres de ce Rapport témoignent de la

nécessité de politiques structurelles pour lutter contre la pauvreté. Déjà en 2007, le Service constatait

que les initiatives prises par les pouvoirs publics ne s’attaquaient pas suffisamment aux causes de la

pauvreté. Le Rapport 2008-2009 est donc l’occasion de rappeler que les décideurs ne peuvent faire

l’économie d’une vision à long terme : celle de l’amélioration durable des conditions de vie de l’indi-

vidu.

La perspective en matière de pauvreté doit être de permettre à tous de se construire et se projeter

dans l’avenir. Les chapitres sur l’emploi et l’enseignement en attestent. Ces domaines sont deux

leviers essentiels pour lutter contre la pauvreté, pour autant qu’on les replace dans cette vision

durable.

Le groupe de concertation constate que les objectifs chiffrés couplés à un manque structurel

d’emplois renforce la tendance actuelle selon laquelle tout emploi, parce qu’il est un emploi, serait

acceptable. Le chapitre insiste au contraire sur le fait qu’un emploi ne permet d’échapper à la

pauvreté que s’il est de qualité. Il doit avant tout permettre d’améliorer ses conditions de vie, de

pouvoir vivre dignement et se projeter dans l’avenir, soi et sa famille. Cette vision doit être au cœur

de l’interprétation des critères d’emploi convenable de la réglementation de chômage. D’après les

participants, dans un contexte de contractualisation souvent déséquilibrée, un socle de critères

d’emploi convenable ambitieux constituerait un véritable premier rempart contre les emplois

précaires.

Le groupe de concertation ‘enseignement’ s’est penché sur la question de l’orientation scolaire et

souligne le rôle crucial de l’école pour doter chacun des mêmes atouts pour se construire. L’ensei-

gnement maternel, le primaire et les premières années du secondaire sont en ce sens décisifs ; pour-

tant, la sélection qui s’y opère reflète et renforce les inégalités socioéconomiques. Les élèves issus de

milieux sociaux défavorisés évoluent dans un environnement éloigné de la culture scolaire et accu-

mulent souvent davantage de retard pendant leur scolarité ; moins informés sur leurs possibilités, ils
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sont alors souvent orientés sur base de choix ‘par défaut’. Pour lutter contre cette reproduction des

inégalités, le groupe de concertation propose une série de mesures qui permettront d’aider les

enfants et leurs parents à effectuer un choix positif, basé sur les compétences et centres d’intérêts.

Les autres chapitres du Rapport se penchent sur un constat apparu clairement au fil des concerta-

tions : bien que des mesures aient été prises pour faciliter l’accès des plus pauvres aux droits de tous,

ceux-ci rencontrent encore de nombreux obstacles pour faire respecter leurs droits fondamentaux.

L’eau et l’énergie sont par exemple des éléments indispensables à une vie conforme à la dignité

humaine. Partant de ce principe, les groupes de concertation refusent toute coupure et recomman-

dent la mise en place de mesures telles qu’une livraison minimale garantie, des plans d’échelonne-

ment des paiements et des limiteurs de puissance lorsqu’il y a un compteur à budget. L’eau est quant

à elle un bien commun, dont sont encore trop souvent privés les personnes pauvres ou précarisées

tels que les sans-abri ou les habitants permanents d’équipements touristiques. Garantir un accès

effectif à l’eau pour tous suppose ainsi de rester vigilant face à une éventuelle libéralisation. Sa distri-

bution doit rester une mission des pouvoirs publics.

Les participants constatent, en outre, que de nombreuses personnes pauvres ne bénéficient pas des

droits auxquels elles peuvent prétendre, soit parce qu’elles ne les demandent pas, soit parce qu’elles

rencontrent différents obstacles pour les exercer. Le Rapport illustre ces difficultés à travers trois

mesures. Le statut OMNIO doit permettre aux personnes à bas revenus de bénéficier d’un meilleur

remboursement des frais médicaux. Pourtant, une grande partie des ayants droit ignorent qu’ils

peuvent bénéficier de ce statut. Une automatisation offrirait une meilleure garantie de l’accessibilité

à ce dispositif. Le droit à un logement décent a été traité sous l’angle des récentes modifications du

système de garantie locative. Le droit de choisir une des trois formules de garantie légales n’est pas

suffisamment respecté. L’instauration d’un fonds central des garanties locatives reste dès lors, pour

beaucoup d’acteurs, le meilleur moyen de résoudre les problèmes de garantie. Enfin, au moment

d’adopter la législation relative à la répétibilité des frais et honoraires d’avocat, le législateur a

exprimé très fortement son souci de ne pas diminuer l’accès à la justice. Les résultats sur le terrain

montrent cependant un écart entre ces intentions et la réalité. Il apparaı̂t nécessaire d’évaluer la

portée réelle de toutes mesures prises, en y incluant l’aspect du non recours.

Deux fils rouges traversent donc le Rapport et sont clairement liés l’un à l’autre. Sans respect des

droits fondamentaux, il n’y a pas d’amélioration durable des conditions de vie de chacun. La lutte

contre la pauvreté doit dès lors être orientée vers la mise en place des conditions permettant à chacun

de faire valoir ses droits et de se projeter dans l’avenir.
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Rapport
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tion du Rapport 2008-2009.
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/ ATD Quart Monde), Lise BRUNEEL (Centre régional d’intégration du Brabant Wallon), Gerda
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afdeling OCMW), Michèle DELAUNOIS (Pharmaciens sans frontières / Apothekers zonder grenzen),

Catherine DELBAR (Lire et Ecrire Wallonie), Amélie DELLA FAILLE (Centre d’action interculturelle -
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Rose-Marie DEVISSCHER (Beweging van Mensen met Laag Inkomen en Kinderen vzw) Ariane
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(Welzijnszorg), Eric D’HOOGHE (Departement Onderwijs en vorming / ILSV), Kristof D’HOORE
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Rachida LAMRABET (Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme / Centrum voor

gelijkheid van kansen en voor racismebestrijding), Wouter LANGERAERT (RVA), Dominique

LANGLOIS (La Rochelle), Hendrik LARMUSEAU (FOD Sociale Zekerheid / SPF Sécurité Sociale), Anne
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(Teledienst Ninove), Lieve MAESMANS (Drieklap Leuven), Anne MAESSCHALK (Infor GazElec), Paul
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(Infirmiers de Rue asbl), Raf MERTENS (Landsbond der Christelijke Mutualiteiten / Alliance Nationale

des Mutualités Chrétiennes), Marie MESSIAEN (Droits sans toit), Daniël MEULEMAN (Project energie
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Observatorium voor Gezondheid en Welzijn van Brussel-Hoofdstad), Marie PERDAENS (POD
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(Changements pour l’égalité), Jacques WEBER (Travailleurs Sans Emploi FGTB Liège), Sara WILLEMS
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Accord de coopération relatif à la
continuité de la politique en matière de
pauvreté
L’accord de coopération entre l’Etat fédéral, les Communautés et les Régions relatif à la continuité de

la politique en matière de pauvreté a été signé à Bruxelles le 5 mai 1998.

Il a été approuvé par :

– la Communauté flamande, décret du 17 novembre 1998, M.B. du 16 décembre 1998

– l’État fédéral, loi du 27 janvier 1999, M.B. du 10 juillet 1999

– la Communauté française, décret du 30 novembre 1998, M.B. du 10 juillet 1999

– la Communauté germanophone, décret du 30 novembre 1998, M.B. du 10 juillet 1999

– la Région wallonne, décret du 1er avril 1999, M.B. du 10 juillet 1999

– la Région de Bruxelles-Capitale, ordonnance du 20 mai 1999, M.B. du 10 juillet 1999

TEXTE DE L’ACCORD

Vu l’article 77 de la Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réforme des institutions, notamment l’article 92bis, § 1, inséré par

la loi spéciale du 8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993;

Vu la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux Institutions bruxelloises, notamment les articles 42 et

63;

Vu la loi du 31 décembre 1983 de réformes institutionnelles pour la Communauté germanophone,

notamment l’article 55bis, inséré par la loi du 18 juillet 1990 et modifié par la loi du 5 mai 1993;

Vu la décision du Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Commu-

nautés et des Régions du 3 décembre 1997;

Considérant que la précarité d’existence, la pauvreté et l’exclusion sociale, économique et culturelle,

fût-ce d’un seul être humain, portent gravement atteinte à la dignité et aux droits égaux et inaliéna-

bles de tous les êtres humains;

Considérant que la restauration des conditions de la dignité humaine et de l’exercice des droits de

l’Homme définis par la Déclaration universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948 et par les

deux Pactes internationaux relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels, et aux droits civils et

politiques du 19 décembre 1966 est un objectif commun de chaque Autorité du pays;

Considérant que la réalisation de cet objectif passe, notamment, par un effort constant de chaque

Autorité, tant de son côté qu’en coordination avec les autres pour l’élaboration, la mise en œuvre et

l’évaluation de politiques de prévention de la précarité d’existence, de lutte contre la pauvreté et

d’intégration des personnes dans la société;

Considérant que la sécurité sociale est prioritaire pour le maintien de la cohésion sociale, pour la

prévention de la précarité, de la pauvreté et des inégalités sociales et pour l’émancipation de l’être

humain;

Considérant qu’il importe d’assurer la continuité de ces politiques d’intégration, notamment par

l’adaptation et le développement des services publics;

Considérant que la participation de toutes les personnes concernées par ces politiques d’intégration,

dès leur élaboration, doit être garantie par les Autorités;
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– l’État fédéral, représenté par le Premier Ministre, la Ministre des Affaires sociales, la Ministre de

l’Emploi et du Travail chargée de la Politique d’Egalité des Chances entre Hommes et Femmes, le

Ministre de la Santé publique et des Pensions et le Secrétaire d’Etat à l’Intégration sociale;

– la Communauté flamande et la Région flamande, représentées par son Gouvernement, en la

personne du Ministre-Président et des Ministres chargés de la coordination de la politique

pauvreté ainsi que de l’aide aux personnes;

– la Communauté française, représentée par son Gouvernement en la personne de la Ministre- Prési-

dente;

– la Communauté germanophone, représentée par son Gouvernement, en la personne du Ministre-

Président et du Ministre de la Jeunesse, de la Formation, des Médias et des Affaires sociales;

– la Région wallonne, représentée par le Ministre-Président et le Ministre de l’Action sociale;

– la Région de Bruxelles-Capitale, représentée par le Ministre-Président;

– la Commission communautaire commune, représentée par les membres du Collège réuni chargés

de l’Aide aux Personnes;

Ont convenu ce qui suit :

ARTICLE 1ER

Dans le respect de leurs compétences respectives, les parties signataires s’engagent à poursuivre et à

coordonner leurs politiques de prévention de la précarité d’existence, de lutte contre la pauvreté et

d’intégration des personnes dans la société, sur la base des principes suivants :

– la concrétisation des droits sociaux inscrits à l’article 23 de la Constitution;

– un accès égal pour tous à tous ces droits, ce qui peut également impliquer des mesures d’action

positive;

– l’instauration et le renforcement des modalités de participation de toutes les Autorités et

personnes concernées, en particulier les personnes vivant dans un état de pauvreté, à l’élabora-

tion, la mise en oeuvre et l’évaluation de ces politiques;

– une politique d’intégration sociale est une politique transversale, globale et coordonnée, c’est-à-

dire qu’elle doit être menée dans tous les domaines de compétence et qu’elle requiert une évalua-

tion permanente de toutes les initiatives et actions entreprises et envisagées.

ART. 2

A cet effet, les parties signataires s’engagent à contribuer, chacune dans la limite de ses compétences,

à l’élaboration d’un Rapport sur la Précarité, la Pauvreté, l’Exclusion sociale et les Inégalités d’accès

aux droits, ci-après dénommé “le Rapport”. Celui-ci est rédigé tous les deux ans pour le mois de

novembre par le “Service de lutte contre la pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale” prévu à l’article

5 du présent accord, sur la base des contributions des parties. Le Rapport est établi dans les trois

langues nationales.

Il contient au moins :

– une évaluation de l’évolution de la précarité des conditions d’existence, de la pauvreté et de

l’exclusion sociale sur la base des indicateurs définis conformément à l’article 3;

– une évaluation de l’exercice effectif des droits sociaux, économiques, culturels, politiques et civils

ainsi que des inégalités qui subsistent en matière d’accès aux droits;

– un inventaire et une évaluation des politiques et des actions menées depuis le précédent rapport;

– des recommandations et des propositions concrètes en vue d’améliorer la situation des personnes

concernées dans tous les domaines visés au présent article, tant à long terme qu’à court terme.
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ART. 3

Après concertation avec le monde scientifique, les administrations et institutions compétentes, les

interlocuteurs sociaux et les organisations dans lesquelles les personnes les plus démunies s’expri-

ment, les parties signataires examineront quels sont les indicateurs quantitatifs et qualitatifs et les

instruments qui peuvent être utilisés et/ou élaborés afin d’analyser l’évolution dans tous les

domaines visés à l’article 2 de façon à permettre aux Autorités compétentes d’intervenir de la manière

la plus adéquate. Une première série d’indicateurs sera déterminée pour le 15 novembre 1998.

Dans le respect des lois et règlements relatifs à la protection de la vie privée des individus, les parties

signataires s’engagent à mettre gratuitement à la disposition du Service de lutte contre la Pauvreté,

la Précarité et l’Exclusion sociale, toutes les données au sujet desquelles un accord préalable sera

intervenu, ou à faciliter l’accès à ces données si elles appartiennent à des services extérieurs. Les

parties signataires ont également accès à ces données.

ART. 4

§ 1er. Le Rapport est remis via la Conférence interministérielle de l’Intégration sociale mentionnée à

l’article 9 au Gouvernement fédéral ainsi qu’aux Gouvernements des Communautés et des Régions,

qui s’engagent à le transmettre à leurs Conseils, Parlements ou Assemblées.

§ 2. Dans le mois qui suit sa réception, le Rapport est transmis par le Gouvernement fédéral au Conseil

National du Travail et au Conseil Central de l’Economie, qui rendent un avis dans le mois, à propos

notamment des domaines qui relèvent de leurs missions. Selon la même procédure, les Commu-

nautés et les Régions demandent également un avis à leurs propres organes d’avis compétents dans

ce domaine.

§ 3. Toutes les parties signataires s’engagent à tenir un débat relatif au contenu du Rapport et des

avis et, en particulier, aux recommandations et propositions formulées dans le rapport.

ART. 5

§ 1er. Afin de mettre en œuvre ce qui précède un « Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et

l’Exclusion sociale” est créé avec pour missions de :

– répertorier, systématiser et analyser les informations en matière de précarité d’existence, de

pauvreté, d’exclusion sociale et d’accès aux droits sur la base des indicateurs définis conformé-

ment à l’article 3;

– formuler des recommandations et des propositions concrètes en vue d’améliorer les politiques et

les initiatives de prévention de la précarité d’existence, de lutte contre la pauvreté et d’intégration

des personnes dans la société;

– rédiger, au moins tous les deux ans, un Rapport tel que défini à l’article 2;

– à la demande d’une des parties signataires, de la Conférence interministérielle pour l’Intégration

sociale ou d’initiative, émettre des avis ou rédiger des rapports intérimaires sur toute question

relative aux domaines relevant de ses missions;

– organiser une concertation structurelle avec les plus démunis.

§ 2. Pour réaliser les objectifs définis sous § 1er, le Service associe d’une manière structurelle et

continue à ses travaux les organisations dans lesquelles les personnes les plus démunies s’expriment,
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en faisant usage de la méthodologie basée sur le dialogue, telle qu’elle a été développée lors de

l’élaboration du « Rapport Général sur la Pauvreté ».

Le Service peut également faire appel à toute personne ou organisation publique ou privée ayant

expertise en la matière.

ART. 6

§ 1er. Le Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale est trilingue et est créé

au niveau fédéral, au Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme. Il est subsidié

par tous les partenaires. Pour 1998, un budget de vingt millions de francs est mis à disposition :

– 15.000.000 francs par l’Etat fédéral;

– 2.800.000 francs par la Communauté flamande et la Région flamande;

– 1.700.000 francs par la Région wallonne (en concertation avec les Communautés française et

germanophone);

– 500.000 francs par la Région de Bruxelles-Capitale (en concertation avec la Commission commu-

nautaire commune).

Les montants sont indexés annuellement. Le budget peut être adapté moyennant l’accord de toutes

les parties concernées après évaluation, par un avenant au présent accord de coopération.

Les montants sont versés pour le mois de mars de l’année à laquelle ils se rapportent.

§ 2. Une collaboration permanente et structurelle doit avoir lieu entre le Service de Lutte contre la

Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale et les administrations compétentes au niveau des Commu-

nautés et des Régions. A cette fin, des collaborateurs scientifiques sont mis, sous une forme ou une

autre, à la disposition du Service par les trois Régions, à savoir : 1,5 équivalent temps plein par la

Région flamande, 1 équivalent temps plein par la Région wallonne et 1/2 équivalent temps plein par

la Région de Bruxelles-Capitale. S’il s’agit de fonctionnaires, ceux-ci continuent à faire partie du

personnel de la Région.

§ 3. Dans le respect de leurs compétences et de leurs budgets, les Communautés et les Régions

veillent à reconnaı̂tre et à encourager des organisations dans lesquelles des personnes démunies

s’expriment.

ART. 7

§ 1er.Un Comité de Gestion du Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale est

mis en place avec les missions suivantes :

– la garantie de la bonne exécution du présent accord de coopération;

– sur proposition de la Commission d’Accompagnement prévue à l’article 8, la faculté de recourir à

des établissements scientifiques ou à des services d’étude spécialisés qui, étant donnée leur expé-

rience et le matériel dont ils disposent, peuvent assister le Service de lutte contre la Pauvreté, la

Précarité et l’Exclusion sociale dans l’accomplissement de ses missions; dans ce cas, une conven-

tion doit être conclue avec le Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme;

– l’élaboration pour le Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale d’un

projet de budget dont la gestion est strictement séparée de la dotation organique du Centre pour
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l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme;

– la détermination du programme des besoins en personnel et en particulier du profil des fonctions

du coordinateur.

§ 2. Le Président et le Vice-Président du Comité de Gestion et le coordinateur du Service de lutte

contre la pauvreté, la Précarité en l’Exclusion assistent avec voix consultative aux assemblées du

Conseil d’administration du Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme quand

des points concernant le Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale sont à

l’ordre du jour.

§ 3. Outre le Représentant du Premier Ministre qui le préside, le Comité de Gestion se compose de 12

membres, parmi lesquels :

– 4 membres présentés par l’Etat fédéral;

– 3 membres présentés par la Communauté flamande et la Région flamande;

– 2 membres présentés par la Région wallonne en concertation avec la Communauté française;

– 2 membres présentés par la Région bruxelloise en concertation avec la Commission communau-

taire commune, dont un néerlandophone et un francophone;

– 1 membre présenté par la Communauté germanophone.

– Ces membres sont désignés en fonction de leurs compétences et de leur expérience dans les

domaines visés par le présent accord de coopération. Ils sont désignés par les Gouvernements

respectifs, et sont nommés pour un mandat renouvelable de 6 ans par un arrêté royal délibéré en

Conseil des Ministres.

§ 4. En outre, le Directeur et le Directeur adjoint du Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte

contre le Racisme ainsi que le coordinateur du Service de Lutte contre la Pauvreté, la Précarité et

l’Exclusion sociale sont membres avec voix consultative du Comité de Gestion.

ART. 8

Il est créé une Commission d’Accompagnement qui, sous la présidence du Ministre ou Secrétaire

d’Etat compétent pour l’Intégration sociale, accompagne les travaux du Service de Lutte contre la

Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale. La Commission d’Accompagnement veille également au

respect de la méthodologie et des critères prévus à l’article 3, ainsi qu’au bon avancement du

Rapport. La Commission d’accompagnement est composée des membres du Comité de Gestion

prévu à l’article 8, auxquels viennent s’ajouter, au moins :

– 4 représentants des interlocuteurs sociaux, présentés par le Conseil National du Travail;

– 2 représentants des organismes assureurs, présentés par le Collège Intermutualiste National;

– 5 représentants présentés par les organisations dans lesquelles les personnes les plus démunies

s’expriment, dont un représentant des sans-abri;

– 3 représentants présentés par la Section Aide sociale de l’Union des Villes et des Communes belges.

Ces représentants sont proposés en fonction de leurs compétences et de leur expérience dans les

domaines visés par le présent accord de coopération. Le Comité de Gestion leur octroie un mandat

de 6 ans.

ART. 9

En vue de garantir la concertation entre les différents Gouvernements, la Conférence interministé-

rielle de l’Intégration sociale se réunit au moins deux fois par an.
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Dans le respect des compétences des Autorités qui la composent, elle a pour mission de veiller à une

approche globale, intégrée et coordonnée des politiques de prévention de la précarité d’existence,

de lutte contre la pauvreté et d’intégration des personnes dans la société.

Elle est présidée par le Premier Ministre et préparée en collaboration avec le Ministre ou Secrétaire

d’Etat qui a l’Intégration sociale dans ses attributions. Ils en assurent également le suivi. A cet effet, ils

font appel à la compétence de la Cellule Pauvreté au sein de l’Administration de l’Intégration sociale

et du Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale.

ART. 10

Dans le cadre de la Conférence interministérielle de l’Intégration sociale, les parties signataires

évalueront annuellement le fonctionnement du Service de lutte contre la Pauvreté, la Précarité et

l’Exclusion sociale et la bonne exécution du présent accord de coopération.

ART. 11

Le présent accord de coopération vise à renforcer la mission du Centre pour l’Egalité des Chances et

la Lutte contre le Racisme, telle que définie à l’article 2 de la loi du 15 février 1993 créant un Centre

pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme, en particulier dans le domaine de la lutte

contre toute forme d’exclusion. C’est pourquoi, à l’occasion du renouvellement du Conseil d’admi-

nistration du Centre, le Gouvernement fédéral invitera le Parlement à tenir compte de ce renforce-

ment sur la base de l’évaluation prévue à l’article 10.

Fait à Bruxelles, le 5 mai 1998, en 7 exemplaires.

– Pour l’Etat fédéral : J.-L. DEHAENE, Premier Ministre ; M. COLLA, Ministre de la Santé publique ; M.

DE GALAN, Ministre des Affaires sociales ; M. SMET, Ministre de l’Emploi et du Travail ; J. PEETERS,

Secrétaire d’Etat à l’Intégration sociale ;

– Pour la Communauté flamande et la Région flamande : L. VAN DEN BRANDE, Ministre-Président ; L.

PEETERS, Ministre des Affaires intérieures, de la Politique urbaine et du Logement ; L. MARTENS,

Ministre de la Culture, de la Famille et de l’Aide sociale ;

– Pour la Communauté française : L. ONKELINX, Ministre-Présidente ;

– Pour la Communauté germanophone: J.MARAITE, Ministre-Président ; K.-H. LAMBERTZ, Ministre

de la Jeunesse, de la Formation, des Médias et des Affaires sociales ;

– Pour la Région wallonne : R. COLLIGNON, Ministre-Président ; W. TAMINIAUX, Ministre de l’Action

sociale ; Pour la Région de Bruxelles-Capitale : CH. PICQUE, Ministre-Président ;

– Pour la Commission communautaire commune : R. GRIJP, D. GOSUIN, Membres du Collège réuni

chargés de l’Aide aux Personnes.
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Comment obtenir cette publication ?

Ce rapport est disponible en français, en néerlandais et en allemand.
Le prix est de 8,86 euros (+ 3,10 euros de frais de port, sauf augmentation des 
tarifs postaux).

Vous pouvez commander cette publication à l’Infoshop du SPF Chancellerie 
du Premier Ministre : 
•	 en effectuant un versement anticipé au CCP 679-2003650-18 ;
•	 en envoyant un courrier électronique à shop@belgium.fgov.be. 
Indiquez clairement : “Lutte contre la pauvreté. Rapport 2008-2009-Partie 1”,  
la langue et le nombre d’exemplaires souhaités.

Vous pouvez également l’obtenir auprès de l’Infoshop du SPF Chancellerie du 
Premier Ministre, ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 11h30 et de 12h à 16h.

Infoshop du SPF Chancellerie du Premier Ministre
Bd du Régent, 54 
1000 Bruxelles 
Tél. : 02/514 08 00

Vous pouvez aussi consulter cette publication sur le site web du Service de 
lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale à l’adresse suivante : 
www.luttepauvrete.be
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